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SOUMISES A LA ttGJSLATURE 

AVEC Li CO)IPTE GtNtRAL DE L'ADMINISîRUION DES FINANCES RENOD POUR L'ANNnR 181!7 

&T CONPBENlNT 

LE CO!IPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1880. 

Conformément aux prescriptions du § 2 de l'article 55 de la loi sur la 111r11oouct10N. 

comptabilité publique, la Cour <les Comptes a l'honneur de soumettre à la 
Législature, accompagné <le ses observations, le compte général <le l'Admi- 
nistration <les Finances, rendu pour l'année {887 et comprenant le compte 
définitif de l'exercice {886 ainsi que la situation provisoire de l'exer- 
cice t887. 

Ce document est appuyé des développements dont la production est 
prescrite par l'article 43 de la loi précitée. 
Suivant l'usage, la première partie du Cahier d'observations de la Cour est 

consacrée à la mention de quelques faits de comptabilité dont la légalité ou 
la régularité a donné lieu à des contestations. 

Une de celles-ci concerne la question de savoir si un fonctionnaire de 
l'État qui n'a un grade administratif qu'à litre personnel et ne jouit pas du 
traitement normal <lu grade, a droit ou 11011 aux indemnités de voyage fixées 
pour les fonctionnaires effectifs de ce grade. 

Comme le différend a été tranché par une décision du Conseil <les )linistres, 
conformément au vœu de l'article f 4 de la loi du 29 octobre {846, la Cour 
croit ne pouvoir mieux rendre compte des motifs pour lesquels elle avait 
refusé de donner son visa à la partie de la créance contestée, qu'en reprodui 
sant ci-après in extenso la correspondance échangée à son sujet entre elle 
el le Département des Finances. 

Un arrêt qui, par l'importance du déficit sur lequel il statue et le cas 
exceptionnel qu'il concerne, est de nature à fixer l'attention de la Législature, 
termine la première partie du Cahier. 

i 
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PREMIÈRE PARTIE. 

Après avoir signalé à la Législature, dans ses Cahiers de j 861 et de .f 86~, la Retenut$ ~u profit 
• , de la Ca1sst des 

situation exceptionnelle faite à la Caisse des veuves et orphelins du Ministère ".mes et .o~he 
lins du M1ms1~re 

des Affaires Etrancères la Cour a eu la satisfaction d'annoncer qu'après Ja deJ.\ffaireseiran- 
n ' -~~~~ reconnaissance par le Gouvcl'llerneut, du bien-fondé des observations qui lui ~i:J-:, ~1\!~se3~ 

avaient été soumises, il était intervenu, sous )a date du 23 mai ~862, un senicoeigtérieur. 
arrêté royal limitant à un douzième du traitement des agents du service 
extérieur, les sommes à percevoir dans le cours d'une année par ladite Caisse, 
du chef des congés ou absences de ces agents. 

« Celle Coisse, disait la Cour en terminant, cesse donc d'être exceptionnel 
» lernent favorisée aux dépens du Trésor public. Désormais elle est mise sur 
» la même ligne que toutes les autres Caisses par rapport aux avantages qui 
» leur sont faits en vertu de l'article 54 de la loi du 21 juillet 1844, et la 
» partie <lu traitement non payée aux agents <lu corps diplomatique et con 
» sulaire, en congé ou absents de leur poste, et dont il ne sera pas disposé 
)) en faveur d'intérimaires, fera retour au Trésor, quand elle excédera un 
» douzième de ce traitement. ,> 

Depuis lors, un nouvel arrêté royal, portant la date du 2i avril {867 el 
contresigné par M. le Ministre des Finances, est venu fixer, d'une manière 
plus précise encore, les sommes à attribuer aux Caisses de pensions des veuves 
et orphelins, pour co~gés, absences ou punitions disciplinaires, et M. le 
Ministre des Affaires Etrangères, en nous l'annonçant, émettait l'avis que 
cette disposition réglait enfin cette matière <le façon à ne plus laisser place à 
une divergence d'opinions. 
li en fut réellement ainsi jusqu'en {88!>. Mais à cette époque, un agent 

consulaire, à qui il avait déjà été accordé un congé expirant le 51 janvier, 
en obtint un nouveau à partir du 2:1 juillet suivant, et les retenues opérées 
au profit de la Caisse dépassèrent la quotité déterminée par l'arrêté de 1867. 

Tel ne fut pas cependant l'avis du Département des Affaires Etrangères 
qui prétendit que le douzième du traitement pouvait être reçu par congé et 
non par année, et que si l'interprétation contraire avait pu être admise pré 
cédemment, elle semblait devoir être modifiée en présence de l'article 7 nou 
veau du règlement du 5t mars 1884, article conçu comme suit: 

« Pour l'application des dispositions qui précèdent, )es congés obtenus par 
» un agent el commencés dans le cours d'une même année, sont comptés 
» comme s'il n'y avait pas <l'interruption entre eux. 
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,, Le jour du départ et le jour du retour ne font point partie <lu congé. 
» Lorsqu'un agent se trouve en congé au moment où il est désigné pour 

» un autre poste, le congé cesse à partir du jour fixé pom· l'entrée en jouis 
» sance du nouveau traitement.» 

La Cour n'a vu dans ces dispositions que le corollaire de l'article 6 du 
même règlement. Il n'y est, en effet, rien stipulé quant à la part de retenues 
à prélever au profit de la Caisse des veuves. Cette part doit donc continuer à 
être établie suivant les prescriptions de l'arrêté royal de f867, en tenant 
compte de tous les congés obtenus dans le cours d'une m~me annêe. 

Ce principe est du reste conforme à la règle d'imputation des dépenses, qui 
veut que les charges incombant à un exercice ne soient pas confondues avec 
celles de l'exercice suivant. 

La Cour a cru, en conséquence, devoir insister pour que la somme attri 
buée en trop à la Caisse susdite fût versée au Trésor. Mais jusqu'à présent 
cette affaire n'a pas reçu de solution. 

Fausse _application Un desservant qui s'était cassé la jambe en se rendant, le 28 juillet !88a, 
des articles li cl 2G , • · . • • • • 
de Ia loi générale à une conférence ecclésiastique et qm, a la suite de cet accident, s'est trouvé 
sur les pensions , • • • 
civiles. hors d état de remplir ses fonctions, avait obtenu une pension par applica- 

tion des articles o el 26 <le la loi du 2i juillet 1844. (Arrêté royal <lu 
6 juin i887. - Moniteur n° 167.) 

Pour les motifs qu'elle a fait valoir dans un cas analogue et qui ont été 
exposés à la page 6 de son Cahier d'observations publié en {876, la Cour a 
refusé de liquider cette pension. 

Le Département de la Justice s'étant à celte époque rallié à l'opinion de la 
Cour, on pouvait supposer qu'il n'insisterait point; mais il a contesté l'ana 
logie en alléguant que, dans le cas de i87a, il s'agissait d'un surveillant qui 
s'était cassé la jambe en sortant de la prison pour rentrer chez lui, tandis que 
dans le cas actuel, le prêtre se rendait à une conférence ecclésiastique, quand 
l'accident lui est arrivé. 
Le Département a ajouté que ces conférences étant imposées par l'autorité 

diocésaine, il faut admettre que les desservants qui s'y rendent remplissent 
un devoir inhérent à leurs fonctions. 

Sans rechercher si l'assistance aux conférences constitue un devoir inhé 
rent aux fonctions des ministres da culte, la Cour s'est bornée à faire obser 
ver que ce n'était pas, comme le veut la loi, à l'occasion de l'exercice de ce 
devoir, mais en se rendant dans la localité où il devait l'accomplir, que le 
desservant X. avait été mis dans l'impossibilité de continuer ses fonctions; 
qu'il y avait donc analogie parfaite entre les deux cas, puisque dans l'un 
comme dans l'autre, les intéressés ne se trouvaient pas dans l'exercice de 
leurs fonctions au moment où les événements s'étaient produits. La Cour a, 
en conséquence, persisté dans son refus de liquidation. 

Ces observations étant restées sans réponse et l'ordonnance de payement au 
profit du sieur X. n'ayant plus été reproduite à notre visa, nous devons sup 
poser que le Département de la Jus lice s'est rallié, cette fois encore, à notre 
manière de voir. 
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Jusqu'en !886, les loyers des locaux pris en location par les différents Loyers des locaux 
· d J'Ad · · l t • d Ch • f r • , , , d occupés par les services e rmms ra 10n es ermns ce rer avaient ete payes par or on- services de l'Ad• 

• • , mînistratlou des nances de payement soumises au visa de la Cour des Comptes, conformement Chemins d,ç rer 
. • d l' ' 1 J • d 1 1 • d 29 b J 846 payés sans I inter- aux prescriptions e artic e 1,., e a 01 u octo re '1 • ventiondelaCour 

A · ,J ' 1 d , ,1 l' , , , . . des Comptes. partir ue cette epoque, es epenses ue espece ont ete comprises parmi 
celles mandatées directement sur la caisse des comptables de ladite Adminis- 
tration et payées par eux, à charge de justification ultérieure. 
En réponse à une demande d'explications au sujet du changement intro 

duit dans ce mode de liquidation, M. le Ministre des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes a fait connaître que c'est en vue de parvenir à une dimi 
nution d'écritures qu'il l'avait prescrit et que l'article 68 du règlement 
ç;éoéral sur la comptabilité publique comprenant les frais de loyer parmi 
les dépenses fixes affranchies du visa préalable de la Cour, il n'y a aucune 
distinction à faire entre les indemnités de loyer accordées à des agents 
de l'Administration et les sommes fixées pour le même objet dans les baux 
de location contractés par l'Élat. 

La Cour des Comptes est d'avis qu'il ne suffit pas que certaines créances 
aient un caractère de fixité pour pouvoir être liquidées d'après le mode auto 
risé par l'article 68 du règlement précité. 
En effet, l'article 25 de la Ioi du HS mai {816 ne comprend sous la déno 

mination de dépenses fixes que les traitements, abonnements et pensions, et 
c'est parce qu'il y a cer-laines administrations de l'État dont les fonctionnaires 
reçoivent, à titre d'abonnement, des indemnités pour frais de loyer. que l'ar 
ticle 68 du règlement du -10 décembre i 868 a pu ranger ces indemnités dans 
la catégorie des dépenses affranchies du visa préalable de la Cour. 
Dans l'opinion du Département, l'article 25 ne fait qu'énoncer d'une 

manière générale ce qu'il faut entendre par dépense fixe et n'empêche pas 
dès lors d'ajouter d'autres dépenses à celles énumérées dans l'article 68 du 
règlement. 

La Cour n'a pas pu partager celte manière de voir, et. les discussions aux 
quelles a donné lieu la disposition législative en question la persuadent 
qu'elle l'interprète sainement. 

Aussi a-t-elle persisté à soutenir qu'en dehors des traitements et pensions, 
il n'y a d'autres dépenses fixes que celles dont le montant a été réglé par des 
lois ou des règlemenls administratifs et qui sont payées directement à des 
fonctionnaires et employés de l'État. 

M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, tout en réser 
vant son opinion sur la question controversée, a fait droit aux observations 
de la Cour en soumettant de nouveau au visa préalable des ordonnances de 
payement créées au profit des propriétaires des immeubles et destinées à 
solder les termes de loyer échus depuis le mois d'août de la présente année. 

Une pension de 674 francs avait été accordée, par application de l'article 49 Pension acmdée, 
• ' • 1 l • · • 1 • 1 r d' h f d . à chargedu Trésor de la 101 genera e sur es pensions civi es, a a remme un c e e station r~blic, 111a femme 

• • r. il un agent con- con damné à une peme infamante, ~amnl!àunepeiue 
1nram~nte. 

Cet article est ainsi conçu : 

« La condamnation à une peine infamante emporte la privation de la 
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» pension ou le droit à l'obtenir , la pension pourra être rétablie ou accordée 
» en cas de grâce, el sera rétablie en cas de réhabilitation du condamné, le 
» lout sans rappel pour les quartiers échus. 

» Dans les cas prévus par le paragraphe précédent, il sera payé sur le 
» Trésor public, à )a femme ou aux enfants mineurs du condamné, une pen 
» sion équivalente à celle qu'ils auraient reçue de la Caisse des veuves et 
» orphelins, s'il' était décédé. 

» Cette pension cessera lors du décès du condamné ou du rétablissement 
» de sa pension. » 

Or, le sieur X. qui n'avait pas de droits acquis à une pension au moment 
où il a été condamné, ne pouvait en avoir été privé par le jugement de con 
damnation, C'était donc à tort qu'il avait été fait application, en faveur de sa 
femme, de la disposition contenue dans le deuxième alinéa de l'article 49 
précité. 

Sans rencontrer celle objection décisive, 1U. le 1\finistre des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes a expliqué comme suit la pensée qui l'avait guidé 
en proposant l'arrêté dont la légalité était contestée : 

u J'ai l'honneur de faire remarquer à la Cour, en réponse à sa dépêche du 
n 16 septembre 1887, qne le sieur X. comptait douze ans et trois mois de ser 
,, vices admissibles du i2 août f 874 au 22 novembre 1886; il aurait donc 
» pu, dans les circonstances ordinaires, être admis à la retraite, si des infir 
>> mités constatées l'avaient mis hors d'état de remplir ses fonctions. 

» Mais il résulte du principe énoncé dans le premier paragraplie de l'ar 
>> ticle 49, qu'un agent condamné ne peut, en aucun cas, jouir d'une pension 
» quel que soit son âge, quelle que soit la durée de ses services; qu'il ait été 
» ou non victime d'un accident; qu'il puisse ou ne puisse pas continuer ses 
» fonctions. 

» Lorsqu'il est en prison, et s'il n'a pas été gracié, c'est, comme l'a dit la 
» section centrale en 184-4, par des raisons d7humanité que le Trésor public 
» accorde une pension à sa femme ou à ses enfants mineurs, et cette pension 
» est égale à celle qu'ils auraient reçue de la Caisse des veuves, s'il était 
>> décédé. 

>> C'est ainsi que mon Département a interprété l'article 49 en soumettant 
" à la sanction royale l'arrêté du 29 août dernier. » 

La Cour n'a pu s'associer à ce mode d'application de la loi, et comme la 
question controversée Jui paraît intéressaute.elle reproduit ci-après in extenso 
les nouveHes objections qu'elle a présentées : 

la Cour des Comptes à Al. le lllinistre des Chemin» de fer, 
Postes et Télégraphes. 

(Bruxelles, le 28 octobre 1887). 

cc Dans voire lettre du 7 de ce mois, vous objectez que le sieur X. comptant 
» douze ans et trois mois de services admissibles, du 12 août 1874 au 22 
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» novembre -1886, aurait pu, dans les circonstances ordinaires. être admis à la 
» retraite, si des infirmités constatées l'avaient mis hors d'état de remplir ses 
» fonctions. 

» La Cour fera observer, Monsieur le Ministre, que l'article 49 de la loi du 
>) 2! juillet 4844 n'admet p:is d'hypothèses, mais qu'il détermine d'une 
>) manière précise les conditions dans lesquelles l'agent de l'État doit se 
>) trouver au moment où il a été condamné à une peine infamante, pour qu'il 
>) soit fait application en faveur de sa femme ou de ses enfants mineurs, des 
» dispositions contenues dans le second alinéa dudit article. Ces conditions 
,, sont celles : d'être pensionné ou de posséder les litres voulus à l'obtention 
» d'une pension. 

» S'il en était autrement, c'est-à-dire si le Législateur avait voulu assurer 
» une pension à charge du Trésor public, à la veuve ou aux enfants mineur 
,, de tout agent condamné à une peine infamante, il n'aurait pas réservé 
>) le bénéfice de la disposition que renferme le second paragraphe, aux 
» familles de ceux seulement qui se trouvaient dans les cas prévus par le 
» paragraphe précédent, mais il l'aurait étendu à tous les fonctionnaires et 
» employés frappés par une condamnation. Or, cette intention ne se mani 
,, festc point, ainsi que vous semblez le croire, dans le rapport de la section 
» centrale de la Chambre des Représentants, chargée en 1844 de l'examen du 
>) projet de loi sur les pensions civiles, les considérations qu'il contient à 
» propos de l'article 49 étant destinées à expliquer le sens du dernier para 
» graphe et non de ceux qui le précèdent. 

» Il suffit d'ailleurs, Monsieur le Ministre, de consulter, au sujet du même 
» article, le rapport qui a été fait au Sénat par M. de Haussy, pour se 
» convaincre que la manière de voir de la Cour est entièrement conforme à 
» la pensée qui a présidé à la rédaction de cet article. 

» Mais il est à remarquer que l'article 49 n'est pas même applicable dans 
» l'espèce, attendu que le sieur X. a été révoqué de ses fonctions avant sa 
» condamnation, el qu'il rentre ainsi dans le cas prévu à l'article !50, lequel 
» porte que tout magistrat, fonctionnaire ou employé révoqué de ses fonctions 
>) ou démissionnaire perd ses droits à la pension, à moins que le Gouverne 
» ment l'y ait admis lors de sa révocation, s'il est dans l'un des cas prévus 
» par le titre 1er de la loi. 

,1 Comme il résulte de la note n° ! qui figure à la suite de l'article f)O du 
» Code des pensions commenté par M. André, que la pension doit être 
>) accordée au moment même où il quitte l'Administration, c'est-à-dire 
» lors de sa révocation, la supposition que vous émettez au sujet des infir 
>) mités qu'il aurait pu faire valoir n'est même pas admissible, puisqu'elles 
» n'ont pas été constatées en temps utile, ni reconnues comme lui conférant 
» des titres à la pension. 

» Il résulte de ce qui précède, Monsieur le Ministre, que la liquidation à 
» charge du Trésor public, de la pension que la femme el les enfants mineurs 
» du sieur X. auraient reçue de la Caisse des veuves el orphelins, s'il était 
» décédé, est impossible, attendu que le cas n'a pas été prévu en ce qui 
» concerne les agents qui se trouvent dans les conditions énoncées à 
» l'article ?JO de la loi du 2f juillet f 844. 
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,> Vous trouverez ci-jointe l'ordonnance de payement qui accompa• 
» gnait votre lettre prémentionnée. » 

Ces objections auront été trouvées concluantes puisque l'ordonnance de 
payement au profit de la dame X. n'a plus été reproduite. 

Station et . Ln Législature ayant par le vote du Budget des recettes et dépenses pour 
laboratoires agnco- d d I' , J 886 • , 1 d d 1 'J ·t • d • J lcsder~tat.- or re e année 'l . sanctionne e mo e e compta >1 1 e a opte par e 
Cautlonucments des ' • • • , • 

comptables. Gouvernement pour la station et les laboratoires agricoles de I Etat, la Cour 
ne peut que s'y conformer. Mais à l'occasion du premier compte soumis à son 
examen elle a fait remarquer, ainsi que l'article t6 Je sa loi organique lui en 
impose l'obligation, que l'agent comptable et les directeurs de ces établisse 
ments étant chargés d'un maniement de deniers publics, il y avait lieu de les 
astreindre au versement d'un cautionnement. 

Cette remarque a été reconnue fondée par M. le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, et les agents en question se sont con 
formés aujourd'hui aux prescriptions de l'article 8 de la loi du i r» mai j 846 
sur la comptabilité publique. 

conversion de Ja La Cour a fait connaître, à l'occasion de l'examen du compte général des 
Dclleà4p.•lo,-F. l' , 1gg.1 1 i·r · l • J G Droit de timbre rnances pour annee 'J .1, es mo 11s qm on engage e ouvernement 
remboursé aux dé· , ,r • t I B 1 · ( d · • F ( • t t~ntcur~ d'cbtiga- a taire suppor er par a e g1qnc e roit a payer eu rance sur es li res 
t1011s résidant en 4 d ,1. . , p • , 1 1 · bli · ' 1/ ,/ }'rance. p. 0/o e ivres a tH'IS en ec rnnge c es anciennes o 1gat10us 4- • p. 010 

munies du timbre français. 
Les sommes déboursées de ce chef se sont élevées à fr. 52,289 7~ c•. 
La conversion de la Delle à 4 p. 0/o en Delle à 5 1 

/~ p. "/o décrétée par la loi 
du i 9 novembre i 886, a occasionné une dépense analogue <le fr. rH ,45;'$ 7;5 c• 
que la Cour, pour les raisons données en 1882, a admise à charge du crédit 
spécial ouvert à l'article tO de la loi précitée pour couvrir les frais de la 
nouvelle conversion. 

Pensions des ~ro- Un sous-instituteur communal qui s'était trouvé dans l'impossibilité de 
fcsseurs cl msutu- • , • • t b l ' · ' · d leurs communaux. continuer ses Ioncuons, aval O enu un conge sans traitement a partir U 
-~poqucd'cntrée J • • i8S" , · · <l l · · · ' J 6 · ·11 1 en jouissnnce dans .,er pnv1e1· .> el était reste ans cet e position JUSIJU au JUI et l e 
le cas de congé l' , • d t · 1 l l d ' · · f · 1 · ' t · sans traitement. annee suivante, a e a aque e sa euussrou ut regu ieremen acceptée. 

Comme ce fonctionnaire ne réunissait pas les conditions d'âge et d'années 
de service exigées pour l'obtention d'une pension, il avait, dès le t9 mars 
1886, fait constater ses infirmités par la Commission provinciale instituée en 
exécution de l'article 3 de la loi du J 7 février f 849, et l'arrêté royal du 24 
novembre f 887 réglant le taux de sa pension, en avait fixé l'entrée en 
jouissance au i er avril i 886. 

Aucune disposition légale ne justifiant ce mode de procéder, la Cour a fait 
observer à M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique que si 
l'on s'en tenait rigoureusement à la décision prise par l'Administration com 
munale, les droits à la pension du sieur D. seraient contestables, parce que 
sa demande n'avait pas été formulée dans le délai de six mois à compter du 
jour où il n'avait plus touché son traitement d'activité, mais qu'elle croyait 
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pouvoir user de tolérance par le motif que, dans ce cas spécial, l'article {5 do 
la loi du 5t mars !884 lui paraissait devoir être interprété dans ce sens 
~u'en visant le dernier traitement, le Législateur a entendu parler de l'époque 
a laquelle l'instituteur a cessé d'appartenir à l'enseignement public. 

Or, comme le sieur D. n'avait réellement quitté l'enseignement que le 
f 6 juillet -f.886 et qu'il avait présenté sa requête le 10 août suivant, c'était 
cette première date qui, conformément à l'article 15 prérappelé combiné 
avec l'article 40 de la loi du 21 juillet ,f 844, devait servir de point de départ 
pour le calcul des arrérages de sa pension. 

Les réflexions qui précèdent ont déterminé le Département de l'Intérieur 
et de l'instruction publique a se rallier à l'avis de fa Cour, et un nouvel arrêté 
royal a reporté au 17 juillet 1886 la date de l'entrée en jouissance de la 
pension du sous-instituteur en cause. 

Iln juge de paix nommé, au mois de janvier 1886, professeur dans l'ensei 
gnement supérieur de l'État, avait touché pour Je mois <le février suivant, les 
traitements attachés à ces deux fonctions, alors qu'aux termes de l'article i 7f$ 
de la loi du i8 juin f 869, il y a incompatibilité entre les fonctions de l'ordre 
judiciaire et celles rétribuées de l'ordre administratif. 

A la suite de l'observation qui en fut foi le à M. le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique, ce haut fonctionnaire a transmis à la Cour un 
récépissé constatant le versement au Trésor du traitement touché en qualité 
de juge de paix, tandis que le sieur X. devait rembourser la somme reçue 
comme professeur. 

Il est vrai que le sieur X. avait rempli les fonctions de professeur à partir 
du 8 février, date à laquelle il avait cessé celles de juge de paix; mais, comme 
aux termes du deuxième alinéa de l'article 69 du règlement du 10 décem 
bre 1868 sur la comptabilité publique, le fonctionnaire appelé à un nouvel 
emploi n'a droit au traitement y attaché qu'à dater du mois qui suit son 
installation, il est incontestable que Je payement du traitement de professeur 
pour Je mois de février avait été fait indûment, 
Le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique a reconnu le 

bien-fondé de cette observation, et le remboursement de la somme restant 
due au Trésor a été effectué. 

Traitement 
indûment pay6, 
rembeursê au 

Trésor. 

Un arrêté royal du 11> mai 1849 a fixé les indemnités de voyage et deFraisde,oituraré- 
. • • JI r · · 1 • d D , t t d l J 1. clamés par des SeJOUr a a ouer aux fonctionnaires et emp oyes u epar emen e a us ice fonctionnaires en 

hl. · d d · J 1 · d l'E' t I t if d d' t blié sus des indemnités o 1ges e se ep acer pour e servrce e ta, et e art es 1s ancespu te de rojage qui leur 

T 1. 't' d )' hl l l l d f . d • l sont allouées. par ar rer a e e ren u app ica e pou1· e ca eu es rais e voyage a por er 
en compte. 

Un fonctionnaire de l'Administration centrale de la Justice ayant réclamé 
des débours extraordinaires, indépendamment des indemnités d~ voyage 
allouées par le règlement, la Cour a demandé par suite de quelle circonstance 
ils avaient été nécessités . 

Suivant la réponse du Département, il s'agissait de frais de locatiog de 
voitures employées par le fonctionnaire à cause de fa grande étendue de la 
commune dans laquelle il avait été chargé de faire une inspection. 

3 
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Comme il constc d'un des considérants de l'arrêté précité du H5 mai i849, 
que dans l'établissement du tarif qu'il contient, il a été tenu compte des 
dépenses de toute nature auxquelles les inspections prescrites à des fonction 
naires peuvent les astreindre, la Cour a fait remarquer que le motif invoqué 
ne pouvait être considéré comme une circonstance extraordinaire de la nature 
de celles visées dans l'article 9 de l'arrêté du f ~ mai !849, et qu'il n'était 
d'ailleurs pas établi que l'intéressé n'avait pu couvrir les frais de location 
précités ainsi que toutes les autres dépenses de son voyage, au moyen de 
l'indemnité fixée par le tarif. 

Ces remarques ont été reconnues fondées. 

* • • 

Un cas analogue s'est produit à l'occasion d'un voyage fait à Paris par un 
fonctionnaire du Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, qui 
avait porté en compte des frais <le voiture et d'omnibus. 

·A la demande de la Cour, ces frais ont été également déduits du montant 
de l'état de frais de voyage dressé par l'intéressé. · 

F~ais de sit,~i~ca- Des dépenses résultant de la signification de décisions prises par la 
~:: do.s:u~~/g~: Députa lion permanente du Hainaut, en vertu des articles 19' et mi de la 
::,Ttr:c~~si:ar~~ loi codifiée sur la garde civique, ayant été assimilées aux frais de justice, 
chique. la Cour a cru devoir attirer sur ce point l'attention de M. le Ministre de la 

Justice. 
Ce haut fonctionnaire, après examen de la question, a reconnu qu'en effet, 

les décisions dont il s'agit n'ayant aucun caractère répressif, le coût de leur 
signification ne devait pas être imputé sur le Budget de son Département. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, se ralliant à 
l'opinion de son Collègue, a, par circulaire du 5 mai i 888, décidé que les frais 
de l'espèce seraient à l'avenir, conformément à la disposition de l'article 67 
de la loi <lu 8 mai 1848, mis à la charge des communes, et a donné dans ce 
sens des instructions à 1\IM. les Gouverneurs des provinces, avec prière de les 
porter à la connaissance des Administrations locales et de MM. les chefs 
de la garde. 

1 
A l'occasion de l'examen des ordonnances collectives de payement des 

Cumu d'une pension mili- traitements des membres de la Magistrature pour le deuxième trimestre t 887 taire , 
et ~-~

1
nd_1rai_1e_men1 la Cour fit remarquer que, par application des articles 46 et 47 de la loi 

cm activité, · 
générale du 2{ juillet t844 sur les pensions civiles, le traitement et la pen- 
sion militaire dont jouit le sieur X., messager à la Cour d'appel de Gand, 
ne peuvent être cumulés que jusqu'à concurrence du maximum de 1,!SOO francs 
fixé par l'article fer de la loi du tO janvier {886. 

M. le Ministre de la Justice, s'inspirant d'un avis de la Commission consul 
tative des pensions en date du ~ mai i846, objecta que les dispositions 
invoquées ne sont pas applicables au cumul d'une pension militaire el 
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d'on traitement civil d'activité, attendu que ce cumul est exclusivement 
régi par l'article ~8 de la loi (lu 24 mai -i838 sur les pensions militaires. 

Après avoir fait observer que l'on ne peut attribuer à l'avis de la Commis 
sion consultative des pensions la 'Valeur d'une interprétation juridique de la 
loi cl que, d'ailleurs, les Départements ministériels n'y ont pas toujours 
adhéré, la Cour fît valoir que l'article 28 de la loi du 24 mai !858 a été 
implicitement abrogé par les articles 46 et 47 de la loi du 2{ juillet !844, 
lesquels sont d'application générale, sans distinction entre les pensions 
civiles et les pensions militaires. Et, pour mieux faire saisir le vrai côté de 
la question, elle rappela que la section centrale, chargée d'examiner le 
Budget de la Dette publique pour l'exercice 1884, a reconnu l'applicabilité 
dudit article 46 en cc qui concerne les militaires pensionnés qui ont été· 
investis de fonctions civiles rétribuées par l'État. 
La Cour, dont la règle a toujours été de se pénétrer des intentions de la 

Législature, devait d'autant plus considérer l'opinion de la section centrale 
comme fondée, que Je Gouvernement la corroborait par l'organe de deux de 
ses membres. En effet, M. le ntinistrc de la Guerre reconnaissait dans sa 
réponse à ladite section, que le maximum permis du cumul d'une pension 
militaire et d'un traitement civil était celui stipulé par la loi de !844. D'autre 
part, M. le nlinislre de l'Intérieur, l'honorable M. Rolin-Jaequemyns, dans la 
séance du 19 février !884 de la Chambre des Représentants, énonçait la 
même opinion en déclarant, sans qu'aucune voix dissidente se soit fait 
entendre, que la somme de f 4,000 francs, payée annuellement au général 
inspecteur des gardes civiques du royaume, en dehors de sa pension militaire, 
était une indemnité et non un traitement, et que dès lors ce cumul n'était 
pas contraire à )a loi. 

La thèse que défend la Cour n'est pas nouvelle. Ce Collège s'est déjà 
prononeé sur le point en litige, et dans cette circonstance il a prouvé, par des 
faits tirés des documents et discussions parlementaires, que les textes des 
articles 46 et 4,,.7 de la loi du ~i juillet !844 qui, selon lui, ont modifié 
l'article 28 de la loi du 24 mai 1858, contiennent les dispositions générales 
distraites d'un projet de loi sur le cumul, déposé en séance de la Chambre 
des Heprésentants du :10 février 1858, poar satisfaire aux prescriptions de 
l'article :159 de la Constitution. 

La Cour a, entre autres citations, rappelé les paroles prononcées par le 
rapporteur de la section centrale, en séance de la Chambre du f3 mars 1844. 
Voici ce que disait l'honorable M. Malou : « Je ferai remarquer que le projet 
» de 1838 se trouve presque tout enlier dans la loi que nous discutons; il 
)> doit être considéré comme retiré, ou moins en grande partie, par suite de 
)> )a présentation de la loi générale sur les pensions. » 
En présence de ces considérations et notamment des déclarations formelles 

faites par le Gouvernement en t884, la Cour avait cru devoir insister pour 
que le traitement civil du sieur X. et la pension militaire qui lui est payée 
ne dépassassent pas le maximum lég&I de -1 ,500 francs. Mais M. le ~linistre de 
la Justice lui fit observer qu'à propos du Budget de la Guerre pour l'exer 
cice i886, la section centrale ayant exprimé le désir de savoir s'il est exact 

4 
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qu'un officier pensionné touche encore son traitement ou une indemnité 
égale, iJ lui fut répondu que le seul officier pensionné qui reçoive un traite 
ment sur Je Budget de la Guerre est M. le major H., nommé maître civil de 
dessin à l,École militaire par arrêté royal du 26 octobre 188~; ,1ue la dispo 
sition qui assure un traitement à ce fonctionnaire découle de la loi et que 
puisque dans la liquidation de sa pension, l'on n'avait pas eu à tenir compte 
de services civils, le cumul de sa pension et de son traitement n'est pas 
interdit. 

Cette information revenait à dire que la section centrale s'était ralliée, en 
dernier lieu, à la manière de voir du Département de la Guerre. Aussi la Cour 
crut-elle pouvoir passer outre à l'enregistrement du traitement liquidé au 
profit du sieur X., sauf à signaler l'affaire à l'attention de la Législature 
pour lui permettre, si elle le juge bon, de se prononcer définitivement sur 
l'interprétation à adopter à l'avenir. 

Dépenses do rar- La solde de l'armée est justifiée trimestriellement par des feuilles de revue 
mëc. - Retards • • l • 1 d I C I C l D . l t dans renvoi _a la qm sont soumises nu con ro e e a our < es omp es. epms que que emps 
Cour des pièces d ;., .1 1 · 'l • t t · t d t J '"l ·t · f · juslifica1ivcs. e3a, ces documents UI c aren ransrms avec un re ar c , qu 1 a e e par 01s 

impossible de redresser des erreurs à cause de la clôture du Budget sur 
lequel la dépense était imputée. 

La Cour a donc demandé que la liquidation des feuilles de revue ait lieu, 
autant que possible, dans le délai de six mois fixé par le règlement sur la 
matière. Par dépêche du 9 avril dernier, 1\1. le Ministre de la Guerre nous 
a promis que des mesures seraient prises pour accélérer la vérification de ces 
pièces par son Département, de façon à permettre à la Cour d'exercer son 
contrôle en temps opportun. 

Im utation Les discours prononcés à ]a cérémonie publique de distribution des récorn- 
des frar~ de traduc- penses accordées en 1887 aux ouvriers industriels et aux sociétés de secours 

110n 

enlangudcnamande mutuels onl été traduits en flamand par les soins du Département de l'Agri- 
doc~fs~~!:i:s~mi- culture, de l'industrie et des Travaux publics. 1\lais en prélevant les frais de 

cette traduction à charge de l'allocation inscrite au Budget pour les dépenses 
impréoue», ce Département a perdu de vue que celle imputation était un 
retour à la règle admise antérieurement à la loi du 22 mai i878, c'est-à-dire 
à l'époque où. la connaissance des deux langues n'était pas exigée du person 
nel administratif. 

Depuis lors, ainsi que la Cour l'a exposé dans son Cahier d'observations de 
f.880 (page 5) et dans celui de l'année dernière (page 21 ), les frais de l'espèce 
ne sauraient plus être considérés comme des dépenses imprévues, car 
l'Administration doit être à même d'assurer l'exécution de la loi précitée en 
possédant le personnel nécessaire pour 1a rédaction et la traduction de docu 
ments dans les deux langues. 

M. le l\linistre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, en 
faisant droit à nos observations, a confirmé une fois de plus la règle nouvelle 
qui consiste à prélever les frais dont il s'agit sur le crédit affecté dans le 
Budget de chaque Département. au-payement des traitements des fonction 
naires et employés de l'Administration centrale. 
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Aux termes de l'article ~07 de la loi sur l'organisation judiciaire., le juge n~mani!ralio11 des 
. . 1. . d fii l l i;rtfllen assumtJ peut, dans certaines circonstances, assumer en qua ité e gre 1cr1 te e per- P.'~,~ Cou!'$ et 

,. fnbunau:,;, - Né• 
sonne qu 11 trouve convenable. eessilé d'nnarretd 

J 886 ' f C d' J d 1 • • • · " 'f · roral peur la ~ Le cas s'est présenté en 1 a a our appe e ,1ege amsi qu n11 r•- i;rér. 
buna! de J.re instance de Charleroi, et. la dépense résultée de celte suppléance 
fit l'objet <le décisions ministérielles, alors qu'elle aurait dû être réglée 
par un arrêté royal, aucune disposition organique n'ayant fixé le taux 
de la rémunération à allouer aux greffiers assumés. 

C'est là un principe des plus importants qui découle de l'article 67 de ln 
Constitution, et que la Cour des Comptes s'est toujours attachée a faire 
respecter, ainsi que ses Cahiers antérieurs en fournissent de nombreuses 
preuves. 

L'honorable chef du Département de la Justice a combattu l'opinion de la 
Cour, en disant que les Ministres qui soumettent au Roi des projets de 
Budgets, Lui font ainsi connaître les dépenses <fUe leurs Administrations 
nécessitent, et que le Roi, en approuvant les Budgets, approuve toutes les 
dépenses qui y sont inscrites. 

Cette. règle, d'après lui, serait confirmée pnr la loi sur la comptabilité du 
H5 mai 1846, dont les articles 1G et 19 permettraient aux Blinistre« de faire 
toutes les dépenses dans les limites des crédits ouverts à chacun <t'eux, 
et dont l'article '.2220 prévoit un cas exceptionnel où la dépense doit préala 
blement être autorisée par le Hoi. 

II ne voyait donc pas, a-t-il ajouté, à quel titre un arrêté royal serait 
nécessaire pou,· accorder à un grellier assumé une juste rémunération des 
services rendus à l'État, puisque le !Uinislre de la Justice à la disposition 
duquel la loi du Budget met des crédits pour l'ordre judiciaire, semble avoir 
toute qualité pour fixer le moulant de celte rémunération. 

Ce haut fonctionnaire objectait également que l'article t4 de la loi du 
.29 octobre 1846 donne au Conseil des Ministres le droit d'obliger la. Cour à 
viser les ordonnances de payement qu'elle juge irrégulières, cf. en concluait 
que si les .Ministres n'avaient pu disposer des crédits portés aux Budgets, de 
leur seule autorité, mais seulement avec l'intervention du Roi, la Législature 
de 1846 aurait bien certainement exigé, non pas une décision du Conseil des 
Ministres, mais un arrêté royal délibéré en Conseil et contresigné par les 
l\linistres. 

Voici comment la Cour a répondu à ces divers arguments: 

cc Les considérations développées dans votre lettre du 9 septembre der 
>) nier {1886) pour justifier la légalité des arrêtés ministériels ayant alloué 
1> des indemnités pour services rendus en qualité de greliier assumé, tendent 
» à démontrer qu'en l'absence de toute disposition limitant et réglant l'action 
» des Ministres, ceux-ci trouvent dans la loi sur la comptabilité de l'État le 
,> droit de décider de l'emploi des crédits qui leur sont ouverts. 

» La Cour ne saurait partager cette manière de voir, parce qu'en dormant 
,> à l'article 16 de la loi du io mai {846 la portée que vous lui attribuez, on 
» se trouverait en opposition avec l'article 67 de la Constitution, et on por 
" terait ainsi atteinte au Pouvoir exécutif. 
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» C'est en vertu de ce pouvoir que le Roi a seul le droit d'agir au nom du 
» Gouvernement; c'est pourquoi les Ministres ne sont habiles à disposer des 
» allocations budgétaires que pour autant qu'ils y aient été autorisés par 
>> une décision royale, excepté dans le cas où le crédit aurait été spécialement 
» affecté pur la Législature à une dépense unique quant à son objet et bien 
» défini, hypothèse dans laquelle l'intervention royale n'aurait pas de raison 
1> d'être; de sorle qu'en règle générale les Ministres doivent être considérés 
» comme les ordonnateurs el ne peuvent dès lors mandater que conformé 
n ment à la loi complétée par Jes arrêtés royaux que celle-ci comporte et qui 
» en sont les corollaires. 

>• C'est pour cette raison que le 2° de l'article 22 de la Joi du HS mai i846 
" exige l'intervention préalable du Hoi pour les marchés directs passés dans 
» les cas exceptionnels visés dans ce paragraphe. 

>> Quant à la réflexion par laquelle vous terminez voire dépêche prérap 
» pelée et consistant à dire que si les Ministres n'avaient pu disposer de 
» leur seule autorité, des crédits portés à leurs Budgets, le Législateur de 
» 1816 aurnit bien certainement exigé par l'article !4 de la loi du 29 octobre, 
,> non pas une décision du Conseil des Ministres, mais un arrêté royal déli 
» héré en Cons<'il et contresigné par Jes Ministres, fa Cour ne la croit pas 
» fondée, attendu que le Législateur s'occupait, dans l'article invoqué, non 
» seulement du moyen de trancher les conflits possibles entre un membre 
» du Gouvernement et la Cour des Comptes, mais touchait de plus à une 
>> question de responsabilité dans laquelle la personne du Roi ne peut être 
» mêlée. » 

Le Département de la Justice a persisté néanmoins à soumettre au visa de 
la Cour, approuvées seulement par le Minislre, des dépenses analogues à 
charge <les Budgets de 1887 et de 1 K88; mais sur nos instances, il a fait enfin 
intervenir un arrêté royal qui porte la date du 19 juillet f888 et qui décide 
que le taux des indemnités dues à des personnes assumées en qualité de 
grefiier ser a déterminé par le Ministre de la Jus lice. 

Nous devons ajouter que cc haut fonctionnaire avait déjà, également à la 
demande de la Cour, modifié par voie d'amendement le libellé des articles 
8 et iO du Budget de f 888, en y introduisant ces dépenses qui semblent 
devoir se reproduire chaque année. · 

Indemnités payées Dans son Cahier d'observations publié en 1881 (page 7), la Cour a exposé 
àtts~~:~c~e1~~~~~ que les travaux d'amélioralion de l'Escaut, en aval de Tournai, avaient été faa~~~~~~1~~~J1~~ adjugés avant ciue l'Adrninislralirm fût en possession de tous les terrains 
des terrains nëces- , • ·t 1 1 · a· cl · t saires à I exécu- necessarres, et que, par SUI e ce a remise tar ive e ceux-ci aux en repre- 
non des travaux • l ·1 ' ''l t • fi!Y 000 f · t 't' ' • d · neurs, une me emm e se evan a ..,, rancs avai e e payee a ces ermers, 

en vertu d'une convention approuvée le i5 avril i88!, l'État s'engageant à 
livrer les terrains le f9 du même mois, époque à laquelle les entrepreneurs 
s'obligeaient, de leur côté, à reprendre les travaux. 
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!fais là ne s'est pas borné le préjudice occasionné au Trésor, du chef de 
celte entreprise; car il a élé établi qu'à la date susmentionnée, alors que les 
premiers travaux à exécuter étaient le tracé des ouvrages el le bornage des 
terrains, les prairies étaient couvertes <l'une couche d'eau de t mètre t>O cen 
timètres en moyenne. 

Un nouveau différend a donc surgi à ce propos, et la Cour d'appel de 
Bruxelles ayant, par arrêt du i9 juillet !886, admis que l'État n'avait pas 
satisfait à ses engagements en remettant les terrains dans I'élat sus-indiqué, 
et que, d'ailleurs, rien ne démontrait qu'une baisse des eaux de l'Escaut pen 
dant trois jours n'aurait pas suffi, ainsi que cela s'était passé en juillet i88i, 
pour permettre l'écoulement des eaux des prairies inondées, de manière à 
pouvoir commencer les travaux, a déclaré l'Etat passible <le dommages-inté 
rêts envers les sieurs X., et a ordonné aux entrepreneurs de libeller ces 
dommages et d'indiquer les époques exactes du commencement ou de la 
reprise des travaux. 
Ensuite de celle décision judiciaire~ une nouvelle transaction a été conclue 

le5 mars iBêê, par laquelle l'Etat s'est engagé à payer aux. sieurs X. une somme 
de !'S0,000 francs et tous les frais du procès autres que ceux mis par ledit 
arrêt à la charge des entrepreneurs 

* .,. .,. 

L'adjudicataire des travaux d'allongement et de transformation des passes 
navigables des barrages éclusés de la Meuse en amont de Na mur et à Tailfer 
était obligé, aux termes du cahier des charges régissant son entreprise, d'exé 
cuter ces travaux au moyen de batardeaux et d'épuisements, les eaux de la 
Meuse devant être tenues à niveau de flottaison normale pendant toute la 
période d'exécution, sauf pendant les quinze jours de chômage annuel. 

Mais au cours des travaux, on s'aperçut que les épuisements étaient rendus 
impossibles par des venues d'eau extraordinaires sous les batardeaux, qui 
étaient dues, ainsi que l'Étal l'a reconnu après coup. a la nature spéciale <lu 
sous-sol de la rivière, au pied des barrages, c'est-à-dire que le sous-sol pri 
mitif naturel que l'entrepreneur devait rencontrer suivant toutes les prévi 
sions et sur lequel il devait établir ses batardeaux, se trouvait être un sol 
artificiel, composé de blocs de pierre sans liaison entre eux, et qne l'Admi 
nistration elle-même avait antérieurement fait immerger. 

Cette situation, que le service <les Ponts et Chaussées avait perdu de vue el 
qu'il n'avait point, en tous cas, signalée avant la mise en adjudication de l'en 
treprise dont il s'agit, ayant causé au sieur Y. des dépenses imprévues consi 
dérables, celui-ci, par ex pl oit en date du -16 octobre t 886, assigna l'État en 
payement de dommages-intérêts s'élevant à fr. !07,802 91 c•. 

Une convention transactionnelle est intervenue le i4 mars 1888, par 
laquelle le Département de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 
publics s'est enga~é à payer une somme de 20,000 francs, avec intérêts à 
ü p. 0/0 l'an, à partir du jour de l'assignation, indépendamment <les frais du 
procès. 
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P~'°3! desr!'!:!i Si dans ses derniers rapports adressés à la Législature, la Cour s'est vue 
de l'ensl'1icdoe

1
1~en

1 dans la nécessité de signaler certains dissentiments qui s'étaient élevés entre .mo,en e e en- 
:!f~e~~Ï~J.~: elle et le Département de l'Intérieur el de l'instruction publique, au sujet de ;=e.:~:;~:!~ pensions accordées à des membres du personnel de l'enseignement moyen et 
~P~~de partie de l'enseignement primaire, elle a aujourd'hui la satisfaction de constater 

que ces dissentiments ont en grande partie disparu. 
En effet, ce Département a fait connaitre qu'il se ralliait à la manière de voir 

de la Cour en ce qui concerne l'évaluation des diplômes qui entrent en Jigne 
de compte pour Je règlement de leur pension, et qu'il se conformerait par la 
suite au texte du§ 5 de l'article 1°r de la loi du 8 avril 1884, pour la réparti 
tion entre les provinces et les communes intéressées.des charges résultant des 
diplômes des professeurs et instituteurs communaux. (Çahier publié en 1886, 
pages f! el ¾5) . 
Plus récemment, ce Département a reconnu que l'article !'.S de la loi du 

5i mars 1884 ne permettait point l'allocation d'une seconde pension, à raison 
de retenues opérées au profit des Caisses dissoutes par la loi du Ifi mai 1876, 
pour une période déjà comprise dans la liquidation de la première pension, 
et il a, en conséquence, ordonné le remboursement <lesdites retenues à la 
partie intéressée. (Cahier de i 887, pages H et suivantes.) 

Certaines dispositions des lois des 51 mars et 8 avril i884 précitées nous 
divisent encore ('); mais le Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique les applique conformément au vœu <le la Cour, en attendant qu'il 
ait saisi les Chambres d'un projet de loi destiné à trancher les différends. 

v,mJ_onds des Quant aux pensions des employés des commissariats d'arrondissement, 
emp Of'-' es com- 
d
• immd_riau dont la Cour a entretenu la Léaislature dans son Cahier de -t.886, M. le 
arron rssemeat, "' 

Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, après avoir fait espérer, 
ainsi que nous l'avons dit, qu'un projet de loi serait soumis aux Chambres 
dans le cours de la session de f886-i887, nous a fait savoir, sous la date 
du ! 6 décembre !887, que son Département se livrait à un examen sur 
l'utilité de l'institution des commissaires d'arrondissement et qu'il y avait 
lieu conséquemment de surseoir à la présentation du projet de loi annoncé. 

D~p~nsesdesExpo- Le crédit inscrit en tête du chapitre VII (beaux-arts) du Budget de l'Agri- 
siuons des beaux- I d l'i d . d T hl" d. 1 1· ' D d arts organisées a CU ture, e n ustrie et es ravaux pu ICS compren 1 sous e ittéra e 
l'étranger par les d . I - d d • · · lih JI ' S b 'd S ·' ' · ' ~ins aecommis-ses eve oppements, es epenses amsr 1 e ees : u si es aux ociétés insti- 
$1ons gouverne- , , • 
.men1.11es. tuees pour l encouragement des beaux-arts, aux Expositions locales, aux 

Expositions organisées à l'étranger dans l'intérêt de l'École belge. 
Ce libellé a donné lieu à des divergences d'appréciation au sujet de sa 

portée, notamment à l'occasion d'un subside alloué le 20 juillet !887 à la 
Commission chargée d'organiser une Exposition des beaux-arts à Buenos 
Ayres, afin de l'aider, disait J'arrêté, à couvrir Jes dépenses résultant de Ja 
participation des artistes belges à ladite Exposition. 

(1) Cahier publié en i887, poge 8. 
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Avant de viser l'ordonnance de payement émise au nom de ladite Commis 
sion, la Cour a fait remarquer que s'il s'agissait de solder des dépenses que le 
Gouvernement avait annoncé vouloir prendre à sa charge, il y avait lieu de 
procéder suivant les prescriptions du règlement de comptabilité relatives aux 
avances de fonds à charge de rendre compte. 

En réponse à cette observation, le Département de l'Agriculture, de l'Indus 
tric et des Travaux publics, tout en disant qu'il ne s'expliquait pas comment 
des avis insérés au 6/oniteur pouvaient justifier une dérogation à ]a loi 
budgétaire qui, à son article ?SO, ne prévoit que l'allocation de subsides aux 
Expositions organisées dans l'intérêt de l'École belge, a insisté pour obtenir 
la prompte liquidation de l'ordonnance de payement par le motif que le 
navire qui devait emporter les fonds était sur Je point de quitter Anvers. 

La Cour a déféré à ce désir, mais sous réserve qu'il lui serait rendu compte 
de l'emploi de la somme liquidée. 

En suite de cette information, le Département en cause a fait connaître 
qu'il serait justifié de l'emploi du subside, mais non dans la forme prescrite 
pour les avances de fonds, puisqu'il s'agissait, disait-il, d'un subside alloué, 
conformément aux termes du Budget, non pas au Gouvernement, mais à une 
Commission spéciale responsable. 

Aux critiques que la Cour crut devoir faire lors de la justification du 
subside en question, il lui fut objecté de nouveau que le fait d'avoir produit 
à ce Collège le compte que le Comité était tenu de fournir au Département 
n'impliquait et ne pouvait impliquer aucun autre engagement, attendu 
qu'une loi seule pourrait restreindre ainsi les termes formels du libellé 
reproduit ci-dessus. 
li n'était pas possible d'encourager une pareille théorie qui ne tendait à rien 

moins qu'à changer en pure condescendance de la part du Département, l'obli 
gation que lui imposait la loi de soumettre au contrôle de la Cour les comptes 
justificatifs des dépenses du Comité belge de l'Exposition de Buenos-Ayres, 
et voici en quels termes elle a exprimé sa manière de voir à cet égard : 

« Tous les frais que l'État s'engage à supporter en lieu et place des particu 
» liers et pour lesquels un crédit est ouvert par la loi du Budget, deviennent 
" ipso facto des dépenses du Trésor, soumises conséquemment aux règles 
» communes de payement et de justification, et ce au même titre que les 
» dépenses résultant des autres lois en vigueur. 

n En fait comme en droit, du reste, les débiteurs de ces frais ne sont point 
» les membres du Comité délégué pour les ordonner sous réserve de l'ap 
)> probation du Ministre responsable, mais bien l'État lui-même, dont ils ne 
» sont que les mandataires, et c'est contre l'gtat seul que les créanciers ont 
» des litres à faire valoir. 

» Quant au mot subside, employé dans le texte de l'article ~O du Budget, 
» il ne saurait modifier ni la nature des dépenses, ni la personne du débi 
)> leur réel; sa seule portée est d'affirmer le caractère subventionnel des 
>> dépenses d'intervention du Trésor, tant au point de vue de l'État qui veut 
>l bien se substituer aux particuliers pour les contracter à leur décharge, 
>> qu'au point de vue de ces particuliers pour qui la substitution devient un 
u subside. Pour pouvoir admettre une autre interprétation du texte budgé 
>> taire, il faudrait que le Gouvernement pût s'allouer des subsides à lui-même, 
» par personnes interposées, sans en justifier, ce qui n'est pas possible. 

~ 
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» En résumé, les seuls subsides affranchis du contrôle de la Cour consistent 
» dans les sommes allouées par l'Etat à des personnes ou à des groupes de 
» personnes pour les aider à supporter des dépenses ét1·a·n9ères aux seroiees 
» publics qu'elles prennent à leur cha1·ge, sans que les eréonciers puissent 
n exercer la moitulre action contre l'État pom· en exiger le payemtmt. » 
Entre-temps, le Département de l'Agricultnre, de· l'industrie et des Travaux 

publics avait encore soumis au visa de la Cour un subside de 4,000 francs au 
profit du Comité chargé d'organiser une Exposition des Beaux-Arts à Barce 
lone et un autre de 50,000 francs au nom du Commissariat généra] du Gou 
vernement pour le Grand Concours international des Sciences et de l'Jndus 
trie de Bruxelles en i 888. 
En suite de la promesse qu'il serait justifié de leur emploi, et qu'à partir 

du Budget de {889, le libellé de l'article ~0 serait complété par l'adjonction 
des mols : et dépenses de celles de ces Expositions qui sont organisées par le 
Gouvernement, de manière que pour ces Expositions les dépenses seront sou 
mises au visa préalable, sauf les menus frais courants qui seront soldés sur 
avances de fonds, la Cour a cru pouvoir passer outre à la liquidation. 

Interprétation de Dans ses Cahiers d'observations de ! 882 et de ~ 883, la Cour a signalé les 
~~r\W1

ju~ll~t
11JrJ difficultés qu'avait rencontrées la liquidation de dépenses foi les dans l'intérêt 

~;r;:rii~~;les~;r des cours universitaires donnés à l'hôpital de Bavière, à Liége. Elle a fait 
rieur. connaître qu'à son avis l'article 8 de la loi du 1 l'S juillet 1849, imposant aux 

hospices civils l'obligation d'organiser les établissements hospitaliers de 
manière à y rendre possible l'enseignement clinique médical et chirurgical, 
les frais <l'ameublement, d'entretien et d'amélioration des locaux de cet 
hôpital ne pouvaient constituer une charge de l'État. 

Le Département de l'instruction publique avait soutenu, lui, que le susdit 
article 8 oblige seulement les hospices à mettre à la disposition de l'Univer 
sité les établissements tels qu'ils sont, c'est-à-dire que si, dans ces conditions, 
ils ne répondent pas aux exigences d'un enseignement de plus en plus forte 
ment organisé, il n'en résulte pas que la Commission des hospices doive les 
transformer à ses frais. 

Les créances en litige furent visées, mais sous la réserve que l'intervention 
pécuniaire de l'État ne s'exercerait à l'avenir qu'avec l'assentiment préalable 
de la Législature. 

Le changement introduit dans le Budget de l'Intérieur et de l'instruction 
publique de 1885, au libellé de l'allocation pour le matériel des Universités, 
a donné satisfaction à la Cour quant aux dépenses de mobilier, d'appa 
reils, etc., des salles de. clinique, mais il ne justifie pas la liquidation à charge 
du Budget de l'Élal, de l'excédent du coût de l'entretien des malades à l'hô 
pital de Bavière dans le cas où le prix de la journée d'entretien y est plus 
élevé qu'à l'hôpital dit u des Anglais », exclusivement réservé au service de 
la bienfaisance. 

La convention du 4 août.1880, intervenue à ce sujet entre le Gouverne 
ment et la Commission administrative des hospices, ne saurait non plus 
autoriser une dérogation à la loi, puisqu'elle n'a pas été approuvée par les 
Chambres. 
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En réponse aux observations faites en ce sens, IU. Je Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, tout en rappelant les objections que son Dépar 
tement avait déjà présentées, a fait remarquer que si l'argument invoqué par 
la Cour devait être examiné à nouveau, l'enseignement clinique pourrait avoir, 
tout au moins momentanément, à souffrir du conflit. 

« On;peut dire, a joutait-il, que sous le régime actuel, des raisons spéciales 
» justifient l'intervention de l'État dans les dépenses dont il s'agit. 

» C'est pourquoi le Gouvernement, en attendant la revision de la législa 
>> tion de f 849i a cru devoir accepter le modus vivendi consacré par la con" 
» vention du 4 août {880. 

>) Il importe donc qu'il soit mis à même de tenir ses engagements et c'est 
» le motif qui le fait insister pour que la Cour liquide la somme de 
» fr. 8,550 97 c• due aux hospices, et qu'un vote de la Législature a rattachée 
» au Budget de f 887. 

)) Pour le surplus, et dans le but. de donner satisfaction aux observations de 
» la Cour, il y aura lieu d'examiner quel changement pourra être introduit, 
» en attendant la revision de la loi de i 849, dans le libellé du crédit budgé 
>> taire affecté au matériel des Universités. » 

Bien que les Chambres n'eussent pas été saisies, à l'occasion de la demande 
de ce crédit, de la question de principe dont il s'agit, les considérations pré 
citées ont engagé la Cour à viser, cette fois encore, l'ordonnance de payement 
créée au profit des hospices civils de Liége , mais elle a insisté pour que la 
dépense en question soit prévue au prochain Budget dans le libellé du crédit 
affecté au matériel des Universités de l'État. 

En procédant à la revision des pensions civiles, conformément aux pres- Rc~is\on __ 
· · d 1 1 · d 10 · • J886 ( D' t d Arr· E' , des pensions ciriles criptions e a 01 u ·1 Janvier ·1 , e epartemen es narres trangcres, en vertu de 
· ·t t ,. · d tt ·b 1 • l • d ] 1\,f • d . Ia loi du 1.0 janvier qm avai au retors ans ses a rt nuons e service e a marine, a cru evorr 1886. 

au préalable augmenter Je chiffre de la pension accordée à un pilote extraor- 
dinaire par arrêté royal du 10 août 1867. 
Pour justifier cette augmentation, il a fait valoir que l'on avait, à tort, 

lors du règlement de cette pension, donné un effet rétroactif à l'arrêté royal 
du l 11r janvier i864 fixant le taux des émoluments des agents de la Marine ; 
que la pension de ce pilote aurait dû être calculée sur une moyenne de remises 
de fr. 1,009 46 c• et s'élever conséquemment à 441 au lieu de 400 francs. 

La Cour n'a pas pu s'associer à cette manière de voir ; d'après elle, la 
question à résoudre était, en définitive, de savoir s'il est permis de réviser 
des pensions par le motif qu'elles reposent sur une interprétation dont on 
n'admet plus le bien-fondé; en d'autres termes, si un changement dans la 
jurisprudence entraîne une modification correspondante du montant de la 
pension. 

« La Cour estime, a-t-elle répondu, que la stabilité des positions acquises 
• en même temps que le respect de la chose jugée ne permettent pas qu'il en 
» soit ainsi. 

6 
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>> S'il ne s'agissait que de redresser une erreur matérielle, la solution 
» pourrait être différente; mais, dans l'espèce, le débat roule sur un point de 
» droit qui est de savoir si un casuel dont le taux n'a pas été déterminé par 
» un arrêté royal peut entrer dans la liquidation d'une pension. 

)> Bien que, après ce qui a été dit, le besoin de la cause n'exige pas que 
» cette question soit résolue hic et nttnc, la Cour croit devoir combattre ici 
» encore la solution que votre Département y a donnée. 

» Elle considère, l\lonsieur le l\1inistre, l'article 5730 de la loi du ~J. jt1il 
» let 1844, non comme une lettre morte, mais comme une disposition 
» impérative très vivante qui doit être combinée avec l'article {0, dont elle 
» assigne !a portée. En sorte que si, d'une part, l'article fO porte que le casuel 
» entre comme élément dans la liquidation des pensions, l'article 57 charge 
» le Pouvoir royal d'intervenir pour en fixer le taux et lui imprimer ainsi 
,, le caractère de fixité sans lequel on ne peut en faire état dans le règlement 
» de la pension. 

» Cette interprétation toute rationnelle est confirmée par l'arrêté royal du 
» 2[5 novembre f 848 qui est, pour ainsi parler, le corollaire des dispositions 
» de la loi relatives aux casuels. 

>) Si les considérations qui viennent d'être présentées n'ébranlent ()8S 

» l'opinion à laquelle votre Département semble s'être arrêté, elles lui prot1~ 
» veront tout au moins que .la Cour ne s'est prononcée sur la question qui 
» fait l'objet du débat qu'après un examen attentif et pour des raisons 
» sérieuses. » 

Pour toute réponse, M. Je Ministre des Affaires Étrangères s'est borné à 
demander si, quelle que soit la solution à donner à l'affaire du sieur M., à 
laquelle il vient d'être fait allusion, il n'y avait pas lieu de modifier les pen 
sions des nommés K. et B. qui, par suite des causes indiquées précédem 
ment, sont, depuis leur origine, fixées à un chiffre qu'elles n'auraient pas dû 
atteindre, même après la revision prescrite par la loi du f 0 janvier 1886. 

Un nouvel examen des documentsproduits à l'appui de ces pensions n'ayant 
fait découvrir aucune erreur matérielle, la Cour a exprimé de nouveau l'opi 
nion qu'il y avait lieu de laisser aux intéressés le bénéfice de la chose jugée 
et de ne faire subir à leurs pensions d'autres modifications que celles pres 
crites par la loi précitée du 10 janvier 1886. 

Bien que celle réponse remonte à plus de neuf mois, la situation des susdits 
agents, au point de vue de la pension, n'a point encore été modifiée. 

La Cour doit veiller Suffit-il qu'un chef de Département ministériel ait fait connaître à la 
à cc L · · 1 d d I . l'" . d' l qu'aucun transfert eg1s a Lure, ans un ocument par ernentaire, intention emp oyer un 

nait heu. crédit Ù'exécution de certains travaux ayant plus ou moins de rapports avec 
ceux auxquels il était destiné, pour que la Cour puisse passer outre à la 
liquidation des dépenses ? 
Telle est la question qui s'est présentée à l'occasion de créances relatives 

à la construction, à Ostende, d'un bâtiment destiné à abriter le bateau de 
sauvetage et le matériel de secours maritimes, ainsi qu'aux travaux d'agran- 
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dissement du gril établi sur la rive droite de l'avant-port de celte ville pour 
la visite el la réparation des malles-poste de l'État. 

Le Département de l'Agricullurc, de l'lnduslrie et des Travaux publics, 
qui pouvait disposer d'un crédit ad hoe : art. 76' du tableau des dépenses sur 
ressources extraordinaires pour l'exercice -t 887, avait prélevé les dépenses sur 
l'article 7H du même tableau, lequel article ne comprend que le restant dis 
ponible des allocations inscrites aux articles 26 du tableau XlV du Budget 
général de i884 el 35 du Budget extraordinaire de t88:;, et destinées exclu 
sivement à l'agrandissement du « bassin d'échouage des bateaux de pêche 
» du port d'Ostende. >') 

Pour justifier celte imputation, le Département invoquait un passage des 
amendements présentés au projet de Budget des dépenses extraordinaires 
de l'exercice !887, passage ainsi conçu: « On utilisera en outre à l'exécution 
» des travaux précités (ceux «le construction d'un bâtiment), le reliquat des 
» crédits alloués antérieurement pour les travaux d'amélioration du port 
,, d'Ostende. » 

L'agrandissement du bassin d'échouage constitue, il est vrai, un travail 
d'amélioration; mais puisque, au lieu d'être compris au nombre des travaux de 
l'espèce pour lesquels un crédit a été demandé et volé, il a fait l'objet d'une 
allocation distincte, c'eût été opérer un transfert interdit par la loi que de 
consacrer le restant disponible de cette allocation à d'autres travaux, quelle 
qu'en fût la nature. 

C'est ce que la Cour a objecté en ajoutant qu'il ne suffisait pas que le 
Département eût eu l'intention: de faire emploi de ce restant disponible, 
qu'il fallait encore que la Législature en eût donnél'autorisation, 

1\1. le Ministre de l'Agriculture, de l'lnduslrie et des Travaux publics a foil 
droit à nos observations en imputant les dépenses en question sur l'allocation 
compétente. 

Voici la correspondance dont l'insertion est annoncée dans le pénultième Des grades ell'eclif, 
h ,. . el ues grades à paragrap e de l introduction : tlrre personnel, 

M. le Alinistre des Finanœ« à la Cour des Comptes. 

"(Bruxelles, le 2!) novembre -1887.) 

<< Par dépêche du !6 novembre courant, vous exprimez l'avis que les frais 
,> de roule et de séjour dus à Mr X., sous-directeur à titre personnel, doivent 
,, se calculer d'après le taux fixé pour la quatrième classe du tarif établi par 
,, l'arrêté royal du for juin !849; en d'autres termes, vous pensez qu'il doit 
» être considéré, au point de vue de ce tarif, comme un chef de bureau. 

• Je ne puis, i\lessieurs, partager cet avis. 
» L'arrêté de t 849 divise les fonctionnaires en six classes, selon les grades, 

,, cl il ne fait point de distinction à l'égard de ceux qui ont un grade à titre 
,> personnel. Or, il est de règle qu'on ne peut distinguer quand la loi ne 
,, distingue pas. II faut donc admettre que chacune des classes comprend, 
» sans exception, lous les grades qui y sont désignés. 



>> A en juger par les précédents, h\ Cour avait raisonné comme je le·fais, 
,, en liquidant, au taux de la deuxième classe, des frais de route et de séjour 
,, dus à MM. D. et P., inspecteurs généraux à titre personnel, et, tout 
» récemment, en admettanl dans la troisième classe H r R., sous-directeur 
,, au nième li Ire; la Cour était informée de Jeur position, puisqu'elle reçoit 
» les arrêtés de nomination et les états de traitement. 

» En conséquence, je crois pouvoir, :Messieurs, vous soumettre de nouveau 
» l'ordonnance n° 2487 el je me persuade que la Cour voudra bien la Iiqui 
» der sans changement. " 

La Cour des Comptes à 111. le lf/inistre tles Finances. 

(Bruxelles, le i5 décembre 1887.) 

· « Comme suite à votre dépêche du 29 novembre dernier, la Cour a l'hon 
» neur de faire remarquer que la distinction qu'elle a établie à l'égard du 
u sieur X, est fondée sur ce que les nominations à titre personnel sont des 
" positions hors cadre; qui ne modifient pas la hiérarchie déterminée par le 
►) règlement d'ordre intérieur de votre Département en date du 5i décembre 
» 187~- 

>) Il est à observer d'autre part, l\fonsaeur le Ministre, que la pensée qui 
» domine dans l'arrêté royal du ,!er juin !849 (voir préambule de cet arrêté) 
>) est une pensée d'économie qui serait méconnue si l'on étendait aux fonc 
» tionnaires hors cadre les avantages formellement réservés aux. titulaires 
» des emplois réglementaires, alors surtout qu'ils ne jouissent pas du traite 
>) ment affecté au grade effectif de ces derniers. 
" Ln Cour ajoutera, Monsieur le Ministre, que si les précédents invoqués 

» dans votre lettre précitée ont été admis sans observations, c'est parce 
» qu'elle a été induite en erreur par les déclarations de payement des intéres 
» sés qui, à l'inverse de ce qu'a fait le sieur X., n'avaient pas cru devoir y 
,- rappeler leur grade à titre personnel, mais s'étaient dénommés respective 
» ment inspecteurs généraux et sous-directeur. » 

M. k 1'/iniib·e des Finances à la Cour des Comptes. 

(Bruaelles, le 50 décembre 1887.) 

a J'ai l'honneur de répondre à votre dépêche du !5 de ce mois. 
» Après avoir constaté que l'arrêté de f 84-9 divise les fonctionnaires en six 

» classes selon les grades, et qu'il ne fait point de distinction à l'égard de 
• ceux CJUÎ ont un grade à titre personnel, j'ai rappelé la règle d'interpréta 
» tion qui ne permet pas de distinguer quand la loi ne distingue pas. 

· • Votre Collége, sans contester celle règle, fait cependant une distinction, 
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» et il la croit fondée sur ce que les nominations à titre personnel sont des 
» positions hors cadre qui ne modifient pas la hiérarchie déterminée par Je 
» règlement du 5{ décembre {875. 

» Permettez-moi, Messieurs, de vous faire remarquer que ce règlement est, 
» au point de vue de notre discussion, en parfaite harmonie avec l'arrêté 
» de i849; dans l'un comme dans l'autre, en effet, l'inspecteur généra] est 
» hiérarchiquement au-dessus du directeur, cl le sous-directeur au-dessus du 
)> chef de bureau, sans distinction à l'égard des titres personnels. 

» L'arrêté du 51. décembre 18if.5 ne peut donc aucunement justifier une 
1> exception qui n'est point dans celui <le 1.849. 

» .Mais la Cour croit que si l'on appliquait Je même taux à tous les fone 
» tionnaires du même g1·ade, sans exception, on méconnaitrait la pensée 
» d'économie qui domine dans l'arrêté de !849. 

» Cet arrêté pose d'abord en principe, dans son préambule, qu'il importe 
,, de tenir compte, dans de justes limites, <les dépenses de toute nature 
» auxquelles les fonctionnaires sont assujettis en raison de leur position 
n hiérarchique et tel est le motif pour lequel il divise les fonctionnaires en 
» six classes, d'après les grades. 

1) Si, dans une pensée d'économie, il réduit ensuite les tarifs, celle réduc 
,, lion n'affecte donc point le principe hiérarchique; le préambule le dit, du 
>) reste, formellement en ces termes : cc Considérant que tout en ayant égard 
,»> à ce principe, l'expérience a démontré que les tarifs actuellement en 
>») vigueur peuvent être sensiblement réduits. ,, 

1, Il faut bien reconnaître, Messieurs, que le préambule, pas plus que le 
» texte même de l'arrêté de ! 849, ne se prèle à aucune distinction; on empié 
)) ternit sur le domaine du Pouvoir exécutif en faisant une exception qu'il n'a 
n point faite : il est de règle que les exceptions qui ne sont point dans la loi 
» ne doivent pas être suppléées. 

» J'ajoute, pour autant que de besoin, que les fonctionnaires promus à 
» titre personnel ont le droit de porter l'uniforme de leur nouveau grade el 
» qu'ils ont ou peuvent avoir le traitement attaché à ce grade, Ainsi, Mr P. 
» jouit du traitement attribué aux inspecteurs généraux et Mr X, touche un 
» traitement supérieur à celui des chefs de bureau. 

» Dans l'espoir que ces nouvelles explications permettront à la Cour de se 
» rallier à mon avis, j'ai l'honneur, Messieurs, de vous représenter l'ordon 
» nance n° ~487, » 

La Com· des Comptes à M. le Ministre des Finanee«, 

(Bruxelles, le i7 janvier i888.) 

cc Répondant à votre dépêche du 50 décembre dernier, la Cour a l'hon 
» neur de faire remarquer que c'est précisément parce qu'elle s'était péné 
)) trée de la règle d'interprétation que vous croyez devoir lui rappeler, à 
» savoir qu'il n'est pas permis de distinguer là où la loi no distingue pas, 
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• qu'elle a dénié à Mr X. - en se prévalant des arrêtés royaux do { er juin t 849 
» el du 51 décembre 1870 - le droit de recevoir les indemnités de voyage 
» dont le taux a été attribué à la 5° classe des fonctionnaires de votre 
» Département. 

» A cette classe appartiennent en effet les sous-directeurs (lesquels ont 
» remplacé les inspecteurs) et, en fait pas plus qu'en droit, M1 X. n'est pas 
» sous-directeur puisque outre qu'il n'en a pas le titre proprement dit, 
» il n'en reçoit pas non plus le traitement déterminé par l'arrêté organique 
)> précité du 51 décembre !87?>, alors cependant qu'aux termes du § 2 de 
» l'article HS dudit arrêté, le grade est inséparable du traitement. 

» Mr X. jouit donc d'une position extra-réglementaire, toute de faveur 
1> conséquemment et purement nominale, et c'est ici, Monsieur le Ministre, que 
1> votre Département, perdant lui-même de vue le principe d'interprétation 
» prérappelé, ajoute à la loi en assurant à l'intéressé, au point de vue des 
)> frais de déplacements, le bénéfice d'une position effective dont il n'a pas 
)> encore cru pouvoir le ~ratifier jusqu'à présent. 

» Au sujet de la réflex ion subsidiaire par laquelle se termine la dépêche à 
>> laquelle la présente fait suite, la Cour dira, ~lonsieur le Ministre, qu'elle 
» n'ignore pas qu'à votre Département comme à celui de l'Jntérieur et de 
>) l'instruction publique, les fonctionnaires pourvus d'une nomination à titre 
>> personnel portent l'uniforme de ce que vous appelez leur nouveau grade. 

» Mais elle sait aussi qu'à ce dernier Département, les nominations faites 
» à litre personnel n'emportent point de promotion à un grade supérieur, 
» mais qu'elles ont seulement pour effet d'élever hiérarchiquement le tilu 
,i Jaire au premier rang parmi les fonctionnaires du grade qu'il conserve 
» (article 5 du règlement d'ordre intérieur, en date du !9 novembre 1884). 

» L'opinion de la Cour n'est donc pas isolée, et comme elle persiste à la 
» croire fondée, elle regrette, Monsieur le Ministre, de devoir vous renvoyer 
i, de nouveau l'ordonnance de payement n° 2487 ci-jointe. » 

HJ. le Mfoistre des Finances à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le t 1 février 1888.) 

« D'après votre dépêche du f 7 janvier dernier, Mr X. ne serait sous 
,, directeur, ni en fait, ni en droit. 
• S'il en était ainsi, votre Collége aurait évidemment raison; mais M1 X. 

» a été nommé sous-directeur par arrêté royal du 22 février f 886, et nul ne 
» peut lui contester ce grade, que le Gouvernement avait le droit de conférer. 
» Il ne l'a obtenu, il est vrai, qu'à titre personnel, mais il n'en a pas moins le 
» rang hiérarchique qui s'y rapporte et je crois avoir suffisamment établi, 
» dans mes dépêches antérieures, qu'il n'y a pas de distinction à faire de ce 
» chef. · 

» Quant ou traitement, il est sans influence sur la question que nous exa- 
• minons, 
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» Aux termes de l'arrêté organique, le grade est inséparable du traitement. 
)) Nul ne peut donc obtenir le traitement s'il n'a le grade , mais en conférant 
» le grade sans attribuer le traitement, on ne méconnaît pas cette rogle. 

» Au reste, l'arrêté organique ne lie point le pouvoir dont il émane, et je 
» pourrais citer de nombreux exemples de promotions avec un traitement 
,> inférieur au chiffre réglementaire. 

>) Votre Collége invoque en vain, à l'appui de son opinion, un arrêté minis 
» lériel du -Département de l'Intérieur et de l'instruction publique. Les divers 
» Ministères peuvent avoir et ont en effet des règles différentes selon les 
» besoins des services qui se trouvent dans leurs attributions. Ainsi, à la 
>l Justice, l'arrêté organique prévoit l'octroi d'un grade supérieur à titre per• 
» sonncl. (Arrêté royal du 20 septembre !886, article 14). 

>> Les règles admises dans un Département ne peuvent être opposées à un 
>> autre s'il ne les a pas adoptées lui-même et, par conséquent, I'arrèté 
» ministériel invoqué par la Cour est sans vertu dans ce débat. 

>> Récemment, l\f r V., sous-directeur à titre personnel, a été nommé 
}) directeur, et cela démontre une fois de plus que le sous-directeur nommé 
» à titre personnel est, en fait comme en droit, sous-directeur. 

» La différence au cas présent a peu d'importance; je crois cependant 
» devoir insister, car la question se représentera, et il convient qu'elle reçoive 
» une solution conforme au principe. J'ai donc l'honneur, Messieurs, de sou 
» mettre de nouveau l'ordonnance n° 2487 à votre visa. » 

La Cour des Comptes à IU. le lllinistre des Finances 

(Bruxelles, le 2 mars 1888.) 

c, S'étant prévalue dans sa dépêche du f 7 janvier dernier, du § 2 de 
>) l'article H, de l'arrêté organique du 51 décembre 187a et de ce fait que 
» ~Ir X. ne jouit que d'un traitement inférieur à celui de sous-directeur, la 
» Cour croyait avoir établi que ce fonctionnaire n'est sous-directeur ni en 
» droit ni en fait. 

» En émettant cette opinion, elle n'avait nullement entendu, comme vous 
,, le supposez dans votre lettre du ! i février écoulé, contester au Gouverne 
» ment le droit de conférer à l'intéressé le grade de sous-directeur. Il le 
» pouvait évidemment, puisque M• X., qui était chef de bureau depuis le 
>) 28 décembre !877, se trouvait dans les conditions exigées par l'article 14 
» de l'arrêté précité. 

» l\Iais il ne l'a pas fait. Il l'a simplement nommé à titre personnel avec un 
,. traitement inférieur au traitement minimum fixé pour le grade de sous 
" directeur. 

,, Si, comme la Cour le pense, les nominations de l'espèce doivent être 
,, considérées comme purement honorifiques, elle ne verrait aucun incon 
" vénicnt à les admettre sans contestation, parce qu'elles ne créent pas à 
» proprement parler de droits eu dehors du règlement organique. 

7 
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» Mais elle doit déclarer que, dans Je système contraire, elle ne pourrait 
,~ Ienr reconnaitre aucun effet au point <le vue de leurs conséquences flnan 
» cières, bien qu'émanant cependant <lu même pouvoir que celui qui a édicté 
» ledit règlement; car, à la rigueur, un arrêté organique ne devrait jamais 
» être modifié <1ue par un autre arrêté statuant d'une manière spéciale et 
>) définitive. 

» Au reste, en étendant le système des arrêtés exceptionnels, on finirait 
,, par effacer complètement les dispositions essentielles des arrêtés orga 
,, niques. 

» La Cour ne saurait non plus admettre avec vous, Monsieur le Ministre, 
,, qu'en conférant le grade sans attribuer le traitement, on ne méconnaît pas 
n la règle que le grade est inséparable du traitement. 

,. L'un est, en effet, le corollaire de l'autre, et ne pas allouer le traitement 
» réglementaire lorsque l'on a conféré le grade serait en quelque sorte ne pas 
" donner une sanction légale à la nomination. 

)) Si la Cour n'a pas contesté le grade de directeur accordé à !Ur V., alors 
" qu'il n'était sous-directeur qu'à titre personnel, c'est qu'elle a pensé que Je 
" Gouvernement avait usé en faveur de cc fonctionnaire auquel le traitement 
1o de sous-directeur était d'ailleurs payé, de la faculté qu'il s'était réservée 
" par Je § 3 de l'article 14 li u règlement organiq uc préci lé. 

,, En terminant voire dépêche susvisée, vous croyez devoir insister pour 
» que la question reçoive une solution conforme au principe que vous 
,, soutenez. 

» La Cour regrette de Ile pouvoir vous donner satisfaction sur ce point, 
., ~lonsiem" le Ministre, et en vous l'envoyant de nouveau l'ordonnance de 
•> payement n° 2487 ci-jointe, elle dira qu'en vue des cas qui pourraient 
" encore se présenter dans l'avenir, le seul moyen de trancher In question 
" est de présenter à la signature du Roi un arrêté de principe dérogeant 
» d'une manière spéciale et formelle à l'arrêté organique du 5f décembre 
» 187($. )) 

il/. le lt/inistre des Finances à la Cou1· des Comptes. 

. [Bruxelles, le 7 août 1888.) 

" J'ai l'honneur de soumettre de nouveau au visa de la Cour des Comptes 
,i l'ordonnance de payement qu'elle m'a renvoyée par lettre du 2 mars der 
,, nier. 

» Cette ordonnance, qui porte maintenant le 11° i 72{ et est imputable sur 
•> l'exercice !888, est accompagnée d'une copie, certifiée conforme, de la 
,, décision du 5 août courant, par laquelle le Conseil des Ministres estime 
., qu'il y a lieu <le passer outre au payement, conformément à l'article U, de 
n la loi du 29 octobre i 846. » 



LE CONSEIL DES MINISTRES, 

u Vu Ia correspondance échangée entre ]a Cour des Comptes et le Dépar 
>) tement des Finances au sujet des frais de route et de séjour dus à Mr X., 
» sous-directeur à titre personnel ; 

,, Attendu ciue la Cour conteste à ce fonctionnaire le grade de sous-direc 
» teur et refuse de lui appliquer le tarif établi par l'arrêté royel du fer juin 
>) 1849, pou1· la classe à laquelle ce grade appartient ; 

» Que, pour motiver son refus, la Cour allègue que fUr X. n'est sous 
» directeur ni en fait ni en droit, attendu qu'il ne jouit pas du traitement 
)) attaché à ce g1·adc; que les nominations à titre personnel sont des positions 
>) hors cadre qui ne modifient point la hiérarchie déterminée par l'arrêté 
,, organique du 5J décembre 1870; que, par suite, ce fonctionnaire devrait 
>J être classé parmi les chefs de bureau ; 

» Vu le deuxième et le troisième alinéa de l'article 44 de la loi du 
,, 29 octobre :1846 sur la Cour <les Comptes, ainsi conçus : 

» t1 Lorsque la Cou,· ne eroit pas devofr donner son visa, les motifs de son 
)))) refus sont examinés en Conseil des Ministres. 

»» Si les 11/ùiistres jugent qu'il doit éire passé outre llU J>ayement sous leur 
>», 'tesponsabilité, la Cow· vise avec réseti,e. » 

» Considérant que, par arrélé royal du 22 février 1886, le Gouvernement, 
n usant <l'un droit <1ue la Cour ne lui conteste pus cl qui est en effet incon 
» testable, n nommé Mr X., alors chef de bureau, sous-directeur à litre 
,> personnel avec un traitement plus élevé que le traitement maximum des 
,, chefs de bureau , que cc fonctionnaire est donc sous-directeur et <tue la 
» circonslance qu'il a été promu à titre personnel ne modifie en aucune 
» manière son rang hiérarchique ; 

)) Considérant que si, aux termes de l'arrêté organique, le traitement aflé 
» rent à un grade ne peut être alloué indépendamment <le ce grade, rien 
» n'interdit l'allocation d'un traitement inférieur au chiffre normal; que 
» d'ailleurs ledit arrêté organique ne peut lier l'autorité dont il émane cl 
>> qu'il dépendrait d'elle d'y déroger si elle le jugeait bon ; 

,, Adoptant au surplus les autres considérations invoquées dans les 
" dépêches du Département des Finances ; 

>> Estime qu'il y a lieu de passer outre au payement, conformément à 
» l'article i.4 de la loi du 29 octobre 1846. >> 

Bruxelles, le 5 août 1888. 
(Signé) A. BEERNAERT. 

Jules LE J2m.Œ. 
J. DEVOLDER. 

J. VANDl:NPEEREBOOll. 

Chevalier DE MonEAU. 

Le prince DE C1m1AY. 

PONTUS, 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général du Département des Finances, 

(Signé) L. V AN DER REsT. 
8 
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Suit l'arrêt mentionné dans le paragraphe final de J'failroduction. 

Déficit 
de comptable. 

La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur X., en qualité de conservateur <les hypothèques au bureau de 
Liégé, du chef des recettes et des dépenses qu'il a effeetuées du ier janvier 
au i i mars 1.887, Q porté l'arrêt ci-après: 

Vu le compte précité transmis avec les pièces justificatives à l'appui par 
dépêche de lU. le Ministre des Finances, en date du 9 mai t887 ~ Administra 
tion de la Trésorerie et de la Dette publique, 2° Directio1112° Bureau, n° 406, 
ledit compte présentant un débet de deux cent treize mille cinq cent quatre 
vingt-deux francs (fr. 215l,82), résultant d'un remboursement effectué par 
ledit X. d'une consignation faite au profit des hér-iliers de Jean -Joseph 
Bertho, par la dame Céline Frankinet, veuve de M. Picrre-àlcxandre \Vil 
mart, en sa qualité d'héritière de M. Théodore Frankinet, avocat, exécuteur 
testamentaire dudit Jean-Joseph Bertho , 

Vu les note el mémoire justificatifs produits par le comptable et les pièces 
y annexées; 

Vn les lois, règlemenls et circulaires sur la matière, et notamment les 
art.icles 7 et H de la loi du H5 mai 1846; 

Vu l'acte de dépôt ainsi conçu : 

rc La somme consignée appartient aux héritiers testamentaires de Jean 
" Joseph Bcrl110, dont la qualification aura été reconnue sufflsante par une 
" décision coulée en force de chose jugée, décision qui sera rendue en pré 
n sence de tous les intéressés conformément à un jugemen t prononcé par le 
>> tribunal civil de i re instance de Liége, le 4 janvier Œ6~, en cause de 
>> Henri Goffin contre Théodore Frankinet, jugement dont. une expédition 
>> authentique a été remise à M. le conservateur des hypothèques. 

)> Elle leur sera remise dans les proportions qui seront déterminées 
n également par la justice.» 

Attendu que le sieur X. ne s'est pas conformé à l'acte de consignation 
préci lé, qui est la loi du dépôt; 

Qu'il s'appuie en vain d'une ordonnance d'envoi en possession délivrée sur 
requête le 20 janvier 188-1 par le Président du tribunal d~ jrc instance de 
Liége pour justifier le payement de ladite somme de deux cent treize mille 
cinq cent quatre-vingt-deux francs (fr. 2-15}>82), aux 26 1>ersonnes dénom 
mées en ladite ordonnance; 

AUendu que celte ordonnance d'envoi en possession n'est pas un jugement 
proprement dit et ne peut, en tous cas, tenir lieu de la décision judiciaire 
coulée en force de chose jugée requise par le jugement du 4 janvier 186~ et 
par l'acte de dépôt pour pouvoir obtenir un payement quelconque, 

Attendu que le comptable ne pouvait se dessaisir des fonds consignés 
qu'après s'être assuré quo les oppositions avaient été l~v«ics; que toutes les 
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justifications étaient complètes et en due forme, et qu'en cas de doute, il 
devait en référer au Ministre des Finances (arrêté royal du f O<lécembre {868, 
article 20; circulaire n° f 8 du 24 mars { 851, article f 7'5/2 et i O (Enregistre 
ment); 

Attendu que le sieur X. n'a tenu aucun compte de ses obligations ; 
que c'est en vain qu'il prétend, dans son mémoire justificatif, que cc aucun 
>> texte formel ne rend les agents de la Caisse des consignations responsables 
» <les payements qu'ils effectuent », puisque la responsabilité de ces agents 
est établie par les articles 7 et H de la loi <lu HS mai !846, applicable à tout 
préposé quelconque d'une caisse publique, et que la Caisse des consignations 
annexe du Trésor, n'est autre que la Caisse de l'État (articles 42, 44, !815, 
188 de l'arrêté royal du 10 décembre i868; article 14 de la loi du 
!!>novembre 1847); 

Que cette responsabilité s'affirme également par les articles 5 et 5 ùe la 
loi du 28 nivôse, an XIJI; 22 de la loi <lu t 7 avril {85~ et t cr de la loi du 
28 décembre i867; 

Attendu, d'autre part, que l'obligation de rendre compte implique néces 
sairement la responsabilité; qu'en acceptant son emploi, X. s'est soumis à 
toutes les obligations inhérentes à ses fonctions; 

Quant au cas de force majeure invoqué par le comptable : 
Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits de la cause que X. a manqué 

de vigilance en ne se conformant pas aux devoirs qui lui incombaient 
(article b de la loi du 28 nivôse an XIII; article 9 du décret impérial du 
f8 août f 807; recueil de l'Administration de ('Enregistrement, circulaire 
n° i8, article f 75/2 et {0; arrêté royal du 10 décembre i868, article 20); 

Allen du que si, trompé par les manœuvres frauduleuses employées par 
Decouve et consorts, X. a payé de bonne foi cl a été ainsi victime d'une 
escroquerie, ces circonstances ne sont point suffisantes pour accorder à cc 
comptable le bénéfice du cas de force majeure prévu à l'article i i de la loi du 
H, mai i846; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que le payement fait aux sieurs 
Decouve et consorts n'est pas libératoire pour le Trésor public, et qne c'est à 
jusle titre que la somme de deux cent treize mille cinq cent quatre-vingt 
deux francs (fr. 213,?>82) n'a pas été admise en dépense; 

Par ces motifs : 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 

LA Coun AnntTE : 

AnT. { er. - La recette à . . • • • . 
La dépense à • , • • • • . • • • 

. . . . . . . . 
0 • • • • • • • 

. . . . . . 
Et le déficit à . • . . . . fr. 215,082 ,> 

Déclare le sieur X., conservateur des hypothèques au bureau de Liège, 
reliquataire de la somme de deux cent treize mille cinq cent quatre-vingt-deux 
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francs, et le condamne à la verser au Trésor, dans le délai de six mois à 
partir de la siguiflcation du présent arrêt, sous peine d'y être contraint par 
toutes les voies <le droit. 

ART. 2. - Deux expéditions. . 

Fait en séance à Bruxelles, le 12 janvier ·1888. 
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S~~CONHE PAHTJE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES PJNANCES 

POUR L'ANNÉE 1887. 

Ce compte embrasse toutes les opérations relatives au recouvrement tics 
recettes ainsi qu'au payement des dépenses de l'État pendu nt l'année 1887. 

Il se compose des comptes de développements désignés ci-après : 

-fo Le.compte des opérations de l'année i887; 
2° Le compte définitif du Budget de l'exercice 1886; 
5•> Le compte provisoire du Budget de l'exercice i 887; 
4° Le compte des opérations sur les exercices clos do f 882 à 1886; 
~0 Le compte de Trésorerie pour l'année i887; 
6° Le compte de la Dette publique pour l'année {887. 

La concordance de ces divers documents avec les écritures de la Cour des 
Comptes, les comptes individuels des comptables et les pièces justificatives 
fournies par les différentes Administrations, a été reconnue, sauf en quelques 
points qui sont signalés dans le cours de ce travail. 

CO\IPTE DES OPÉRATIONS DE L'AN:'iÉE ¾887. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année i887 se 
résument comme il suit : 
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Les valeurs de caisse et <le portefeuille au ter janvier t 887 s'éle- 
vaient à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 942,836,US5 li2 

Sxvoia : 
Numéraire en caisse. . . . . fr. 
Titres de la Dette publique el autres 

valeurs. . . . . 

l En portefeuille chez les "'I d- t comptables . . . . 
1, an a s E d . 'f' . t n cours e von ieation 

t e . . et de régularisation 
au res p1ecesj itt . dans les Départements acqm ces. . . . . 1 . 1 minisléric s et a a 

1 Cour des Comptes. . 

Fr. 

-to?S,S!S,7at !9 

7 l 8,568~ 785 » 

42,57 4,6:'>9 i 3 

76,275,940 50 

942\856,155 62 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . fr. 4-,969,2!j8,680 82 

SAVOIR: 

f/ oies et moyens ordinaires. 
~ Exercice 1886. . . fr. 
l - 1ss1. 
\ - 1886. 
l - 1887. 

Capitaux \ - !886. . . . 
et revenus. 1 - 1887. 
Rembourse-] - 1886. 

ments. 1 - 1887. 

Impôts. 

Péa~('S. 

~;422,616 Il 

i65,800JS01 99 
5,657,787 7t 

130,369,645 Si 
1,551,766 77 
t4,684,94t 96 

247}ti4 59 
5,i9f,t23 90 

522,686, f 38 !>6 
Bessources extraordinaires. 

Exercice ~886. . fr. 
1887. . . 

101545 48 
17,6f718i2 52 

Fr. 540,519,~94 f56 

Opérations de Trésorerie. 
Recettes pour ordre. . . fr. 
Service de la Dette publique . . . 
Opérations diverses en dehors du 

service <les Budgets. 

775,~46,~96 87 
t 93;567 ,009 172 

TOTAL ÉGAL. • . fr. 4,969,208,680 82 

La recette présente ainsi un tolal de . . . . . . fr. :>,912,094,8i4 44 
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DÉPE!WSES. 

Les payements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . . . • • . . • • • • • • • • fr. 4,527,45,a,~rn 99 

SAVOIR: 

Service ordinaire. 

Dépenses sur res 
sources extraordi 
naires. 

Exercices clos 

1 Exercice !886 • . fr. i!2,t61,~o2 t>9 
1 - 1887 • . . 179,S0a,646 02 
\ - 1886 . . 6i4,925 7:S 
1 - 1887 . . . 3rS,26~,H9 4~ 

• . . . . • 627 ,04-7 43 

J?r. 558,~55,989 24 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . . • . fr. 779,889,412 06 
Service de la Dette publique • . . tBfS,919,428 59 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . . . · • . . 5➔023,089,390 50 

ToTAL ÉGAL . Fr. 4,527 ,45'2,219 99 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au 1 cr janvier 1888 . . . . . . . . fr. i,~84,662::>94 4!'.> 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . • • • . fr. f-04;86~,494 59 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . . . • • . . . f ;552,903,i08 » 
En portefeuille chez les 
comptables . ; . . 42,856,416 78 

En cours de vérification 
Mnndals 

et 
autres pièces 
acquittées, 

et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. 84,0o7,?i7[) -2s 

Fr. i,f>84,662,o9.t. 4~ 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le Compte général de l'Administration des Finances avait 
à fuire connaître l'emploi, ci: . ; ~ . • . , • fr. ~,912,094,814 44 

Il restait à recouvrer au 5l décembre 1887 sur les droits et produits con 
statés de l'exercice i°8S7, ~ne s~m~ie ch,· fr. li,709,~i57 59 es dans laquelle 
sont compris les restants a' recouvrer â r,liarge des exercices antérieurs. 

9 
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Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur l'en 
semble des opérations de l'année t 887 (service des Budgets] s'élevaient à 
fr. 46,9011.,,-H5 6i c•, 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de f 883 à {886 
A charge de l'exercice 1887 . . . . . 

ToTAL ·ÉGAi, 

. fr. 589,928 50 
46,oi.4,48;$ 5t 

. . fr. 46,904,415 61 

COMPTE DÉFINITIF 

DIJ BUDGET DE L'tJXERCIClll 1888, 

Le compte définitif du Budget de l'exercice i886 présente comme il suit, la 
situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de cet exer 
cice, c'est-à-dire depuis le i er janvier i886 Jusqu'au 51 octobre {887 : 

REClETTES. 

Impôts, 

Péages. 

Les receltes de l'exercice t886 se sont élevées à fr. 371,~Wt,-tm; -14 c•, 

SAVOIR: 

{ Contributions directes, douanes 
~ cl accises . . . . . . fr. H517?j7,5~3 45 
( Enregistrement et domaines . 62,756;899 66 ~ 

-----166,494-,'2;,3 09 
Enregistrement el domaines. . ·J,44!);791 99 
Chemins de fer, Postes, elc. • J 2f>,951>,150! 7t 
Trésorerie générale, etc. . >) 

C . ; Enregistrement et domaines 
npitaux ,,1 . d ~ 

\J iemms e 1t1r, etc. . . . 
et j p . r1sons • . • . • 

revenus. T . . . . 1 l \ resorerre genera e, e c. • 

----- {27,580,293 70 
2,079,568 82 
f Oi ,88f> 57 
f 31,652 » 

. 14,940,914 90 
17,7~5,SOf 09 

l' Contributions directes, etc. • 
Hemhour- Enregistrement et domaines • 
sements. Prisons . . . . . . . 

Trésorerie générale, _etc. 

520,558 9~ 
470,2i3 09 
242,519 92 

2,97o,7i5 58 

Montant des recettes ordinaires • . 
Ressources extraordinaires. 

TOTAL ÉGAL, • • • 

4,508,60~ 54 

. fr. 5H;,9(i ,9tfü 22 

. . ffü,549,HH 92 

• fr. 571,29t,t0?> 14 
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On trouvera ci-après la décomposition de cette somme par branche princi 
pale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes opérées pendant l'exer 
cice !886, d'une part, avec les prévisions budgétaires dudit exercice, et 
d'autre part, avec les recouvrements de l'exercice antérieur. 

La recette des impôts directs pour l'exercice !886 s'est 
élevée à . . . . . . . . . . • . . . . . . fr. 

SAVOIR: 

49,51'>8,914 28 
Impôts. 

Contribution, 
Ioncièrc 

et personnelle. 
Droit de patente, 

Redevances 
!Ur les mines, 

Contribution foncière . 
personnelle. 

Droit de patente. • . . 
Redevances sur les mines. 

.r-. 25}~7!,277 99 
. . ! 8,8?$9,9:54 ~4 
• . 6,~72,412 54 

5~tl,269 41 

ToTAL ÉGAL • . fr. 49,5tl8,914 28 

Ln loi du 26 décembre 188~ contenant le Budget des Voies 
el Moyens avait évalué cc produit à . . . . . . . . 49,405,400 >> 

Les recouvrements sont donc restés inférieurs aux prévi- 
sions ùe . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 44,48~ 72 

Voici la décomposition de celle somme ; 

- -· .. ~ ··-- 
EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUJTS. 
de, de, 

~nluationa, recouvrements . 

Contribution foncière , . • fr. 8,022 01 • 
- personnelle . . ' 200,045 46 • 

Droit de patente n 158,412 54 

Rerleranees sur le, mines • . . ' • 11,760 41 

Toraua , . . . fr. 214,067 47 170,181 75 

DlFFÉIIB~CB tG~LB . • fr. 4~,485 72 

1 

Néanmoins ces recettes, comparées à celles de l'exercice antérieur, accu 
sent une augmentation de fr. 690,418 26 c•, qui se répartit comme il suit : 

Contribution· foncière . . . . . • 
personnelle . . . 

Droit de patente • • . . 
Redevances sur les mines . 

. . . . 

. fr. rss.sse o5 
187,629 80 
537,502 88 

9,ü99 ms 
TOTAL foAL , fr. . 690,4·18 26 

iO 
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Douanes. Le produit total des droits de douane, pour l'exercice {886, 
s• est élevé à. . . • . . • . . • . • • . . . fr. 

La part du fonds communal étant de . . 
2118~0,44a 96 
5,~5a,rn 4 86 

il reste pour la part de l'État. fr. 24,5141871 10 
somme inférieure de fr. i,2-16,728 90e' aux prévisions bud 
gétaires qui avaient été fixées à 2~105-1 ,600 francs. 

En 188?>, la part de l'État avait atteint. . . . . . . 24,481,410 29 

soit pour i 886, une diminution de . • 
détaillée dans le tableau ci-après : 

. - fr. 166,1>59 ~ 9 

DKSIGNA.TION DES PRODUITS. 

caré . . . 

Eaul-de-vic ètrangêres . • 

Droit, d'entrée ' Bières el 11inaigres 

' Sucres raffinés ('). 

Au1rcs marchandises . 

DIFFÉRENCES 
A L't:rEJICICE l88G 

-~ 
l!:l PLUS. r f.~ •01~5. 

_J 
22,430 00 • 

14,:0G 051 " 

S2,037 31 

. • 1 

•.•. : •. ., I 
(;33,075 27 

• 1 • 

1'onu:r. . . • rr. 

IJIFPÉRP.:lr.E ÉGUF. , • fr. 

500/571 39 660,010 158 

166,530 10 

(t) La loi du 28 juil1el UUl:S apnl porté de l(l i, 15 p. •f., I~ s111b"c des droits d' entrée sur les sucres étrangers élablie 
en vertu de la loi du 17 se1•11•mlire 181H, il en est résulté un certain ralcnlisscmrnl dans les importations. 

Accises. Les divers produits soumis aux droits d'accise ont procuré, pendant l'exer- 
cice 1886, une recette totale de. . . . . . . . fr. ~7,252,527 rn 
sur laquelle il revenait au fonds commuual . 

La quote-part du Trésor a clone été de. . 
Le Budgel des Y oies et Moyens l'ayant évaluée à 

17,477}>91 ms 
. fr. 59,704,736 14 

. 59,5~2,D22 " 

fa recette effective a dépassé les prévisions législaliv('s de fr. 
dont voici la décomposition : 

402/1H4 f 4 
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- EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
,- 

,ln ••• 
nalualioos. recouvremenlJ . 

Vins étranc-ers. . . . . . rr. 127,710 20 • 
'Vins de fruiu secs . . . . . . . . . 180 • 
F.aui-de-vie indi&ènes • 11)5,280 01 

Bières . . . . . 510,509 97 • 
Vinaic-res . . . • !1,204 70 

Sucres ~1rançer1 . . . . . : ! 603,247 00 I • 
Sucre de betlerave indigène, . . , ... : .. "I Glucose$ et autres sucres non cri1tallisables , . . , 
Tabacs . . . . . . . 3-1,338 ?>9 

Touux. • fr. 472,668 85 874,882 00 

-- 
D1rria1~C! ÉGAL! . fr. 402,21-4 14 

l 
li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice -f 886, sur les droits d'accise 

<les eaux-de-vie indigènes et des sucres de betterave (part de l'État), une 
somme de fr. i 1-i ,7(H 64 c•, dont fr. 8,S!H 54 c• onl été annulés pour cause 
<le faillite du débiteur el fr. 102,9{0 50 c• reportés à l'exercice suivant. 

La recette des droits d'accise en f 886 ayant été pour le 
Trésor de . . . _ . . . . . . . . . . . . fr. 
el celle de l'exercice 188?S ne s'étant élevée qu'à 

59,7~4,756 f4 
59,0!S4,97i 67 

il y a pour !886 une différence en plus de 
qui se décompose de la manière suivante; 

. fr. 699,76i 47 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Dl ff.ÉRENCES 
A L'E:tl:I\CICE Ill& 

Vins é1ranger,. 
Vins ile fruits secs . 
Eaux-de-vie indigènes 
Bières • • • • • 
Vinaigres. . • • • 
Sucres étrangers (') • 
Sucre de betterave indigène ('). 
Glucoses et autres sucres non cristallisable, • 
Tabacs • 

ÎOT.\UI' • 

Drrrillt~Ct. iG~lK, 

• . fr . 

• fr . 

• fr. 

t:'I PI.\fS. 1 t.1 J.Oll'IS. 
1 

• 183,054 06 
180 • • 

50,532 07 • 
5,-l28 40 • 
1,083 02 • 
• 721,80~ 02 

1,272,000 51 • 
39,3:.!l 63 • 

245,874 02 • 
1,005,220 55 90a,456 os 

609,764 47 

(1) La loi du 28 Juillet •~SG 11yanl porte de 10 â 1G p, •{0 la surtaxe des droits d'entrée sur les sucres èlrangers él•blie 
en vertu de la loi du 17 septembre 1884, il en est rcsuflé un certain raleolissemenl dans les importation, el par suite 
une censemmatien plus grande de sucre indigène. 
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Recette, diverses. Les produits à recouvrer à titre de recettes diverses par les comptables de 
l'Adrninist ration des contributions directes, douanes et accises avaient été 
évalués à. . . • . • • . . • • • .- • • . fr. 560,0O0 » 

Les sommes perçues ne s'étant élevées qu'à . . . . • 528,85f 91 

l'excédent des prévisions est de . . . . . fr. 5¾,168 09 

La recette de l'exercice ¾885 avait atteint fr. ~Of ,füH 07 c•, soit avec 
celle de l'exercice !886 une différence en plus de fr. 17~18!9 16 c• laquelle 
provient, comme la Cour le disait dans son Cahier de l'année dernière, 
de cotisations au droit de patente pour l'année 1881 qui, n'ayant pu êlre 
recouvrées avant la clôture de l'exercice, par suite de contestations, ont été 
portées en recette en 188n. · 

Enregistrement, 
greffe, 

hypothèques, etc. 
La par lie des impôts dont la recette est attribuée à l'Administration de 

l'Enregistrement et des Domaines, avait été évaluée par Je Budget des Voies 
et Moyens à. . . . . . . . fr. 5¾,63~,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à . . . . . . . . !52,7561899 66 

et présentent ainsi sur le chiffre des évaluations une diffé 
rence en plus de . . . . . . . . . . . . . . fr. 
qui se décompose comme i I suit : 

1,101,899 66 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCtDENT 

-----:------- 
du 

évaluation,. 

Enregistrement, 

Greffe. . 

Hypothèques 

) 

A. Successions el mutations par décès. 

Successions, etc. B. Droit de mutation en ligne directe • 

C. Droits <lus par les époux survivants , 

Timbre . 

Timbre des polices d'assurances 

Naturalisations. 

Amendes en matière d'impôts 

Amendes de condamnations en matières diverses 

. fr. 

••• 
recounemeots . 

11-----------------;,----:----- 

Torxux • . Ir . 

. fr. 

• 1 320,704 05 

• 19,721 88 

25,270 !10 • 
• 1,017,592 76 

250,764 41 • . 8,71'! 33 

30,708 30 • 
• lll,084 48 

3-i,:oo ss 1 

8,250 • 
• 

13,1146 20 1 • 

564,165 84 1,466,065 50 

1,101,800 GO 

li restait à recouvrer, à la clôture der exercice, sur les droits de succession, 
de timbre et sur les amendes en matière d'impôts une somme de fr. ¾7~,668 82c•, 
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dont fr. f 05,~88 57 c• ont été annulés ou portés en surséance indéfinie et 
fr. 72,080 45 c•, reportés à l'exercice -1887. 

Les recettes de l'exercice -1886 comparées à celles de l'exercice précédent, 
présentent une augmentation de fr. !,OtH,542 6i c•, dont voici le délail : 

DÈSWN,.\110N DES PRQDUI.TS .. 

Bnregistrement , 

Greffe . • 

Hypothèques. 

Droils de succession el de mutation 

Timbre. 

Timbre des polices d'assurances. 

NMuralisaliOM . • 

Amendes en matière d'impôts • 

Amendes de condamnationa en matières diverses . 

DIFFÉRENCES 
A. t.'tXEllCICI'; 188& 

E~ P~US, r --:::1~5. 

. fr. 1 74!l,:i40 48 • 

• • 1 15,'552 48 1 • 

• 1 121,786 20 1 • 

2~7, \ 11 20 1 • 

64,420 17 , 

• 12,i05 57 

i!,250 " • 

• 32,643 64 

• 1 85,817 71 

Tonux . . . . • • • fr. 1 1, 18:.!,260 53 

. rr. 

130,926 95l 

(051,542 61 

Permis de change1· de nom de famille. - Une différence de 5,6fSf'S francs, 
correspondant à 59 droits, a été constatée entre le chiffre de la recette accusée 
par les comptes des Receveurs de l'Emegistrcment et des Domaines et le 
rclevépro duit par le Département de laJustice. 

A la suite d'une demande d'explications adressée à M. le Ministre des 
Finances, cc haut fonctionnaire a fait connaitre que celle différence provient, 
d'une part, de 42 droits payés en plus par certaines familles, mais non 
compris dans le relevé ci-dessus mentionné, et d'autre part, de 5 droits dont 
2 renseignés sous une rubrique erronée et le troisième acquitté pendant 
l'année !887. 

Droits de naturalisation. - Nous aY011s également signalé au Département 
des 11'inances une différence de 2,7~0 francs, qui existait entre le relevé dressé 
par le Département de la Justice el le montant des droits payés par les 
pe1·sonnes ayant obtenu la naturalisation. 
li résulte des explications fournies que celle différence représente le 

montant de rectifications opérées en 1886, de recettes qui avaient été ren 
seignées à d'autres bureaux que ceux chargés du recouvrement de ces droits. 
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Na9eJ. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué la recette des péages attribuée 
Rititres:-;anau1 tl à l'Administration de l'Enreglstrement et des Domaines) à fr. 1,60~,ooo )) 

routes. !lais par suite de l'abaissement des droits de navigation 
décrété par l'arrêté royal du jer juin 1886 et de la suppres 
sion du péage du pont de \Vaelhem (arrêté royal du 
fer août f886), les recouvrements ne se sont élevés qu'a. i,449,79i 99 

Soit en moins • • • • • • • . • • • fr. H'.m,208 0i 

Comparés aux recettes de l'exercice antérieur, les mêmes produits accusent 
une diminution de !4~,903 francs. 

La somme de fr. 7,508 91 c• restant à recouvrer à la clôture de l'exer 
cice i886 a été annulée. 

ChtminJ de fer. Tenant compte de l'influence que l'Exposition universelle d'Anvers avait 
exercée sur les recettes de i 88~ et du ralentissement du trafic des marchan 
dises sur tous les réseaux de l'Europe, le Gouvernement a cru prudent de 
réduire les évaluations des recettes du chemin de for de l'État pour f 88G, et 
de les ramener de 120,700,000 francs à . fr. 118,t>0J,000 » 

montant de l'article 19 du Budget des Voies et Moyens. 
.Mais les recouvrements n'ont produit que . . . . . . H.5,467,194 40 

Savoir : 

Voyageurs 
Bagages . . 
l\Jarchandises, 
bestiaux. . 

. . fr. 57 ,4H ,405 60 
944,026 6i 

équipages, chevaux et 

Produits extraordinaires . 
Restant à recouvrer cl es an nées antérieures 

7 t ,675,rrns 86 
2,472,050 85 
9G6~i 74 sn 

ÎOTAL ÉGAL • • fr. H 5,467,{94 40 

Les recettes ont donc été inférieures aux prévisions de fr. !>1032,800 60 

Il restait à recouvrer à ln clôture de l'exercice une somme de 
fr. i,0o7,722 03 c•, savoir: fr. 426;86J 52 es dus par l'Administration du 
chemin de fer de Gand-Eccloo-Brugr-s et fr. 630,860 71 es par 1~ Société des 
Bassins-Houillers. 

Il résulte des explications fournies par le Département des Chemins de fer, 
Postes el Télégraphes que le litige pendant entre l'État el la Compagnie du 
chemin de fer de Gand-Eccloo-Bruges n'a pas encore reçu de solution, mais 
que de nouvelles instructions out été données pour qu'une décision judiciaire 
intervienne dans le plus bref délai possible. 

Quanl à la créance a charge de la Compngnie des Bassins-Houillers, il reste 
toujours à attendre l'encaissement du dernier dividende qui ne sera distribué 
qu'après le règlement définitif de la faillite. 
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Ces explications justifient le report des susdites créances à l'exercice i 887. 

Les recettes de l'exercice ¾88?i se sont élevées à . • . fr. H6,700,orn {0 
el celles de l'exercice !886, à. . . . • . . . . . . Ha,467,194 40 

Soit une différence en moins de 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 2,252,820 70 

. . . 
DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS, 
,. L'UtllCICl un 

. . , . !Il PLUS, 

1 
EII ao111s • 

Voyaceurs . . . . . . . . . . . . . . fr. , 2,855,888 se 
Bagaces . . . . . . . . . . . . . • 05,SO?i 11 

Marchandises, équipages, chevau:i et bestiaux • . • 376,188 12 

Produits extraordinaires • . . . . : . 08,880 ô0 • 
Recouvré sut années antérieure, . . . . U66,t74 50 . 

Touux. . fr. 1,065,060 80 3,207,881 50 

D1nb1::11ci i1o.1.u . . rr. 2,232,820 iO 

A la page 47 de son dernier Cahier d'observations, la Cour a fait connaître 
que \e Département des Chemins <le fer, Postes et Télégraphes avait prescrit 
aux comptables 4u chemin <!e fer_ cle joindre, à partir de -1887, à leurs 
comptes de gestion annuelle, des relevés détaillés· des produits extraordinaires 
perçus en vertu de contrats ou de décisions. 

Ces documents ont été produits; mais comme les renseignements qu'ils 
renferment ne perineltcnl pas encore Il la Cour <le contrôler efficacement la 
perception de toutes les sommes dues au Trésor, elle a réclamé des états plus 
explicites pour l'avenir. 

1\1. le Ministre a, depuis lors , promis qu'à partir de l'exercice !888, les 
relevés des recetles encaissées suivant contrats ou décisions, seraient appuyés 
d'un état indiquanl par acte la date du titre de créance, son objet, sa durée, 
les sommes à recouvrer el les clauses relatives au payement. 

Quant aux différences que pourraient présenter les sommes perçues compa 
rativement aux litres de perception; elles seront expliquées, le cas échéant, 
dans les relevés détaillés des stations en cause. 

La Cour sera, en outre, informée chaque année des mutations survenues 
dans le montant des droits constatés. 

H 
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T~J~graphcs 
électriques, Le produit des télégl'apbes élecl riques avait été évalué par le Budget des 

Voies et Moyens à . . • • . . . . . . . fr. 5
1
0~0,000 ,, 

Les recettes se sont élevées à • • • • . . • . . . • 2,887,962 50 

SAVOIR: 

Taxes des télégrammes en débet fr. ~0,400 ~O 
Vente de timbres télégraphiques. . 5iS79,785 47 

Télégraphes. < Produits extraordinaires . . • . 6~~ 52 
Remboursements des offices étran- 
gers . . . • . . • . . • . 84a,702 07 
Redevances payées pnr les conces- 
sionnaires des réseaux téléphoni- 
ques . . • • . • • . . • 
Redevances payées pour usage de fil 
el de matériel télégraphique. . . 

Téléphones, ( Produit de la téléphonie à grande 
distance . . • • . • . 
Produit des abonnements aux 
réseaux exploités par l'État . 
Produit des caries payantes . 
Taxes des communications locales . 

{7,408 29 

3,071 f50 

29,J52 90 

5,098 90 
!'.HS » 
5 2?5 

Fr. 4,~51. ,3i i 40 
somme dont il faut déduire les rembourse- 
ments faits aux offices étrangers. . . . . . 1,643,549 JO 

.IUONTAJST ÉGAL fr. '21887;962 50 

L'excédent des évaluations sur les recouvrements est donc 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . • fr. f 62,057 70 

Les recettes de l'exercice 188:S ne s'étant élevées qu'à fr. 2~768,120 69 c•, 
celles de l'exercice i886 présentent une augmenta lion de fr. H 9,84i 6{ es. 

rosies Le produit brut des postes s'est élevé, )>OUI' l'exercice 1886, au chiffre de 
fr. 14l8f0196f 80 C', 

SAVOIR: 

Produit de la vente des timbres-poste, etc. . . . . fr. 12,422:D84 ~4 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnemenls- 

posle) . . . . . . . . . . • . . . . . . 
Taxes sur les abonnements aux journaux . • . . . 
Taxes sur les mandats-poste (service intérieur) . • . 
Taxes sui· les mandats-poste (service international) 
Taxes sur les bons <le poste . . . • • . 

566,306 62 
931669 f>9 

29i,108 70 
140,69~ 08 
47,20S 9o 
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REPOl\T, . . . . fr. 
Produits extraordinaires . • • • . • . • 
.Mandats-poste périmés . 
Taxes sur les effets de commerce it l'encaissement et à 

l'acceptation (') . • • . 
Remboursements des offices étrangers . 

. . 

(N• 5.) 

f 5,57f ,t>70 48 
14,404 H, 
4,882 93 

~52,902 89 
946,~8{ {0 

Fr. 
somme dont il faut déduire les remboursements faits aux. 
offices étrangers· . · . 

i 4,870,04! 5~ 

:>9,079 7t> 

RESTE . fr. 14,8i0,9tii 80 
La part attribuée au ~onds communal étant de • . . . o,854~004 t 6 

la recette du Trésor s'élève à. . . . . . . . . . fr. 819f>6,957 64 
La loi du Budget ayant évalué le produit du service des 

postes à. . . . . . . . . . . . . . . • . . 8,97i,7o0 )) 

les recouvrements sont restés inférieurs aux prévisions.de fr. i 4,792 56 
chiffre dont voici le détail : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT .-p~-- 
de, 1 de, 

évaluations. 1 recouvrements. 

Taxes des correspondances en général 

- sur les abonnements aux journaux 

- sur les manùa ts-poste et bons de poste . . . . 
- sur les effets de commerce à l'encaissement et à l'acceptation 

. rr. 

·roiAux.' . • ~ :rr. 

füFYÉREllCt ÉGALE • , • fr. 

31l,8ï0 07 

085 05 

8,100 67 

1:1,002 89 

'36,t70 ·07 22,084 61 

14,702 56 

La comparaison des recettes de l'exercice f88r$ avec celles <le l'exer 
cice 1886 fait ressorlir,en faveur de ce dernier exercice, une augmentation de 
fr. 2421244 89 c8, se répartissant comme il suit: 
Taxes des correspondances en général. . . . fr. 
Taxes sur les abonnements aux journaux. 
Taxes sur les mandats-poste et bons de poste . 
Taxes sur les effets de commerce à l'encaissement et à l'ac- 

ceptation . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 

2:18,440 52 
241 25 

9,i36 ~'Hl 

14,426 59 

TOTAL ÉGAL. • . fr. 242,244 89 

(1) Cc produit appartient intégrnlement li 1•i~t11l. 
t2 
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Service des Le produit du service des bateaux à vnpcur entre Ostende et Douvres s'est 
baleaut à vapeur ') , • f ~72 J J ~ J ~ entre ûstende C e\'O a • • , • • • • • , , , , , I', iJ )11 iJ ·1 iJ 

et Dcurres. J . I • l' . !'A , , I - 'l', . i:assago et cc Ill < u passage t eau c nvers a a ètc- 
d eau d A11rcrs à la d L,( d , "{ 27"l 22 
Tête-de-Flandre. C-1• an rc a • • • • • • • , . • , • 0 , ~ 

623,587 57 
Le premier de ces produits avait été évalué à fr. 

el le second à . • • • • . . • • . • . 
600,000 )) 
40,000 )) 

640,000 » 

D'où un excédent d'évaluations de . . fr. f 6JH2 65 

Bien qn'inférieurcs aux évaluations, les recettes de l'exercice 1886 ont 
dépassé celles de l'exercice f88N de fr. 25,75() 01 c". 

Qua[s <le l'Escaut Le compte définitif de l'exercice -t 886, pas plus que celui de {885, ne 
a Amen, d d ] f d l à l'E' J I d · constate e recette u. c re c a part revenant lat < ans e pro uit net 

<les quais de l'Escaut à Anvers, produit évalué à 500,000 francs par 'te Budget 
des Voies et Moyens. 

Sous la date du 17 janvier f 888, le Département des Finances nous a 
transmis la lettre suivante : 

cc Aux termes de l'article ri de la convention du f 0 janvier 1874, modifié 
» par les articles 1 et 2 de celle du 18 mars suivant, approuvées l'une et 
" l'antre par la loi du f7 avril 1874, et en exécution de la première convcn 
» lion suppl?mcntaire du 12 juin suivant, approuvée par arrêté royal du 
» H mai, l'Etat doit payer à la Société anonyme du Sud d'Anvers, pour 
,; prix de terrains, la somme, en principal, de . • . fr. 2,872,998 » 

» outre les intérêts à 3 p. 0f0 liquidés jusqu'au 3-1 décemLre 
" {887 à • • • • • • • . • • • • • • • • • 1,072,601 » 

To·rAL. . • fr. 5,94~J,99 ,1 

» L'article i or de lad ile loi porte: 

i){< La somme à payer en exécution de l'article 2 de la convention du 
»,i -18 mars -1874 ne lui ( à la Société Immobilière) sera comptée que par 
»>> imputation sur les produits des taxes perçues à raison des quais du Sud, 
i>,> du bassin de batelage et des quais dont il est bordé. » 

» Par la convention susvisée du 12 juin, la Société du Sud, substituée à la 
,> Société Immobilière, a accepté ce mode de payement. 

» li en résulte que les. sommes. touchées p_ar l'État dans le produit net 
» destlilcs taxes doivent être remises intégralement à la Société, pour êlrc 
,, imputées, d'abord sur les intérêts el puis sur le capital de la créance; mais 
» aucun payement ne peul être effectué sut· les crédits ordinaires. 

>, D'un autre côté, lorsqu'il s'agira de leur imputation sur le capital, il 
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,, importera que les sommes soient remises à la Société du Sud sans retard 
» et à <les termes rapprochés, afin de faire cesser le cours des intérêts. 

» En réalité, jusqu'à l'amortissement de la dette, l'État est constitué, en 
, quelque sorte, simple comptable des sommes à provenir des taxes, et il 
,> doit faira les payements à concurrence des recettes effectuées. 

» Il serait assez difficile de se conformer exactement à la convention, au 
» moyen de crédits spéciaux. 

n Jusqu'ici, les comptes de la gestion de la ville, qui présentent de 
» sérieuses difficultés de droit et de fait, n'ont pas été arrêtés. 

,> D'autre parl, le coût. des travaux de premier établissement exécutés par 
» l'État et pa1· la ville, n'est pas encore dans le cas de pouvoir être établi 
,, définitivement, conformément à l'article 7 de la convention <lu 16 jan 
'' vier -t8ï4. 

» l\lais, en attendant, la ville d'Anvers propose de verser dans la Caisse de 
» J'État un à-compte de 200,000 Irancs, lequel sera imputé pour moitié sur 
» les 2° et 5° sections des anciens quais et pour l'autre moi lié sur le quai du 
» Sud et le bassin de batelage. 

» La première partie, revenant à J'Êtat, sera renseignée parmi les recettes 
,, ordinaires du Budget. 

» Quant à la seconde, je suis d'avis, Messieurs, qu'elle pourrait être placée 
» sous le régime de l'article 24 de la loi du rn mai 1846, ainsi que toutes les 
» autres recettes de même nature qui vont suivre. 

,> Je ne vois aucun inconvénient à procéder ainsi. Néanmoins, si la Cour 
)) éprouvait quelque cloute, je lui proposerais d'admettre provisoirement ce 
» mode de comptabilité, dont je provoquerais la consécration pa1· la Législa 
» turc, à l'occasion des Budgets de f 889. 

)> J'espère, ~lcssicurs, que la Cour donnera son assentiment à l'application 
» de l'article 24, de la loi de -1846) laquelle est de nature à simplifier le règle 
)) ment de ln créance, tout en favorisant les intérêts du Trésor. » 

Voici dans quels termes la Coma répondu à cette dépêche : 

<1 Comme suite à votre lettre du 17 janvier dernier, la Cour a l'honneur de 
)l faire remarquer que l'article 24 de la loi du 1o mai 1846 ne concerne que 
" les fonds de tiers proprement dits, gérés par l'État, et quo c'est en vertu 
» d'autorisations législatives préalables données chaque année par la loi du 
)> Budget, que le mode de comptabilité lracé par l'article 24 précité, a été 
>) étendu à certaines dépenses payables au moyen de ressources spéciales 
» étrangères au ~u~gel des Voies et Moyens. . . 

>) Si, en vue de faire bénéficier le Trésor _public du versement de 200,000 
,, francs que la ville d'Anvers est disposée à lui faire, à titre de provision, 
» sur la part dt! l'État dans Je produit des quais, etc., de l'Escaut, et de per 
)> mettre par suite la liquidation an profit de la Société anonyme du Sud, 
)> d'un à-compte de 100,000 francs sur les intérêts qui lui sont dus en vertu 
>> des conventions des 10 janvier, 18 mars et f 2 juin i 874, la Cour se décide 
" à s'associer à la marche provisoire préconisée pur votre lettre du 17 janvier 
» dernier, c'est qu'il consle du Budget sur ressources spéciales de 1884 que 
» la Législature a déjà autorisé l'usage d'un mode de comptabilité analogue 
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>> à celui qui fait l'objet de l'article 24 de la loi du rn mai i846, pour l'exé 
)> cution des stipulations de la convention du J2 juin {874 relatives à l'em 
,, pJoi de ln part de J'Élat dans Je produit du bassin de batelage et du quai 
» du Sud à Anvers. 

:o La situation étant restée la même depuis lors, la Cour pense que la non 
» reproduction de l'article i9 du Budget sur ressources spéciales de f 884, 
» dans les Budgets subséquents, peut être considérée comme étant le résultat 
» d'un oubli. 

,, En portant celle décision à votre connaissance, Ja Cour croit devoir 
>> insister, Monsieur le !Uioistre, sur la nécessité de reproduire le texte de 
» l'article f 9 du Budget de 1884 dans celui de 1889. » 

Cap/tau:& 
l'I T(;L'ellUS. 

Domalues, fo 
rêts, etc, 

Le Budget des Voies et Moyens a évalué les capitaux et revenus à recou 
vrer par les comptables de l'Administration de l'lforegistrement et des 
Domaines à. . . · . . . . . . . . fr. 2,8801000 >, 

Les recettes s'étant élevées à • . • . . • • . • . 2,~79,568 82 

présentent sur le chiffre des prévisions une différence en 
moins de • • . . • • . . . . . . . • . . fr. 
CJUÏ se décompose comme il suit : 

500,631 18 

DÉSIGNA110N DES PI\ODUITS. 

EXCÉDENT ____ •.. _ 
de, i dot 

éulualion,. recouvrements. 

Domaines (valeurs capitales), . . • . • . . • . . . • . fr, 

Forets. • . . • . • . . 

Dépendances du chemin de fer 

Établissrments et semces régis par l'É1a1. 

Produits ,li\"ers cl aceidentels , 

Revenus des domaines 

TOTALX. . fr. 

DIFFÉRl!:l!Cf. ÉGALE. • • , , fr. 

50,410 • 

134,435 14 

10,250 43 

15,540 ôl 

152,846 38 

• 
62,878 08 

365,500 26 02,878 08 ------------- 
.i00,6:'>1 18 

Les droits constatés à charge des redevables de l'État 
s'élevant à . • . 
cl les recettes à . 

• fr. 2,f>SS,790 08 
2,579:568 82 

il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice 1886, 
somme de • . . . . • . . . . . • . 
qui a été apurée de la manière suivante : 
A. - Articles annulés ou portés en surséance 

indéfinie . • . • . . . • • • . . fr. 
B. - Articles reportés à l'exercice J887, à 

recouvrer sur les débiteurs • , • • • • • 

une 
. . fr. 9,426 ~6 

5,o55 75 

S,872 55 

TOTAL ÉGAL • • • fr. 9,426 26 
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Parmi les droits portés er:i surséance _indéfinie est comprise une créance 

irrécouvrable de fr. i,688 25 c• se rapportant à des intérêts liquidés sur un 
ancien prêt. Dans la. so,;n~c de ~r. ~,872 55 c•, reportée à l'exercice {887, se 
trouve compris un ancien prêt au capital de ~,000 francs. 
Si l'on compare les capitaux et revenus de l'exercice !S8:S avec ceux de 

l'exercice 1886, on constate que ces derniers présentent une différence en 
plus de fr. 122,579 74 c• qui se répartit comme il suit : 

DlFFiRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. A L't;X:!gc11:t: tUG 

E!II PUIS. 

1 
U •0131. 

Domaines (valeurs eapitales) , .••••• , ••••• , •••••• fr. 1s~,go5 59 . • 
Forêts • • • • , . . • . • . • . • • • • • • • . • • • • • . , • 84,1:SO t2 
Dépendances du chemin de rer . • . . • • . . • . • . • . • . . . • 24,046 45 

Établissements el services régis par l'.Élal • • • • • • • • • • • , . • 6,01;'! 17 • 
Pr-od uits di fers el accidentels. • . • . • • • • • • . • . • . . , , 37,402 68 • 

' l Rerenus des domaines. • • . . • • • • • • . • • • • • . . . , . 4,045 87 • 
1 

TOTAUX: • • • • • • • • fr. !31,476 ol 109,096 57 
--- - ···- 

D1ntim1c11 tGui: •••• fr, 122,379 74 

Le produit des abonnements perçus par l'Administration des postes avait Abon~emeots au 
' ' ' 1 · l 1 · d B d l d V · t llJ • f J 4 l!l 000 ,llomttllri ete., été eva ue par a 01 u u ge es Oies e u oyens a • . r. ·a .,, >> pcrç!ls p~r 'Admi- 

ms1ra11on des Les recettes se sont élevées à • • . • • • • • • , f Of ,88N 57 postes, 

SAVOIR: 

Au Moniteur 
Aux Annales parlementaires . 
Au Compte rendu analytique . 
Au Recueil des lois et arrêtés . . . 

. fr. 

Au Recueil spécial des actes de société 
Aux Documents parlementaires ~ . • • 

54,234 57 
55,207 )) 
291988 )) 

200 » 

4, i7.2 )) 
84 » 

Les évaluations ont conséquemment excédé les recouvre- 
ments de • • • • • • • • • • • . . . • • . fr. 43,H4 63 

Les recettes de l'exercice {88a avaient atteint le chiffre de fr. {23,i42 Hic•, 
soit en plus fr. 21,206 78 c• • . 
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Ptoduits divers des 
prisous. 

É~alués par la loi du Budget à . . . . . . • . . fr. 
les produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de 
vieux effets) ont procuré une recette de • . . . • • • . 

i00,000 » 

i5i,65i » 

d'où un excédent de recouvrements de 9 • Il • r r e 5i,652 )) 

La somme restant à recouvrer à la clôture de l'exercice s'élevait à 
fr. t,49;$ 55 es, dont fr. 96 8~ es ont été annulés et fr. 1,598 48 c• reportés à 
l'exercice suivant, 

Comparée à la recette de l'exercice antérieur, celle de l'exercice f 886 
présente une différence en plus de fr. f 0,69~ 05 es. 

Produîts de l'emploi 
des ronds de eau- , 
uonnemems, etc. a 

Les recettes présumées de ce service avaient été évaluées 
. . . . • . . • . . . .. • • . . . . fr. 

Les recouvrements se sont élevés à . 

et ont ainsi excédé les prévisions de . 
dont voici ]a décomposition : 

! 4, {66,000 )J 

14,940,9!4 90 

. fr. 774,9!4 90 

DJ!SlGNATION DES PRODUITS. 

Produits do l'emploi des fonds de cauuonnements et de consignations. fr. 

des actes des commissariats maritimes. 

des droits de chancellerie 

de pilotage 

de tanai 
- de la régie du ,lfoniteu1· 

des Ëcoles agricoles • 

du placement des fonds disponibles du Trésor 

Part réservée à l'État par les lois des 5 mai i81î0 el 20 mai 1872 dans 
les béuéûccs annuels réalisés par la Banque Nationale. . • • • 

Bonilication d'un quart p. 0/. par semestre, sur l'excédent de la eirculatlun 
moyenne au delà de 275 millions de francs ile billets de la Banque 
Nationale. • • . • , . . • • • . • • . . . . , • • 

Fonds d'amortissement demeurés sans c111ploi • , • ' . . 
ÎOT.IUX. , , , • fr. 

D1FFËnr~CE ÉGALE • • , fr. 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice : 
Sur les produits de la régie du MoniteuJ' 

des Écoles agricoles • • • 

EXCÉDENT ___, 
des / do 

évnlualiou,. recouvrements. 

• 55,884 47 

5,049 50 • . 1,1193 40 

13,905 26 . 
• 60~ 1/S 

1,:28 421 
3,~69 50 

• 
106,000 • • 

~ 58,808 08 

317,101 05 • 
• 1,':!6~,141 65 

--- 
!;03,875 1;5 1,:568,i!JO OS 

----- 
7ï4,014 00 

11 

. . . fr. . . . . 482 {0 
29,~46 70 

ENsE~IDLE. • • • fr. 50,028 80 
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Une somme de fr. t>~ (>0 es ayant été annulée dans la comptabilité de la 
régie du Moniteur, le surplus, soit fr. 29,975 20 c', a été reporté à l'exer 
cice !887. 
Les recettes de l'exercice 1886 ont dépassé celles de l'exercice précédent 

de fr. 1,6~7,~57 40 es, dont le détail suit: 

DÉSIGNATION nss PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
• L1ixsnc1c11 tus 

:U PJ,US. 1 P.11 •0110. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations fr. 

- des actes des commlssariatsmaritlmes .• 

- des droits de chancellerie • • • 

de pilotage. 

de fanal .•• 

- de la régie du Monit~ur. 

- des Écoles agricoles • 

• Produit du placement des fonds dlsponibles du Trésor . 

• Pari réservée à l'Êtat par les lois des 5 mal 1850 el 20 mai 1872 dans 
les bénéfices annuels réalisés par l:1 Banque Nationale. • • . • .• 

• Bonillcalion d'un quart p. "/, par semestre, sur l'excédent de la circu 
lation moyenne au delà de 275 millions de francs de billets de la 
Banque Nationale • • . . • • . . , . . . • 

• Fonds d'amortissement demeurés sans emploi ••••.• 

ÎOTAUX •• , 

DIFFÉ IIENGE ÉGALE , , 

87,141 00 

382 40 

7,070 07 

40,602 44 

2,151\4..H 75 

4,670 42 

11,288 75 

1,565 56 

3,087 26 

550,564 , 

01,007 35 

2,206,018 72 609,081 52 

1,627,557 40 

Les annexes du compte fournissent, au sujet des postes marqués d'un asté 
risque, les explications suivantes : 

Pr. oo6,!l64 >), - « En 1886, les placements se sont élevés en moyenne 
» à 20,235,000 francs au taux moyen de i.21 p. 0/o, tandis qu'en 188f>, les 
)J fonds rendus productifs ont atteint 5i ,460:000 francset le produit moyen 
» a été de 2.28 p. 0/0• >> 

Fr. 9 l ,007 55 es. - « Les bénéfices réalisés par la Banque Nationale 
» en f886 ont été inférieurs au chiffre de i88t:, par suite notamment de cc 
>) (JIIC le taux moyen de L'escompte a été inférieur de 0.48 p. 0/o à celui 
)' de 188~. De là, la réduction que l'on constate quant à la part réservée à 
>) l'fl:ta L >) 

Fr. 49,602 44 es. - (( L'accroissement est en rapport avec l'extension de 
)) la circulation des billets. La moyenne générale des billets en circulation 
» pendant l'année i 886 a été supérieure de 9,fH4,74-0 francs à celle de 
n l'année précédente.» 

1.5 
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Rembor,r,emenf3. 

Co111ribu1io11s 
directes, ete. 

Enregislr~ment 
et demaines, 

Fr. 1,HS!,4!5 7fS c'. - «Cettedifférence provient de ce qu'en i88['; une 
» partie des fonds d'amortissement a été employée au rachat de titres 5 Il'- 0/0• 
» En i886, toutes les sommes affectées à l'amortissement des dettes de l'Étal 
>> ont été reversées au Trésor. » 

Les sommes retenues à titre de frais de perception des centimes addition 
nels provinciaux el communaux se sont élevées pour l'exercice i886 
à. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . fr. 481,DSO ?57 
et les remboursements au Trésor par les communes, des 
centimes additionnels sur les non-valeurs des contributions 
directes, à . • 

Er1sEMBLE. • • • fr. 620,358 9o 
Ces recelles avaient été évaluées à . . 

Elles ont conséquemment dépassé les prévisions de 

f>SO,OOO » 

• fr. 40,558 9~ 

En -188?'.', ces remboursements n'ayant atteint que fr. 606,775 79 ce, la 
différence en plus s'élève, pour l'exercice suivant, à fr. 15,I:i6~ 16 c•. 

Les remboursements dont la perception est attribuée à l'Administration de 
l'Enregistrement et des Domaines, n'ont pas atteint Je chiffre auquel ils 
avaient été évalués. Le Budget, en effet, les avait portés à fr. 5081000 >1 

et les recouvrements ne se sont élevés qu'à . . . . . . . 470,235 09 

DIFFÉRENCE EN MOINS, . fr. 87,766 91 

dont voici la décomposition: 

EXCÉDENT ------. DÉSIGNATION DES PRODrITS. 
dei ( de, 

évaluaiions. 1 recouvrements. 

Reliquats des comptes arrêtés et 1,011 arrêtés par la Cour des Comptes - 
Déficits des eomptables • • . • • • • • • • • • • • • • • • fr. ~ 46,308 11 

Beeëuvrements d'avances raites par les divers Départements ••••. 134,07!:, 02 • 

Totaux ...•••.•• rr. 134,075 02 46,308 11 

DtFFtll!ll'CE ÉGALE. • • , , fr. 87,766 91 

li restait à recouvrer a la clôture de l'exercice, une somme de 
fr. 507,799 60 c•, dont l'apurement n eu lieu comme il suit : 
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DROlTS 
ARTICLES 1 ,..porlh l l'u•"l«I 

DF.SIGNATION DES PRODUITS. I I 1887, 
ann11lés. 1 • .--arrtr 

111, les dé1'lcettr1. 

Déficits des comptables ••••••••.••••••••••.• fr. 1 (1) 112,131 36 

llecounements d'annces 
faites par les 

divers DépartemeiilJ. 

Frais de suneillanu des bois. 

Reslitulion de bourses d'études • 

Frais d'entretien de mendiants • 

Minislère de l'l11lérieur.-Res1itutioo de droits. 

Frais desuneHlancede, travaux publics contédl!s. 

Tor.i.vx .•••. Ir. 

ToT.u, iGJ.t. . • fr. 

290 30 

125 • 

1,205 02 

10,575 !))S 

47,470 • 

1,584 08 

145,327 80 

02,540 7'6 215,'252 85 

307,700 00 

(1) En exéculion de \'article IS dt la loi du Hl mai IS¼6 sur la complabilité de l't1at. 

Les recettes de l'exercice ¼886 ont été inférieures de fr. 127,774, 74 c• à 
celles de l'exercice 188~. Dans celle diminution, les frais de surveillance des 
bois entrent pour fr. 103,f 78 N9 c•. Cette différence provient de ce que la 
recette de 188~ comprenait tout à la fois les produits <le cet exercice et des 
créances restant dues pour l'exercice antérieur. 

Le Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des ateliers des Prhon,. 

prisons et de l'abonnement des provinces pour réparations d'entretien des 
maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobi- 
lier, à . . . . . . . . . ·. . . . . . . . .- fr. 
La recette ne s'étant élevée qu'à. . . . . . 

246,700 • 
242,5!9 92 

est inférieure aux prévisions d'une somme de . . fr. 4,580 08 

En f 88~, la recette avait été de fr. 29{,065 67 c•; celle de f 886 présente 
donc une différence en moins de fr. 48,745 7?S c•, qui s'applique entièrement 
au produit des ateliers. 

A la clôture <le l'exercice 1886, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 4,855 66 c•, qui a été reportée à l'exercice suivant. 

Les remboursements attribués à l'Administration de la 
donné une recette de . . . . . • . . . . . . fr. 
c1ue le Budget des Voies cL Moyens avait évaluée à. • • • 

Les recouvrements onl donc dépassé les prévisions de fr. 
donl le détail suit : 

Trésorerie ont 
2,97;5,715 58 
2,144,7~6 )> 

Trésorerie 
générale, etc. 

850,9~7 58 
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DÉSIGiUTION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

••• 
êulu•lion,. 

••• 
reeourrtmenls. 

Remboursement par les prol'inces, des centimes additionoels sur les ooo 
valeurs des contributions directes • . • , • • ·• ·• , • • . • • • fr. 

Recettes direrses el accideutelles . • • . . • 

Abonnement des provinces, Lies communes el de, particuliers pour le 
service des ponts et chaussées • . • . • • • . • . • • • • • • 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement dt la douane. à litre 
de remboursement d'avances • . • . . • , , • , • • • • 

Reeettes du cher d'ordonnaoccs prescrites de l'année 1881 ..••.• 

Quotes•parts d'annuités du cher de rachats de chcmias de fer dues au 
Trésor en exécution de l'article 37 d~ la eenrentlen-loi des 1''/26 
juin 1S77 . • • • • • • • • • • • , , , . . , , • • • • • • • 

Part des provinc~s el des communrs dans le payement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du JO mai 1 BïO.) • • • • • • • • • • 

Remboursement par la province de Brabant, de menues dépenses concernant 
le Palais de Justice de Bruxelles, • • • • • • • , • , •• 

ÎOTADI • • • , • • • •• fr. 

Le montant des droits constatés s'élevant à . 
cl les recettes à 

. 1 17,177 04 

19,:05 .OG 1 

{IJ!l,027 49 

• 

400 os • 
• 2,7150 04 

. 30 • 

80,055 37 1 • 
2,46:5 28 • 

1 

108,58-t O!> 039,5U 01 I 
830,057 38 1 

1 

. fr. 5,4·19,H9 9! 
2)9if>~7{5 58 

il restait à recouvrer, à 
somme de . 
dont l'apurement s'est effectué de la manière suivante : 

la clôture de l'exercice 1886, une 
. fr. 

· DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
ARTICLES 

ennulr,. 

DROITS 
Mportë, à l".rurdce 

-1887, 
' r«OUTTtr 

sur lt:t dCllllrutt. 

1 Rernbourserncnt p~r l~s pro~inccs, des centimes additionnels sur les non- 
1 raleurs des contra buttons directes . • • . • • • . . • • • • • • rr. 
1 Abonnemcnl iles provinces, des communes et des particuliers pour le service 
i des ponts cl chaussées • . • . • • . • • • • . • • • • • • • • . 

! Part des provinces el des communes dans le payement des pensions des iasti- 
tuteurs communaux , • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. ToT,11J •••••.•. fr. 

ÎOUL ÉGAL .• , , •• rr. 

• 

2,884 21 

650 05 

S,534 26 

87,4!)!) 60 

3,544 44 

;;1s,s1s 24 

4SO,Si2 28 

------...:-------- 
4-i3,40G 54 

Depuis . l'examen <lu compte définitif de l'exercice f 884, la Cour a dû, 
chaque année, faire ses réserves au sujet du chiffre des droits constatés au 
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profit de l'État, du chef de la part des provinces et des communes dans Je 
payement des pensions des instituteurs communaux. (Voir Cahier de !887, 
pp. ~6 et t>7). 

Cette situation a pris fin celte année, le Département des Finances ayant 
transmis à la Cour divers étals dont elle a reconnu l'exactitude et desquels 
il résulte que le montant <les droits constatés à l'exercice 1886 est de 
fr. f ,24-21592 92 es. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, les remboursements attribués à l'Adminis- 
lration de la Trésorerie se sont élevés à . . . . fr. ~,97!:>,7i5 58 

Ceux. de l'exercice 188~ n'ayant atteint que . • • . . 1,889,729 41 

l'augmentation pour f 886 est de. 
se décomposant <le la manière suivante : 

. fr. 1,08!:>,985 97 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFF:RENCES 
.• L'2xiac1c~ 188' 

EN vtuD. l Il! •0111s. 

ltcmboursemeut par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes .Ir, 

Recettes diverses cl accidentelles . • • . • 

Abonnement des provinces, des communes et des particuliers pour le 
service des ponts el chaussées. . • • . • • 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites . • 

Quotes-parts d'annuités du chef de rachats de chemins de for ducs au Trésor 
en exécution de l'article 57 de la convention-loi des 1 "/2G juin 1877 • 

Part des provinces et des communes dans le payement iles pensions iles 
instituteurs communaux. (Loi du 1G mai 1870.) ••..•.••.. 

Remboursement par la province de Brabant, de menues dépenses concernant 
le Palais de Justice de Bruxelles. • . • • • • • • • • • • • • . • 

Touux . fr. 

Dlffl.111\~CE ÉGALE, . fr. 

14,7112 51 1 • 
G~O,:ïO 01 1 

~ 

7,600 • . 1 8,210 10 

,,,,:,, 17 1 

123,~20 74 

• 

07,530 72 1 • 

1,225,021 41 130,01>7 44 

l,OS5,083 07 

La province de Brabant ayant seule remboursé au Trésor sa quote-part 
dans les dépenses d'entretien, de chauffage, d'éclairage, de nettoyage, de 
distribution d'eau, de garde·, cfo surveillance, elc., du Palais de Justice de 
Bruxelles, quote-part fixée à fr. 67,o36 72 es pour i88t> el années antérieures, 
la Cour a exprimé à 1\1. le Ministre de l'Agriculturc, de l'industrie el des 
Travaux publics le désir de savoir pourquoi il n'était rien constaté pour la 
même période, du chef du remboursement des frais de chauffage, éclairage 
et nettoyage des locaux occupés par les justices de paix, le conseil de 
prud'hommes, le conseil ile discipline de la garde civique, ainsi que par les 
bureaux de l'enregistrement et <les domaines cl ceux des postes et télégraphes. 

Ces renseignements ne sont point parvenus à la Cour au moment où elle 
termine le présent Cahier. 
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Ré~J,itulalion des 
ressources erdi 

na Ires de 
l'exercice i880. 

En résumé, la loi du ~6 décembre 1885 contenant le Budget des Voies et 
Moyens pour l'exercice {886, avait évalué les ressources 
ordinaires à . • . • . . . . • . . . . . fr. 5~0,f 69,728 >> 

Le montant des recettes ne s'étant élevé qu'à. . . . . 5f!S,94i,955 22 

l'excédent des évaluations est de 
se répartissant comme il suit: 

. fr. 4,227,774 78 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. -- 
de, d., 

évaluations. receurrements, 

\ Contributions directes, douanes et accises ••• .Ir , 800,168 57 • 
lmpdf$ •••.• ( 

Enregistrement el domaines • . • • • • • • • • » 1,101,809 06 

) Eoregistrement et d,=;,,. .......... 155,208 01 • 
Péage$ • • • • • Chemins de Ier.postes, etc, • • ••••••••• 5,220,248 20 • 

Trésorerie générale, etc • . • • • • • • . • • • 300,000 • • 
) Enregistrement el domaines •...•..... 300,051 18 " 

Capitaux el reve- Chemins de fer, etc • • • . • . • • • • . • . • 43,114 03 • 
nus· · · · • · Prisons • • • . • • • . . . • . . • . . • • . " 31,632 • 

Trésorerie {l'énérale, etc . • • • • . • • . . • • . 774,914 90 

Contributions directes, etc . . . . . . . . . . . . 40,338 95 

Enregistrement et domaines . . . . . . . . 87,706 91 • 
Jlembourstmrnts • , 

Prisons .• . .• .. ' - . . . . ... . . . . . ~ . 4,380 08 " 
1 Trésorerie générale, etc . . • • . . • • • • • • • 830,IJ57 38 

------ 
ToTA,UJ: •••••.••. fr. 7,007,517 67 2,770,742 89 

füFFéllE.XCE ÉG.I.LI! , , • •• fr. 4,227,774 78 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'État se sont 
élevés à . . . • . • . . • . . fr. 5t8,09i,404 Si 
et les recettes à . . . . . . . . . • . • . . . 5H>.941,9:'>5 22 

li restait donc à recouvrer, à la clôture de l'exercice :1.886, 
une somme de, . • . . . . . . . . . . . . fr. :2,{49,4?H ~>9 

Les recettes de l'exercice {886 ayant été de 
et celles de l'exercice f 885, de 

l'augmentation en faveur de 1886 est de . 

. fr. 5H>,94i ,955 22 
. 5{ 5, {70,502 59 

. fr. 2,771,600 85 
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Les ressources extraordinaires de l'exercice 1886 se sont élevées à Res,ource3 

f e.-~ 519 J lit J 90 • ex,traor~inaircs de r. Vi.1, ':t ,1 iJ1. ~ C , l'esereiee i.886. 

SAVOIR: 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles (vente de dunes, 
elc.) . . . • . . . . • • . • . . . , . . fr. !011200 49 

Prix de vente des terrains à bâtir de l'Écolc vétérinaire 
de l'État, à Curcghem • • . . • . • . • . . . . 

Prix de vente des immeubles devenus dispooibles par 
suife de la suppression de places fortes • . . . . . 

Prix de vente de biens de cures (immeubles et rentes). . 
Produit d'aliénations d'emprises faites pour ln reconstruc 

tion des quais d'Anvers. (Convention-loi des i 6 janvier 
i 7 avril t874.). . . . . . . . . . . . . . . . 

Intérêts du 1 cr août 188~ jusqu'au 5{ juillet !886, de la 
somme de 5,776,000 francs formant le prix de vente des 
terrains du terre-plein de la citadelle du Nord et d'autres 
immeubles cédés à la ville d'Anvers. (Convention du 19 jan 
vier 1881.). . . . . . . . . . . . . . . 
Prix de vente d'arbres du domaine de Tervueren . . . 
Quotes-parts payées par les Élats maritimes dans le rachat 

du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus e11 exécu 
tion de la loi du 15 juin 1865. . . . . . . . . . . 
Fonds provenant do recouvrement d'avances faites aux 

provinces el aux communes pour construction et ameuhle- 
ment de maisons d'école. (Lois des 27 décembre j 884 et 
24 juin !88!>.). . . . . . . . . • . . . . . . 

Remboursement de traitements d'activité avancés à des 
instituteurs communaux en cas de refus de payement des 
communes. (Lois des 25 août 1880 et {cr août J881.) . 

Remboursement de traitements d'attente avancés aux 

415,2~8 59 
38,fi07 -47 

88,9U. 60 

141,600 » 
42,774, 70 

170,~8{ n 

!,76o 52 

39,779 f>5 

instituteurs communaux mis en disponibilité par suppres- 
sion d'emploi. (Loi du 5f décembre f 884.) . . . . . . 277,209 2a 

Sornn:e à valoir sur la quote-part des Pays-Bas dans le 
prix de rachat du chemin de fer d'Anvers au Moel'{l)'k et de 
l'embranchement de Hoosendacl à Bréda. . . . . . . fH>~,9U 03 

Acompte sur la part contributive des Pays-Bas dans le 
prix <le rachat <lu chemin <le fer d'Anvers au Moerdyk et 
de l'embranchement de Roosendael à Bréda, déduction faite 
des sommes dépensées par ce pays pom· l'amélioration du 
canal de Terneuzen. (Convention-loi des 5i octobre i 879- _ 
29 avril t880.) . . . . . . . . . . . . . . . 9/207,000 » 

Produit de l'emprunt de J.64,796,OOO francs à 4 p. 0/0 

autorisé par diverses lois. (Arrêté royal du 27 avril !885. 
- Partie recouvrée en !886.). . . . • . . . . . . 4~~ ,i 

A REPOR'tER, , • • fr. H,H5,48~ 20 
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REPORT. • • • fr. H,H5,48~ 20 
Produit de la négociation d'obligations de la Dette 

publique, à 5 '/. p. 0/o, au capital nominal de ~0 mil1ions de 
francs. (Arrêté royal du H juin i 886. - Partie recouvrée 
en f886.) . . . . • . . . . • . . . . . . . 4{,7461568 87 
Produit <le la réalisation d'obligations de la Dette publi 

que, à 4 p. '/o, au capital nominal de 1;60;;,000 francs émises 
pour le règlement du prix. de la construction de chemins 
de fer. ( Lois des 27 mai· et· f 9 décembre f 876 et 26 juin 
f 877.) . . . . . . . • . ~ . . . . . . . • i ,6691397 8~ 

Obligations de la Delle publique, à 4 p. 0/0, émises en 
i886 en vertu de l'article 5 <le la loi du 26 juin f 877, à 
valoir sur le prix. des ligues à construire par la Société ano 
nyme de construction de chemins de fer, énumérées dans 
la convention du fçr juin 1877 ·. . . . . ·. . . . ·. 8i9,900 )) 

TOTAL ÉGAL. 

Les droits constatés étaient de 
. fr. m~,549,HH 92 

t,6,082,687 75 

Il restait donc à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une 
somme de . . • . . . . . . . . . . . . . fr. 
dont voici le délai! : 

Prix de vente des immeubles devenus disponibles par suite de la suppres- 
sion de places fortes. . • . . . . . . . . • . fr. 45i0-12 7fS 

Somme due par la Société anonyme du Sud d'Anvers, du 
chef d'intérêts illégalement compensés dans les clécomples 
avec l'État (1874 à 1879) . . . . . . . . . . . . 549,7!'.>9 5~ 

Remboursement <le traitements d'activité avancés à <les 

755,a5~ st 

instituteurs communaux en cas de refus de payement des 
communes. (Lois des 23 août 1880 et ter août -1881). . 

Remboursement de f raitements d'attente avancés aux 
instituteurs communaux mis en disponibilité par suppres 
sion d'emploi. (Loi du 5f décembre -1884.) . 

ÎOTAJ. ÉGAL. . , fr. 

1.48,58! 62 

192,{82 09 

Chemins de fer vicinaux. - Les prévisions de recellcs du chef des intérêts 
et dividendes des actions de la Société Nationale cles chemins de fer vicinaux 
souscrites par l'État, ont été transférées, pour l'exercice J 886! du Budget des 
Voies et Moyens à celui des recettes extraordinaires, et maintenues à la 
somme de 500,000 francs. 

Dans son dernier Cahier (page ~3) la Cour a reproduit une lettre du Dépar 
tement des Finances du 19 novembre i887, dans laquelle il faisait connaître 
notamment que Je chiffre des intérêts et des dividendes avait été arrêté par 
la Société Nationale à la date du 51 décembre 1886, et approuvé par l'as 
semblée générale des actionnaires le 26 avril 1887, cl que la part revenant 
au Trésor serait versée dans la Caisse de l'État avant le 5i décembre de la 
même année. 
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La Cour ne sen cependant appelée à s'occuper de ces produits qu'à 
l'occasion de l'examen du compte de l'exercice 1888, le règlement des trois 
premières annuités dues par l'État pour sa quote-part dans la formation d11 

capital des lignes vicinales, de même quo le versement au Trésor des susdites 
prévisions, n'ayant eu lieu que dans le courant de celle dernière année. 

Part contributive des Pays-Bas dans le prix de 'rachat du chemin de 
[er d'Anvers au JJJoerdyk el de l'embranchement de Roosendael à Bréd«, 
fr. S!JS,914 05 es et 9,207,000 [ranes. - Une note fournie par I'Admi 
nistralion de la Trésorerie à l'appui du compte généra) de l'Administration 
des Finances justifie de Ia manière suivante- les recettes portées sous celle 
rubrique: 

c< En exécution de la convention du 51 octobre 1879 approuvée par la loi 
» du 29 avril {880, la quote-part de la Hollande dans le prix de rachat du 
» chemin de fer d'Anvers auûloerdyk et de Roosendael à Bréda a été fixée 
» au chiffre maximum de fl. P.-B. 61000,000, qui, au cours de fr. , 1-0 c', 
)> représente une somme de 12,600,000 francs. 

» Conformément à l'article 9 de la même convention, le prix des travaux 
>> à exécuter sur le territoire des Pays-Bas a été avancé par le Gouverne 
)) ment néerlandais, lequel a produit semestriellement les certificats de paye 
» ment délivrés par les ingénieurs en chef des Pont.s el Chaussées et <lu 
» Waterslnat. Les sommes ainsi payées sont venues en déduction de sa 
>) part contributive. 

» Au fur et à mesure de la production des certificats, le Département de 
,> l'Agriculture a créé, en contre-valeur des payements effectués, des ordon 
>> nances dont le montant R été versé en cc ressources extraordinaires » par 
» les soins de l'Administration de la Trésorerie. 

» Les sommes reçues de ce chef et renseignées dans les comptes de I'Ad 
>> ministration des Finances s'élèvent : 

» Pour l'année 188f à. . . 
» - 1882 à .• 
» - 1885 à. . . 
)) - 1884 à. . • 
» - 1886 à •. 
» - 1887 à. . • . . 

fr . 

.. 

12175! Oj 
~58,918 03 

1,0861804 86 
930,96~ 40 

. ~~~1914 03 
48,{85 56 

TOTAL. • • fr. 3,{7311>16 70 
>, Pour règlement de compte, la Hollande a payé : 

" !0 En !886, fl. P.-B 4,400:000 lesquels réalisés au cours 
>> de fr. 2 092~ ont produit. . • . • fr. 9,207 ~000 » 

» 2° En 1887, fl. P.-B 88,80! ~7, qui au 
)) taux de fr. 2 0990 valent • • • • • 186,594 ~O 

9,595,594 oO 

Ei'iSUJBLE • • fr. 12}:i66,9H 20 

us 
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» La somme due, soit . . . . • . . . • • . fr. {2,600,000 » 

» présente avec la somme payée. . . . • • • • , • -12,~66,9i t 20 

>> une différence de . . . • . 
>> qui s'explique de 1a manière suivante : 

. fr. 53,088 80 

>) La réalisation de la somme de fl. P.B 4,400,000 à 
» fr . .2 092!> au lieu <le fr. 2 :10 es a occasionné une perte 
» de . . . . . . . • . . . . fr. 53,000 >> 

» et la réalisation de celle de fl. P.B 88180i 57 
1J à fr. 2 0990, une perte de • . • . • 88 80 

55,088 80 

ltécapitlllalion J , bl <l hl · <l l' · i 886 • l 1 ' ( • des revenus publies ..1 ensem e CS reven US pu ICS C exercice presen C a SI ualion 
del' exercice 1886. • l suivan e: 

Droits et produits constatés . . . • . • . . . fr. 574,f 74,092 54 

SAVOIR : 

Ressources ordinaires . . 
Ressources extraordinaires 

• • • fr. 518,09{,404, 8:l 
• . • t>6,082,687 73 

ToTAL ÉGAL • • • Ir. 574,i74,092 o4 

Recouvrements effectués . . • . • • . • . . fr. 3711291,i0~ 14 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires , 
Ressources extraordinaires 

. fr. 5H>,94-1,9ü5 22 
. . ti~)H9, J iH 92 

TOTAL Î:GAL • 

Resle à recouvrer . • . . 
chiffre qui se subdivise de la manière suivante : 

. . . fr. 2,882,987 40 
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1)1101'!$ 1 DllOITS TOlllL 
annule:s ou port,, repor1l, à 1·uerclce du 

NATURE DES DllOITS RESTANT J.. RECOUVRER. en 1887, droits restant 
,u,.shl'ltB à reeou.vrer à th11rce • 

lnJéRnJe. dtl dtl,lttuu. reccuvree. 

\ Conlri~ulio11s directes, d~uanes el accises • fr . 8,851 34 102,010 30 111,701 04 
Impôt», 

103,588 37 Enregistrement el domaines • . • • • . • 72,080 45 175,GOS 82 ! Enregistrement et domaines . • . . • • • 7/i08 01 . 1,~os o 1 
Péages. 

Chemins de fer, Postes, etc. . . . • . . . n 1,0:i7,722 03 1,057,72\l 03 j Enregistrement <I domaines .•.•... 5,555 75 6,872 53 U,/49.ü 2G 
Capitaux 

et Prisons. • • . . . • • • • • • . . • . o,i 85 1,308 ·18 1,495 53 
revenus. 

Trésorerie çénérale, etc. . • • • • . . • 55 60 20,0nl 20 50,028 80 

) Enregistrement <! domaines ..••... 02,54G 75 215,252 85 307,7!)!) 60 
Rembour- p. 4,835 60 4l33 ee seme11ts. nsons. • • • • · • • · • • · · • • • • 

Trésorerie générale, etc. • • • • • . • • 3,5'.5<\,2() 439,8ï2 28 443,406 54 

Fr. 210,535 81 1,!l:?0,015 78 2,140,4:51 50 

Ressources extraordinaires • • . • . • • . . • • • • • 733,!55t:i 81 733,515 81 

1 

ÎOTAU:1 •• , •• fr. 210,M!'i 81 2,603,451 50 2,882,087 40 

DÉPENSES. 

Le tableau ci-après présente l'étal général des dépenses ordinaires et extra 
ordinaires de l'exercice 1886. 

La Cour y a fait figurer, comme dans les tableaux dressés pour les années 
précédentes : 
D'une part, le montant des crédits alloués par les Budgets primitifs et par 

des lois spéciales, les crédits transférés des exercices antérieurs et ceux qu'il 
y aura lieu d'accorder par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites 
au delà des crédits non lirnitatifs , 
El, d'autre part, le chiffre des dépenses liquidées et ordonnancées, celui ries 

payements justifiés et les sommes restant à payer ou à justifier sur les ordon 
nances en circulation. 
En outre, ce tableau indique les excédents des crédits sur les dépenses et 

des dépenses sur les crédits. 

!6 



---- 
CR"ttDITS CRÉDITS ÇJ\iPJTI: 

TOTAL 2 
accor,J""• ,-.~ren-$ ,0111pl4men11lm 11, •••••• Pa1ea11a1• ç , •. , '" "' Oépett•• •• ......... 1 0 

Ja u•rclets * at<Ordfr dn 

MINISTÈRES ET SERVICES. 
I par le Budget 

antdrleur,, pour eafolTt .I.CCOldt nnllan1 cfftcl\1,1 U~HU u('ddant rtJ1ttn1 •. c:G'ttCUN' c» 
~ prlmilll ee VètU1 eounlr lu d~pe,ua •• tl d• l'trl. ZOdt lt loi f&lltt IU ddl 1>1$ UJIYll:A l'llTS, n .1vST1w-d:s. 1.11• 1:nfr•:t1at:. '-U c:a.iotff. Q\l àju,.uau. 

pu du lois 1p4<11lu. duomp11hl!IU. dH c.rd.Jlti ouvert$. 
à accorder, 

1 

Service ordinaire. 

Dette publique. . . , .fr. 1 Oo,687,056 10 27,745 so 250,015 05 103,070,796 45 102,on,001 s:; 10:.!,940,171 51 1,00:l,728 02 259,015 05 30,890 S2 

Dotations .•.••• 4,587,040 n " • 415871U40 » 415871355 Hl 4,5i7,429 91 586 81 . 9,9~5 28 

Ministère de la Justice. 15,380,241 " 1,500 D !\21,944 10 10,009,085 10 15,i40,01i 60 15,701,367 93 2M,067 50 021,944 10 45,~40 j;'j 

- des Affaires Étrangères • • 2,384i985 • 20,000 n n 2,404,985 . 2,352,800 :31 2,348,545 06 52,178 69 . 4,200 ms 
-· de l'lotérieur el de l'lnstruclion publi- 

que ...••.•.•. , • . . 22,075,171 " 279,:540 07 ~,554,51 t 07 20,058,-170 09 20,790,743 19 1,596,040 98 • 101,120 ce 

11 

,,-.., 
- de l'At-:riculture, de l'Industrie et des ~ 

. Travaux publics. • . . •• , ••• 16,Gï5,018 63 151,089 42 16,826,108 05 10,l 48,<i50 20 . 15,99:;, 121 84 677,077 70 ~ 155,308 42 0 

- des Chemins de fer, Postes et Télé- 1 ..._,. 
6rapbes .• . . . . 85,565,857 78 191,582 62 152,280 92 85,909,721 S2 85,305,448 • 83,278,572 81 2,G00,2iS 32 152,280 92 24,875 19 

- de la Guerre. . 46,622,600 » 27,560 32 46,650,160 52 46,518,161 81 40,504,5GS 21 151,998 51 • 13,598 00 

Gendarmerie . ... . 3,711,550 n » . 5,711,550 » 5,708,032 50 5,708,032 50 5,51i 50 ff . 
Ministère des Finances . . 15,325,655 49 1,456 40 58,054 65 t5,SM, 146 52 15,157,98 l 48 15,150,669 55 225,165 0-i 58,054 05 1,511 95 

Non-Valeurs et Remboursements . l,08i1000 Il » 645,789 13 2,332,i80 13 2,304,752 98 2,297,005 57 28,0:50 15 045,789 13 7,749 41 

Fr. 1517,707,055 "I 700,254 131 1,757,0SS 89, 520,144,593 02/ 513,757,122 1t/·'i15,296,22ï GG! 6,387,270 911 l,737,083 80/ 460,894 45 

Dépen&e& &ur reuource.s ea:traordinaire,. 

Dépenses sur crédits reportés de l'exercice 1885 
et sur crédits nouveaux alloués par des lois 
votées en 18!16 • . . • • • • • • • • s;,004,450 2s " 83,004,450 231 55,799,486 41 I 35,765,4:!6 961 47,~04,965 82 54,059 45 

Touux. • . fr. 1 400,711,505 231 700,254 15[ 1,737,083 891 405,148,845 251 340,556,608 521349,061,654 62l 53,'592,2St 7Sl 1,737,085 891 494,953 90 
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Les renseignements qui suivent complètent ce tableau, dont les données Service ordinaire. 
sont forcément restreintes. - 

Les crédits alloués pour assurer le service de la Dette publique pendant Dette publique. 

l'exercice 1886, ont été fixés par la loi du i 6 mars f 886 à fr. 103,662,555 77 

Cette somme doit être augmentée : 

-1° Des parties d'allocations transférées des exercices 1885, 
f 884 et f 88~, en vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité publique . . . . 
2° Des crédits supplémentaires votés par la Ioi du 

6 août f887 . . . . . . . . . . . . . . . . 
5° Des crédits complémentaires à solliciter pour couvrir 

les dépenses excédant les crédits non limitatifs. . . . . 

24,482 55 

L'ensemble des crédits volés ou à voter pour ce 
se trouve ainsi porté à . • . • . • . 

Les dépenses s'étant élevées à. . • 

service 
. fr. !05,975,796 4~ 

. . . {02,97{,067 85 

il reste un excédent Je crédits de . 
qui doit être annulé définitivement. 
li restait à payer ou a justifier à la clôture 

fr. 50,890 52 c•. 

. fr. 1,002,728 62 

de l'exercice, une somme de 

Le Budget des Dotations pour l'exercice 1886 a été fixé par la loi du Dotation!. 
26 décembre {88~, à la somme de . . . . • . . . fr. 4,N87,940 » 

Les dépenses ayant été de . . . • . . • . • . . 4,f>87,5N5 19 

ce Budget présente un excédent de. . . . . . . fr. ~86 81 
qui peut être annulé comme étant resté sans emploi. 

Une somme de fr. 9,925 28 c• restait à payer à la clôture de l'exercice sur 
les ordonnances en circulation. 

La loi du 22 mars 1886 a fixé le Budget de la Justice, pour l'exercice 
i886, à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 15,564,74:l )> 

Si l'on ajoute à ce chiffre : 
f O La somme transférée de l'exercice 188{ en vertu de 

l'article 50 de la loi de comptabilité . • . . . 1,B00 >> 

2° Les crédits supplémentaires volés par la loi du 
6 août 1887 . . . . . . . . . . . . . . . . 21,!jOO » 

3° Le crédit complémentaire à accorder par la loi de 
compte pour couvrir les dépenses excédant le crédit ouvert 
à l'article :l6 (frais de justice). . . . . . . . . . . 621,944 16 

Minislère de la 
Justice. 

on obtient pour l'ensemble de l'exercice une somme de . fr. i6,009,68f; 16 
Les dépenses ayant été de . . • . • • . . . • . {5,746,617 66 

il reste un excédent de. • . • • 
qui peut être annulé intégralement. 

. . . fr. 265,067 50 
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A la clôture de l'exercice t.886, les payements restant à effectuer ou il justi 
fier sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. 41S,249 î3 c•. 

Ministère des Fixé par la loi du 29 mars f 886 à la somme de ~ . . fr. 2.57~,98~ > 
Affairrs Étrangères. • , • • ' 

le Budget des Affaires Elrangeres pour l'exercice -f 886 a 
été augmenté : 

i0 De la partie d'allocation transférée du Budget de i884 
conformément à l'article 50 de la loi du HS mai 1846, et 
s'élevant à . . • . . • • . . . . . . . . . . 

2° D'une somme de . • . . . . . . . . . . . 
transférée de l'article 27 de l'exercice -188:f à l'ariicle 28 du 
Budget de i886, pa1· lu loi <lu 16 mars i886. 

EriSEMBLE • • • fr. 
dont il y a Jieu de déduire la. partie <l'allocation transférée de 
l'article 27 du Budget de 18S6 à l'article 28 du Budget de 
i887, par l'article 5 rie la loi du 6 août 1887. 

20,000 » 
50,000 • 

2,4~2,98?> • 

f 8,0OO • 

RESTE • . • fr. 2,4O.f.,0S!S » 

chiffre qui représente le total des crédits mis à In disposition 
du Gouvernement pour les besoins de l'exercice 1886. 
Les dépenses résultant des services faits étant de . . . 2,552,806 5-t 

les crédits présentent un excédent de . 
se décomposant comme il suit: 

Crédits à annuler définitivement • . fr. 
Crédit à transférer à l'exercice 1887 en 

vertu de l'article âû de la loi de comptabilité 

TorAL ÉGAL. • • fr. 

. fr. ?'>2178 69 , 

57,778 69 

14,400 » 

f'>2,i 78 69 

Une somme de fr. 4,260 65 es restait à payc1· sur les mandats encore en 
circulation à la clôture de l'exercice. 

Ministère 
de l'Intérieur el 
do I' 1 nstructien 

publique. 

La loi du '24 mai !886 a fixé le Budget du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique à. . . . . . . . . . . • fr. 22,07~>i 7 J >> 

A la clôture de l'exercice 1880, il a été reporté à l'exercice 
1886, par application de l'article 50 de la loi de comptabi- 
lité . . . . . . • . . • • • • • • . . • . 279,540 07 

Ce qui porte le montant des crédits ouverts à. . . fr. 22,5f>4,ilt t 07 
Les dépenses se soul élevées au chiffre de. . . . . • 2O,9~8J,7O 09 

Le Budget en question présente conséquemment un excé- 
dent de crédits de . • • . • . . . . . • . . fr. 1,596,040 98 
lequel se décompose de la manière suivante·: · 
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Crédits non consommés à annuler défini- 
tivement. • . . . . • . . . . fr. i,596,999 52 

Crédit transféré a l'exercice 1887, en 
exécution de l'article 50 de la loi du f ~ mai 
-1846. . . • . . • • . • . . . • 4i 66 

'f OTAL ÉGAL. • • fr. i)>96,040 98 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice 
s'élevaient à fr. !67,726 90 es. 

Fixé à la somme de . . . . . . . . • . . . fr. t6,tH55,8t,6 
par la loi du 2a mai 1886, le Budget du Ministère de l'Agri~ 
culture, de l'industrie et des Travaux publics a été aug- 
menté: 

>> Ministère de l'Agri• 
culture, de 

l'Industrie et des 
1"ranux publics, 

1. 0 Des crédits supplémentaires accordés par la loi du 
6 août f887 . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Des parties d'allocations transférées des exercices anté 
rieurs en vertu de l'article 50 de la loi du {~ mai f 846. . 

1i,f62 65 

HH,089 42 

Sur celte somme il a été dépensé. • • 
TOTAL. • • fr. i 6,826,108 0~ 

f 6,{48,450 26 

de sorte que l'excédent des crédits est de . . 
se décomposant comme il suit : 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 
Crédits transférés à l'exercice 1887 

. fr. 677,677 79 

494,617 ~5 
185,060 26 

TOTAL ÉGAL • fr. 677,677 79 

Il restait encore à payer à la clôture de l'exercice fr. -f ~~1508 42 c•, repré 
sentant le montant des mandais en circulation au 51 octobre 1887. 

li a été mis à la disposition du Département des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes, pour faire face aux besoins des divers services pendant l'exer 
cice 1886: 

Ttlinis1èr~ des 
Chemins de fer, 

Postes et 
Télégraphes. 

:1° Les sommes allouées par la loi budgétaire du 29 mai 
1886 . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. Sü,484,849 >> 

2° Le crédit voté par l'article 2 de la loi du 2f mai 1886. 40,000 » 
5° Les crédits supplémentaires accordés par l'article 1 cr 

de la loi du 6 août 1887 .•••• , • • • • • • 41,008 78 

A REPORTER, 
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REPOI\T, • • • fr. 8~,ij6lS,8~7 78 

Et 4 .. les crédits transférés des Budgets antérieurs (art. 50 
de la loi du rn mai ·1846). . . . . . . . . . • 

A ces difîèrentes sommes, il y a lieu d'ajouter le crédit 
complémentaire qui devra être accordé pour régulariser 
les remises liquidées en faveur du personnel de la ~farine en 
sus de l'allocation non limitative inscrite a l'article 48 du 
Budget, soit . . . . . . . . . , . . . . . 

19i,?i82 6~ 

152,280 92 

Ce qui porte l'ensemble des crédits voles et à voter à . fr. 8ü,909,721 52 
Les dépenses liquidées et ordonnancées onl atteint. • , 85,505,448 » 

Les crédits présentent donc un excédent de . 
se décomposant de la manière suivante : 

i ° Crédits disponibles devenus sans em- 
ploi. , . . . . . . . . . . . fr. 2,408,848 42 

2° Crédits engagés à la clôture de l'exer 
cice et reportés à l'exercice suivant, confer 
mérnent à l'article 50 de la loi du rn mai 
1846 . . . . . . . . . . . . • 197,424 90 

. fr. 2,606,275 52 

ÎOTAL ÉGAL • 

Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation, à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 24,875 19 c•. 

Mini5lère 
de la Guerre. Le Budget du Ministère de la Guerre fixé par la loi <lu 

24 mars i886, à . . . • . . . • , , . . . . fr. 
a été augmenté par celle du D avril {887, d'une somme de . 
Les parties d'allocations transférées de l'exercice 1880, en 

vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité, s'élevant à. . 

4f">,624,100 » 
998,500 )) 

27,?>60 52 

le total des crédits pour l'exercice 1886 est de 
Les dépenses se sont élevées à. . . , 

L'excédent des crédits est donc de 
et se répartit comme il suit : 

{ ° Crédits à annuler définitivement . fr. 
2° Crédits reportés à l'exercice i887 en 

vertu de l'article 50 de la loi sur la cornpla 
hililé publique. • , • . . . . 

. . 
. fr. 46,650,160 52 

. . 46,;H8,i6I 8i 

. fr. 15f,998 51 

54,232 78 

'foTAL ÉGAL . • fr. 

97,76{> 75 

15:1,998 al 

Les sommes restant à payer à la clôture de l'exercice s'élevaient à 
fr. f51?>98 60 c•. 
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Les allocations du Corps de la Gemlarmerio pour l'exercice !886 ont été 
fixées par la loi du {6 mars {886 à. . . • . . . . fr. 5,495,800 ,, 

Un crédit supplémentaire de . • • • . . . . . . 2f 7,7150 » 
y a été ajouté par la loi du 23 mai suivant. 

Soit en tout . . • . fr. 
Sur cette somme il a été dépensé, • • . . . . . . . - . . . . ' . 
L'écart entre les crédits ouverts et les dépenses faites 

s' élève ainsi à • . • . i -. • • • • ·• • • • fr. 

5,7u,mm )) 
5,70~,032 !>O 

5,1.H 7 fSO 
dont 296 francs ont été reportés à l'exercice f 887 et fr. 5,221 ~O es, devenus 
sans emploi, devront être annulés par la foi de compte. 

Le Budget du Mihistère des Finances· a été fixé par la loi du 18 mars 
1886 à . . . . • • • • • • • . • • • • . fr. i ~,502, HH> >) 

Corp~ do 
la Gendarmerie. 

Ministère des 
Finances. 

A celle somme sont venus s'ajouter: 

i0 Les parties d'allocations transférées de l'exercice i88a 
en vertu de l'artic~e 50 de la loi de comptabilité . . . 
2° Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 

6 août i887 . . . . . . . . . • . . 

f,456 40 

2-l,~00 49 

ENSEHBLE . fr. rn,52~,09t 89 
IUais les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs 

s'étant élevées à . . . • . . . . . . . . . . . 58,0!>4 63 

le montant des crédits votés et à voter s'élève à . . . fr. i5,585,J 4 6 o2 
Les liquidations à charge de l'exercice 1886 étant de . . H>,f !>7,981 48 

l'excédent des crédits sur les dépenses est de. . . . . fr. 2-2a,1m_,; 04 
somme qui, devenue- sans emploi, pourra être annulée définitivement par la 
loi de compte. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 1,51 J 9~ es. 

Les crédits ouverts au Buclgel des Non-Valeurs et des Remboursements Non-Valeurs et 
, • J 886 t ' ' ,. ' l 1 · d 016 d . Remboursements <le l'exercice '1 , on ete nxes par a 01 u ;. e- 

cernbre 188~, à . . . . . . . . - . . . . . fr. i ,687,000 ,, 
Les allocations de ce Budget n'étant point limitatives, cer- 

taines d'entre elles ont été dépassées à concurrence de . 64D,789 15 

De sorte que les crédits volés ou à régulariser par la loi 
de compte atteindront le chiffre de . . • • . . . . fr. 

Les dépenses s'étant élevées à. . . 

il en résulte un excédent de crédits de. . 
qui doit être annulé définitivement. 

2,532,789 1.5 
2,3O4,ir,2 98 

. fr. 28,056 1.0 

17 



[N° 5.] ( 66 ) 

Il restait à payer à la clôture de l'exercice, sur les ordonnances et mandats 
en circulation, une somme de.fr .. 7,749 4i ~- 

Sen1ice ordlnair«, 
Comparaison eutre 
les crédits ,otés et 
à roter peur t'eser- 
eice i886 el les d6- •o L l t· :1 • n· d; t . ·,·r: fi . l b·) peases de eet erer- -. C mon 80 UCS U ë>C S pr1m1 1 S, IXCS g O a e- 
elee, ment à . • . ; • . . : : : ; • . . . • . fr. 5fü,oD!J, rno 77 

2° Les crédits supplémentaires ouverts par l'article fS d() 
la loi du i6 mars i886. . . . . , . . , . . . , . ~ •. . 
Par la loi du 21 mai {886 (art 2). . . . . . . 
Par la loi du 25 mai f 886 . . . . . . • . 
Par la loi du !S avril '1887 . . 
Par la loi du 6 août 1887 . . . 

Les crédits accordés pour le service ordinaire comprennent 

50,000 » 
4-0,000 )) 

~17.,7fiO » 
!1~8,N0O » 
129,604 23 

5° Les parties d'allocations transférées des exercices anté 
rieurs par applicatiou tic l'nrticlé 50 de la· loi sur fo compta- 
bililé publique. • . . . . . . • . . . . . . . 700,2~4 {5 

,l.0 Les crédits complémentaires à voler par la loi de 
compte pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits 
non limitatifs . . . • . . . . . . . . . . . . 1,?37,0i5 89 

S01T. El'iSEMBLE. • • fr. 520.,162,595 02 
!\lais ce chiffre doit être diminué d'une somme de . 

transférée nu Budget 1Ju Minislêre des Affaires Étrangères 
pour l'exercice 1887, en vertu de l'article 5 de la loi d11 

6 août 1887. 

i8,000 )) 

De sorte que le montant des crédits volés ou à voler pour 
faire face au service ordinaire de l'exercice f 886, s'élève à fr. 520,i-44,595 02 
Les dépenses ont été de. . . . . . . . . . . 5i5Jf57,122 H 

Cet exercice présente donc un excédent de crédits de . fr. 6,587,270 9! 
se décomposant de la manière suivante : 

t° Crédits restés sans emploi à annuler 
définitivement . . . • . • • • . fr. t;,894,282 56 

2° Portions de crédits transférées à l'exer- 
cice i887, comme étant grevées de droits 
en faveur de créanciers de l'État . . . • 492,988 ~f, 

TOTAL foAL. • • fr. 6,587,~70 91 

Enfin, les payements restant à ~ff~cll!cr sur les ordonnances encore en 
circula lion au 5i octobre 1887, date de la clôture de l'exercice J.886, s' élevaien t 
à fr. 460,894 45 c•. · · · · · 
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Les crédits destinés à couvrir les dépenses sur ressources extraordinaires 
ont été réunis en un tableau général par l'arrêté royal du 8 juin !886, qui 
en a fixé le total à la somme de . . • • • . • . . fr. 82,504,4~0 23 
laquelle comprend : 

i0 Les crédits reportés de l'exercice 1885 en vertu de 
fa loi du 24 juin t88t>. . . . • • • fr. 58,259,51:S0 23 . . 

2° Les crédits nouveaux alloués par les 
lois ci-après : 

Hpensessnr 
re550ll!'ct, 

e1tnord.i111lrts. 

Loi du t O janvier 1886 
f 7 mai i886 
24 mai i886 • 
~6 mai 1.886 . • . . . 

i~,000 » 

i2t,000 » 
i ;000,000 » 

43, i 28,900 J) 

TOTAL ÉGAL . fr. 82,~04J~0 23 

Postérieurement à la publication de ce tableau, une loi du 
19 novembre i 886 a ouvert eu Département des Finances un 
crédit spécial de . . . • . . . . . . . . . . . . . . .. ~00,000 » 

pour frais de confection et d'émission do nouveaux litres 
d'emprunt, par suite de la conversion des dettes à 4 p. 0/o en 
5 '/t p. ¼, ce qui porte l'ensemble des crédits du service 
extraordinaire à . . . . . . . . . . • . fr. 
Les dépenses faites pour l'unnéc.:1886 ont atteint .. .. 

831004,4150 23 
3~,799J86 ,H 

Il restait donc ~u 5{ · décembre f 886 un disponible de. fr. 47~204,963 8~ 
lequel a été reporté à l'exercice {887, conformément à l'article 4 de la loi du 
26 mai i886. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier au 3i octobre !887 sur les 
mandats en circulation s'élevaient à fr. 54,Œ:>9 4~ es. 

. . . 
Les développements qui précèdent établissent de la manière suivante la Rétapitulàtion des 

comparaison entre les crédits alloués cl à allouer pour l'exercice 1886, y de~rj~~~a~~,. 
compris les allocations transférées des _ex~rcices antérieurs, el les dépenses 
résultant des services faits pendant l~dit exercice: 

Crédits alloués l Service ordinaire. . . . fr. 520,144,595 02 
et Dépenses sur ressources ex- 

à allouer traordinaires, . . . . . . 85,0Q4,~50_ 23 . . 
405, {48,845 2~ 

• 1 ~ • 

Dépenses ) Service ordinaire. • . . fr. 515,7f57,122 i { 
résultant des Dépenses SUI' ressources ex- 
services faits. traordinaires. . . , • . 5;5,799,486 4{ _ 

549,5?>6,608 fü! 

L'excédent des crédits est donc de 
et se subdivise comme il suit: 

. . . . . • • fr. ü3 ~92 231 73 ' , 
18 
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i ° Crédits restés disponibles et à annuler définitive- 
ment . . • . • . . • . • • fr. rJ,894,~Si 56 
2° Crédits transférés .à l'exercice. !887, 

en vertu de l'article 50 de la loi du 
1 r> mai t 846. . . . . . . . . . . 492,988 ~~ 

5° Crédits reportés conformément à l'ar- 
ticle 4 de Ja loi du 26 mai f 886 . . . ·47;204,965 82 

TOTAL ÉGAL. • • fr. ~5,r592,254 75 

Enfin, une somme totale de fr. 494,9?>5 90 c• restait à payer sur les mandats 
en circulation au 5t octobre {887. 

Résultat définitif La situation définitive du Budget de l'exercice' -1886 s'établit ainsi qu~il 
des recettes • 

et des dépenses de s Ul t : 
l'exercice -1886, 

A. - Service ordinaire. 

Recettes . . 
Dépenses ' . 

. . . 
. . .... . . . . . 

. fr. 3HS,94i,9~3 22 
. •.• 5f5,7t>7,t22 H 

Excédent de recettes. • . fr. 2,t84,85i H 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes . 
Dépenses. • . 

• . fr. ~~,549,HH 92 
5~,799,486 4t 

Excédent de recettes. . . fr. 19i>49,661S !:H 

C. - Services ordinaire et extraordinaire réunis. 

l Service ordinaire 
RECETTES l _ extraordinaire. 

Service ordinaire • · 
DÉPENSES I _ extraordinaire. 

. fr. 5H>,94i ,9?i5 22 

. . tm,549,HH 92 
----- 371;291,10f> i( 

.fr. 515,7~7,122 H 

. . 5~,799,486 41 
----- 549,rH$6,608 52 

L'excédent de recettes à la clôture de l'exercice est 
donc de . . . . . . . . . . . . . 

L'exercice 1880 présentant un boni de . 
. . . fr. 21,754,496 62 

564,696 14 

qui, d'après le projet de loi de compte de cet exercice, doit 
être transporté à l'exercice suivant, l'exercice ~886 se clôture 
par un excédent de recettes de • • . • . • • • . fr. 22,099,i 92 76 
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COMPTE PROVISOIRE 
DIJ BUDGET DE L'EXERCICE 1887. 

D'après les faits connus et réalisés au ~cr janvier 1888, la situation provi 
soire <lu Budget de l'exercice 1.887 s'établit comme il suit : 

RECETTES. 

1 ÉVALUATIONS 
DIIOITS CONSTATÉS! 

DJ~SIGNA TION DES PRODUITS. 
à la charge RECOVl'REM El'îTS RESTE 

OU I\l!:Ct:TTES. 
des redevables effectués. à recouvrer. 

do l'Élal. 

Reuourcas ordinaire6. 

Impôts •.•••.•• , . • . .fr. 105,787,300 • 107,281,850 28 103,800,501 00 3,481,354 20 

Péages •• , ..•••.....• 128,:')20,250 • 135,255,822 75 130,oG0,645 84 4,88ll,170 80 

Capitaux cl revenus. . • • . • • • . 17,072,600 • 16,605,603 70 14,084,041 OG 2,010,661 7 4 

Remboursements . . . • • • • • • • 3,241,050 • 3,822,005 38 3,191,120 00 631,871 48 

Fr. 314,421,800 • 325,050,278 00 312,046,210 60 11,010,064 40 

Ressources extroorâmatres . . . . . 10,004,033 • 18,017,!505 51 17,017,812 52 000,402 ~o 

Touu1 GÉNÉIUUI. , , , . fr. 354,026,742 • 541,373,583 60 329,064,020 21 11,709,557 30 

DÉPEIISES. 

DÉPEi'ISES P,\T[IJEIHS l![STE 

SEI\.VICES. CRÉDITS. résultant effectués 
des services Inits. et justifiés. à payer. 

Serl)ice ordinaire. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exer ciees antérieurs, en vertu de l'ar- 
ticlc 30 de la loi sur la comptabilité, fr. 4!H,088 55 110,310 26 105,535 26 15,0i5 . 

Dépenses propres à l'exerciêe • ·. • '. . . 512,08'G,7ti5 8(5 224,513,675 1'5" 170,700,510 70 44,84'.3,:502 07 

Fr. 513,470,742 41 224,G02,085 00 170,805,640 02 44,857,537 07 
Dépenses sur Reuources exiraorâi- 
noires ..•.... ....... 101,111,550 42 56,922,'2613 7!J 35,200,110 45 1,657,147 34 

Touvx cf~tRAUX, • , •• fr. 414,!iOI ,002 85 201,585, 250 78 215,070,705 41 40,1514,485 31 

l 

.. ·, 
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COl\f PTE DES OP~RATIONS 

IIHJB LES EXERCICES VI.OS DE 1888 ..1. 1886. 

Le compte des opérations sur les exercices clos fait connaitre, d'une part, 
les opérations qui ont eu lieu pour l'apurement final de l'exercice i 882, qui 
a atteint au 51 décembre !886, le terme de la prescription quinquennale, el 
d'autre pari, les payements restant à effectuer au ter janvier 1888 sur les 
exercices {885 à {886 en cours <l'apurement. 

Exercice périmé de 1882. 

Les ordonnances el mandats en circulation à l'époque de la clôture de 
l'exercice, c'est-à-dite au 5i octobre {885, s'élevaient à la somme de 
fr i,2!6:786 ·JO c•. 

li a été payé el justifié depuis lors jusqu'à la fin de l'an 
née 1886 . . . . . • . . . . . . . . . . fr. 

11 a été versé à la Caisse des dépôts el consignations, du 
chef des ordonnances frappées de saisie-arrêt ou d'opposition. 
Le surplus, soit . . • . . . . . . . . . . . 

a été prescrit en vertu de l'article 56 de la loi du Hi mai -f 846 
et porté en recette au compte du Budget de l'exercice i 887. 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. 

-t,1841269 95 

2,052 40 
29,985 77 

f ,216,786 f 0 

Exercices en cours d'apurement de 1883 à 1886. 

A la clôture respective des exercices 1885 à 1886, if restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation . . . • . . fr. 5,748,ü52 20 
Les payements effectués pendant les années i88i à 1887 

s'étant élevés à . . . • . • . . • . , • • • . 5,5~8,625 90 

il restait encore li payer ou à justifier au { er janvier !888, fr. 389,928 50 
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COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 1887. 

----~ 

Le tableau qui suit présente la situation de l'actif et du passif de l'Admi 
nistration des Finances au i er janvier f 887. Il indique également le chiffre 
des recettes cl des dépenses effectuées dans le cours de ladite année et, enfin, 
les soldes débiteurs et créditeurs du Trésor au {er janvier {888. 



} 

numéraire. • •••• fr.1105,818,751 19 
Valeurs de caisse el de portefeuille 

portefeuille. . • . • . . • 837,017,382 43 

Service des recettes et dépenses de l'État. • • • • • • . • 

. I a) Fonds de tiers déposés 3U Trésor et dont le rem- 
"' ~ boursement a lieu avec l'intervention du Ministre 
~ 15 d~ Finances. • • • • • • • • • • • • • • 

~ g 
••• Cl, 

~ ~ .... 
• != fi 
~~ 
c,; ~ \ 

b) Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le rem 
boursement a lieu directement par les comptables 
qui en ont opéré la recette • • • • • • • • . • 

c) Fonds si:i!ciaux rattachés aux fonds de tiers et dont 
il n'est disposé qu'en vertu d'crdcanances liqui 
dées par la Cour des Comptes, ••• , • • . • 

Opéraûoos de Trésorerie relatiYes au service de la Delle publique. 

Opérations diverses en dehors du service des Budsets. • • 

SITUATION OPERATIONS DE L'ANNÉE !887. SITUATION 
au l•• janvier t887. au l" jtnYier 1888. ____ ,..... ~· 

ÀCTIF. I PÀSSIF. l EXCÉllBl'l't .t.CTIP. l>ÀSSU.'. 
(Sommn ùonl J•Tro• (Sommn ùoo, le T~· l\l!CETTEt. DiPl!~SES. -- \•-------1(:,omm., donl le T,4- (Somm •• donl te Tri 

!K'lr Hl créanclu el . . •or es1 crùacler el nleuu rô•ll,.blu.) 1or ul da~lteur.) DES nllCl~llS_._ DES DllPl.~SllS, voleur> rôaluablH,) ,or .,, déblkUf,) 

• 
~ 

135,201,010 48J3401319,294 50J338,5a~,06\l !Hl 1,78lili05 ô2 

104,86!5,494 39 

1,479,7071100 00 

• 

• 
• 

137,08!,381 so: 

,--, 
~ 
ot 
~ 

• 1 78,342,740 251488,577,064 41 l481l,407,Sl 1 011 D 1 020,247 201 .. 1 ,,_ ••• ,,, •• "I 
1 •• , ••• ,.,. 'j - -.1 1:,$ 

• 1 0S,S0.f,420 0SJ281,581,003 l55j2851937,100 131 • 1 4,356,156 581 • ......, 

, ,,, •• ,,., 87 ,,, •• ,, •• 01 '·"'·"' 'l • 1,000,-111 41 . .. 4,lm ,894 40

1 

1 35,86!i,:S48 35 19:5,367,009 72 185,919,428 39 7,447,581 33 . .. • 43,3l!!,920 68i 

D 10241552,2!!3 110 3,Gœ,025,770 fll 3,023,080,300 30 038,036,389 37 • • t,263,488,0t:'i M! 

Touux •••••. rr. j042,830,133 02,042,830,13:S 02r900,258,0.SO 8'l14,321,•i32,!UO ~1648,100,270 021 6,342,815 19JJ,58.f,002,504 4511,584,002,ISO( 45, 

641,820,460 83 041,no,<100 8s 



( 73) ( N• 5.] 

COMPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'année 1887. 

Ainsi qu'on le voit par le tableau qui précède, les opérations de recettes et 
de dépenses qui ont eu lieu pour le compte de tiers ou pour des services publics 
étrangers au Budget de l'État figurent, dans le compte de Trésorerie, sous un 
chapitre spécial intitulé : Service des recettes et des dépenses pour ordre. 

Le tableau suivant fait connaître les résultats de ces opérations en mettant 
en regard des faits réalisés les prévisions inscrites dans la loi du 27 décembre 
i886. 

t9 
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DÉSIGNATI01" DES SERVICES. 

PAÉ'f151011S 

dt1 • 

d'aprh le Bud1e1. 

J. 

2 

3 

4 

0 

6 

7 

8 

0 

10 

Il 

12 

13 

14 

15 

16 

11 

18 

19 

20 

21 

22 

TITRE Jer. - Recettes et dépenses pour ordre. 
a. - Fonds do tiers dépo1és au Trësor et dont le rem/Jour,ement a lieu avec l'int8rvention 

du Ministre des Finances. 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'Élat, 
les receveurs communaux et les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, pour 
sûreté de leur gestion, et par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie 
<hi payement de drolts de douane, d'accise, etc. . . . • • . . . . • . . • • . • •• fr. 

Cautionnements versés en numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
de travaux publics rt par les agents commerciaux . . • • . . • . • • • . • • • • • • 

fonds spécial créé en vertu de l'article '57 de la conventlon du 1 cr juin 18ï7. 

fonds provinciaux. 

/ Versements faits directement dans la caisse de l'Ét;.11. fr. 

~ Impôts recouvrés par les comptables de l'Administration 
des coutrlbuüons directes, douanes et accises, déduc 
tion Ial Le des frais de perceptlon . . . . • . • . • 

Revenus recouvrés par les comptables de I' A.dministra 
tion de l'enregistrement et des domaines, déduction 
foilc des frais de perception . • • . • • • • • • • 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1800. 

Réserve du fonds communal • • . . • 

Caisse de retraite instituée par la loi du i6 mars 1805 •• 

Caisse des veuves et orphelins du Département des Finanees 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

de l'Intérieur et de l'instruction publique . , 

des Affaires Étrangères , • 

4,800,000 , 

2,100,000 ,, 

40,000 , 

1,200,000 • ) 

10,000,000 • ~ 11,700,000 • 

.,0,000 • ) 

28,023,150 • 

365,000 ~ 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin- 
ciale, à des dépenses locales . . • . . . . . • . • • • • . • . . . . . • . . • . • 1 3!50,000 • 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
générale d'épargne • • . • . • • • • • . . • • • • . . . . • . . • • • • • . . • 1 600,000 " 

Dépôts effectués chez les receveurs de \'enregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne • • • • . • • . • . • • • . • . . • • . 50,000 • 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne . • • • • , . • , 50,000 » 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne. 55,000,000 • 

••• f 

de la Justice. . . • . • • 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration de l'instruction 
publique, ...••.••.•.••.•.•.••. , 

des professeurs et instituteurs communaux • 

de l'Ordre judiciaire, 

des officiers de l'armée. 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 

des secrétaires communaux. . ....... 

50,000 " 

1,200,000 • 

1,000,000 n 

250,000 • 

100,000 • 

150,000 • 

250,000 • 

5!50,000 • 

380,000 • 

1,000,000 , 

100,000 » 

255,000 , 

A IIBPOIITIII •••. .fr. 1108,0o;;,u;o • 
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I\ECETTES. DËl'ENSES. S!TUAT!ON 
IU ttr janvier t88Q, - -- - - 

UCÉllHTS o,tuno.•s UciDl!IITS 
OPÉI\ATIOIIS .lCTII', 1'45511', au l"'"janier 18a1 TOTAL. 111 1er janvier 11181 TOTAL. Somme:1 dont Sommes dont ••••••••• oa •·oau•a 

le Trl1or Je 1'7~,o, .._Q, I• Tru,,, al OI ~• lJlli& t881, dosu le Trâor en u L' nda t 887. ~il>iker. cru.Acier. Ht ere'uacler. ut d~bheur .. 

159,305,037 00 IS,092,715 U 44,458,053 ~3 • 6,011,300 60 O,Otl,360 00 • 38,447 ,28:; 157 

4,504>100 70 2,008,100 27 ll,402,201 03 • 1,670,611 50 1,670,011 59 • 4,731,58!) 44 

• • • 3 • • • • 

4,701,4lS8 22 10,718,140 51 15,410,004 73 • 10,009,373 31 10,000,373 31 . 4,720,231 42 

1,GOl,117 83 20,735,682 54 31,~M,80O ~7 • :;1,157,\13 84 31,157,1\li IH •. 170,680 t\3 
9,207,223 30 328,iiiO 87 9,G~!S,044 23 • 1,205,152 87 l120?S,152 87 . 8,420,511 36 

234,1.fl 20 206,732 37 340,87:S 57 • 240,708 155 240,708 55 • to0,075 02 

• 688,887 20 OS8,887 20 08,800 00 070,302 41 745,172 40 56,285 20 • 

• 24,663 • .!4,663 • • 24,003 li 24,60;:; . • • 
6,137 67 48,865 95 !,5,003 62 • 47,023 22 47,02:; 22 r 7,080 40 

2,0Sl,237 04 61,220,202 20 o;s ,30 1 ,5'.50 14 • 01,:567,048 61 61,307,048 61 . 1,034,481 53 

• 173,411 05 17~1411 O!'i 2,038 08 171,•i51 46 173,470 4,', r.o 50 D 

• 1,546,078 85 t,fül,078 85 45,122 37 1,480,0:12 96 1,526,045 33 • 20,953 52 
'130,434 48 1,505,207 22 1,804,i81 iO • 1,563,104 34 1,503, 1 64 34 • 241,617 15G 
45,720 12 305,841 5-1 351,570 66 • 317,801 07 317,801 07 • 33,ï08 GO 
I0,0:56 74 130,370 55 140,410 20 • 122,291 48 122,291 48 • 27,124 81 
22,871 40 171,423 73 194,20!5 ~~ • 184,035 . 184,033 • n 10,2G'l 22 

108,:558 24 467,186 • 575,544 24 • 473,077 59 473,077 59 1) 102,460 05 
300,578 74 1,082,858 'l5 1 .183,4:;o {JO • 1,021,585 00 1,021,583 00 • 501,853 39 
53,776 05 364,878 00 008,0M 9~ • 355,140 13 555,140 13 D 43,514 80 

185,100 51 840,135 IH 1,025,~20 lo :, 802,370 JO 8G~,3iG 19 • 162,049 96 
20,722 52 158,581 73 1i0,S04 ll3 • 153,004 81 153,094 81 • 25,300 24 

110,0;;2 20 200,30:! 74 415,3!)4 f)4 • l5441409 18 344,400 18 D 70,025 iG 

62,673,1iH 75 117,178,841 4 4 li0,~51,0ïO 10 115,071 34 120,rno,oBs 7 7 120,260,(155 11 !:i0,34,1 59 50,041,r.05 07 

~~ 20 
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DÉS1Gl'4A.Tl011 DES SERVICES. 
PIIÉ1'1SIOH 

dos 

r< •• tc., etdca 41peom 

4'aprh lo Bode<&. 

2-1 

25 

2G 

27 

1 
1 28 

! 
20 

30 

51 

•. 
• 
• 
• 

• 

• 
• 

1 

• 

Ir. 

35 

zo 
57 

58 

3J 

-40 

41 

RtroaT ••••. rr. l ios.oo:s,rno • 
Masse d'habillement des em11loyés du Département des Chemins de fer, Postes el Télégraphes. 700,000 • 

tai:;se de remplacement par le Départemen] de la Guerre •• 

Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de for. 
Recettes effectuées par l'Administr:ition des cbemios de fer de l'ftat, pour le compte de 

l'Administra1io11 lie la mariue et des Sociétés concessionnaires . • • . . • . . • • • • • 

Recettes effectuées par l'Admlnistrat:on des postes et télégraphes pour le compte des Admlnls- 
trauons postales étrangères et des offices télégraphiques avec lesquels elle est eu relation. 

Fonds pour l'encouragement du service militaire. • . • • • • • • • •. • . . • 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de tiers. 

Encaissement et payement iles effeL~ de commerce par la poste. 

Fonds spéeial de rémunération des mllieiens, • • • . • • 

Cautionnements versés en auméralre par des remplaçants • • • 

Fonds disponible des caisses de prévoyance des instltuteurs primaires et urbains en liquldation. 

Fonds prorenant du legs lleuscbling instituant un prix qutnquencal de statistique. (Arrè1é royal 
du 24 juillet 1885). . . . • • • . • • • _ • • • . • • . • • • • • • • • . • . • • 

Fonds provenant de la donation Van Cutsem Instltuant un prix annuel de piano au Conservatoire 
royal de musique à Bruxelles, (Arrèté royal du 30 juin HS85). • • • • • • • • • • • • • 

Payements de la Caisse des dé1.,its et consignations pour compte de la Caisse d'épargne 

Fonds de prévlsion monétaire. (Loi du 17 mai 1886, art. 2) .••••••••• 

Fonds de souscriptions pour un monument â ériger à la mémoire de Cb. Rogier. 

b. - Fonds de tiers diposh au Trésor et dont le remboursement a lieu directement 
par les comptable~ qui en ont opéré la reeeue. 

Dllnlslère des Flnnoccs. 

ADllffUTl!TIO!I Dr.5 COIITRIIIIITIO!IS DJnECTES1 DOll,lllr.5 ET ~CCIS!S. 

Réparlition du produit des amendes. saisies et confiscations en matière de contributions 
directes, douanes et accises (caisse du contentieux) . • • • . . . . . . • . . • . • • 

Fonûs résr:rtë dans le produit des amendes, saisies, confiscations et préemptions . • • 

Impôts tel produits recouvrés 3U profit des communes. • 

&lasse 'll'babillemenl et d'équipement de fa douane. 

SonnP.es versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus. 

Travaux d'irrigation dans la Campine. • • • • • • • • • • • • • • 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) • 

Consignalions de toute nature • • • • • • • • • • ► ••• 

• t • • • • -. 

Amend<!s diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie • 

Amendes el frais de justice en mauère roresuëre. . . . . . . . •. . .. . 

2,700,000 • 

000,000 • 

4,500,000 • 

3,750,000 • 

17,000 • 

100,000 • 

022,000,000 • 

• 

·• 
• 
• 

300,000 • 

175,000 • 

16,100,000 • 

170,000 • 

600,000 • 

2,000 • 

6,000 • 

300,000 • 

22,:lO0 • 

10,000,000 • 

A 11nonu ••.••. rr. l4S0,ti05,050 • 
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- 
RECETTES. DÉPENSES. SITUA.Tl ON 

au ,., janvier i888. - - --- - -~ -- . - - 
UCIÏDUTS 

or.tR.t.TlOJS 
1?.JdDtllJI 

OtÉII \TIOftS 
.tCTi,. PAUi•. au ,.,janvierl887 

TOTAL. au l"jan,·ierias, TOTAi,. Somno~s doDl Sommts do11l ODIOmmes OU IOIJUDtt 
doql Je l'r,dtor ~n H L'I.KKXK 1887, do,ulcT,,a,orest Dl 1.' ada 1881, Li Trl#r le Trâ.r 

d'bhrur. u,aade,, ttr.ctt'lOdtrs •• , df~lkar. 

G2,Gï5, 134 75 117, 1i8,84 I 44 170,851,076 10 115,071 ~ 120,150,083 77 120,2G0,055 11 50,344 59 50,641,605 07 

140,410 10 1,134,080 04 1,2111,000 20 • 1,142,876 78 1, 14~,870 78 • 132,210 42' 

10G,875 5~ 4,052,G44 82 4,240,520 20 . 3,072,208 10 3,072,298 10 • 1,177,2-22 01 

17,312 70 1,8ïl,113 50 1,888,420 oll • 1,040,0GG 00 1,046,006 01> 58,:130 71 • 

1,025,101 70 4,4(;3,450 75 5,488,501 45 • 4,374,015 85 4,374,015 85 • 1,l t.f,!i45 00 
1 

043,267 76 4,40:3,200 20 5,051,475 00 • 4,~82,040 11 4,38!!,040 11 • 000,43~ sJ 
2,204 8/i 15,000 • 17,204 84 • H,!i50 • 14,550 .. . ,,,..~ 
20,080 61 4,572,2~0 40 4,5\18,943 07 .• 4,4Gl,350 4S 4,401,356 48 • 137,586 5 I 

13/550,fJ34 0-1 350,157,453 50 303,488,587 60 . 3-iO,foGo,900 47 540,003,000 47 • 13,824,4ï8 131 

75,831 45 2,2().f 55 78,000 . . 1,003 04 1,003 04 ~ 70,102 0~ 
52:'!,884 01 8,ïOO 2i 331,585 l:l • 7,280 87 7,280 87 . ;i24,t05 2~ 

3,407 77 • 3,407 77 • 1,0!>0 ' 1,050 . • 2,:557 7, 
08 431 1,023 ·1 1,001 431 1 1,027 Hl 1,on u) 1 

1 • . 
G4 20li 

510 • I 1,0tO • 1,MO T " i,O~0 . 1,020 ., . 1 510 . 
• 1 250,0oO • 250,050 • • 250,050 • 250,050 •I . 1 • 
• 1 434,063 7'6 434,003 75 • . 

25:373 oil 
• 

1 
434,063 7ji . 1 25,581 04 25,381 04 .. 2~,373 92 • 71_1 

î l,7ï3 09 370,432 08 388,20:, 17 . 55i,850 07 ~57,85\J 07 . 30,i)4G 10

1 71,720 oc 78,702 45 150,/432 11 • 79,820 41 70,SW 41 . ;o,G02 ït] 
17,053,555 Oï 18,4<i5,117i i7 35,5111,45:! 8'1 • 18,lOG,781 74 111,IOG,781 74 . 17,412,0'JI 10 

1 8~,294 08 110,403 l!'i 201,0!)7 23 . ,5,475 54 7:i,473 54 • 126,22> G!I 
200,643 40 l ,2tl0,7 40 75 1,500,~!)5 15 • t ,223,803 85 1,223,808 85 • 285,Hl4 ~, 

25'.3 00 1,0!!8 89 2,252 4!) • 2,001 i1 s.>,001 7; • 250 i2 

568 5S 1,820 40 2,ii80 02 • 1,540 42 1,54G ~2 • 8-42 o~ 

ô37,518 50 285,501 7R 622,820 211 • 28'i,007 45 287,007 45 • s.;5,s12 s:; 

12,103 8G 15,031 2~ 28,125 00 . 13,1511 06 n,15G 00 • 14,0GO o, 
41,231,204 4!., 0,2Q2,ï01 04 50,4\i3,00G i>O 1 14,200,113 20 14,200,113 20 • S0,HJ-i,7% 10: 

--- 
137,409,454 83 518,454,083 04 055,024,458 77 11o,Oi1 34 52:;1015,!lïO 12 52.f,0~0,050 40 114,88-1 30 13:l,000,~72 GI 
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: ~ 0ÉSIGl1/\TIOIY DES SERVICES. 
Ë ë flmt11u el d •• .u,... .•• 
~ j:; d'1p,t1 le Bod1c1. 
= "' u ..• - 1 

l'aiYIS!OllS 

••• 

Rnoa, fr. 1480,605,650 • 

42 

43 

44 

45 

40 

47 

48 

41) 

50 

51 

52 

55 

54 

55 

se 
57 

!l8 

lllinlstèrc des Ohemtns de fer, Postes et Télégraphes. 

Â. - AD.lll!IISTIIATl01' DES CUE.IIU Dl FER, 

Encaissement et payement pour le compte de tiers du chef de transport de mnrchandlses 
(déboursés cl remboursements}. . . • • . • • . ••••• , • • . • . • • . • • • !SS,000,000 • 

Prix de transport afférent 3U:t parcours effectués sur les chemins de fer dont les gares ne sont 
pas tarifées directement avec celles du chemin de fer de l'État belge (ports au delà). • • • 250,000 • 

Comptes courants des comptables du chemin de fer avec les industriels. 

.B. - AD.11:IISTIUT!OII DU POSTES ET TÉLiCIIAPlltS. 

Encaissement cl payement de quittances pour compte de tiers . • . • 

Arlicle~ d'argent conûés à la poste el rendus payables sur mandats el bons de poste. 

Abonnements pris aux journaux et payés aux éditeurs • 

Encaissement et payement de COUflOllS • • • • • • • • 

Remboursement des droits de pilotage à l'Administration néerlandaise 

Remboursement à ln ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrété royal 
du 10 juin 1882) .•..•.....•.•.••.••.•..•.•...•.• 

llllnlstèrc de la Jusllcc. 

l'rfasse des détenus (Administration des prisons) • 

.iUinlstèrc de l'Agrlcultu1·c, de l'industrie et des Travaux publics. 

Pensions payées par les élèves de l'lnstituL agricole de l'État . • . • • 

Pensions payées par les élèves de !'École de médecine vétérinaire de l'État 

Produit du Jardin Botanique • 

Produit des laboratoires agricoles de l'État. 

lllinlstère de l'Intérieur et de l'lnstructlou publique. 

Produit tics conférences données aux élèves droguistes • . • • . ..•• 

TITRE II. - Dépenses sur ressources spéciales. 
c. - Fonds spéciaux rattachés aux fonds des tiers cl do11l il weu disposé qu'e11 vertu 

cl'ordomiances visées par la Cour des Comptes. 

§ , ••. - Sus81DES. - PuTS CO;'iTIIIBUTIVES DE TIERS DUS LA DÉPE~SE DES 111.IYAUl PUBLICS. 

Subsides offerts à l'Êtat pour construcuou de routes 

Subsides pour travaux d'utilité publique • 

Pari d'intervention des provinces, des communes cl des particuliers intéressés dans la dépense 
de travaux <l'amélioration du régime de l'Yser. • • . . . . . . • . . • . .•••• , 

Fonds provenant de l'Iutervention de tiers dans les dépenses de premier établlssement, d'exten 
sion ou de parachèvement des chemins de fer • • • • • • • • , • . • • • . • • , • • 

• 

r,s,000,000 , 

1 130,000,000 • 

2,500,000 , 

2,000,000 • 

20,000 • 

0,000 • 

218,500 • 

30,000 • 

35,000 • 

1,000 • 

00,000 • 

100,000 • 

1,000,000 • 

30,000 • 

1,000,000 • 

A nuonnn. , ... fr. 1733,8201150 • 
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l\ECET'lES. DEPENSES. SITUATION 
au l" janvier t888, --- --- -··· - - -- nctDEnS 

0PÉIUTI0:IS 
ZXCÉDE!ITS .ICTlr. PUSIY. 

3U for j3nvier 1881 au 1er janvier 1881 0Pt114TI0U 
ou ,omcnn TOTAL. ou tomme, TOTAL. Sommes dont Sommes doet 

dcun le T"ior ut 11a L',ub 1887. dont le Trt.or e,t DB L
0 >llllis t887, te 'Jréaor le Tri,or 

dibil<Ur. cr6anclcr. ut crtan.cl•r- CIi déhltour. 

137,460,454 83 518,454,983 04 0515,024,-138 i7 115,071 34 !S23,013,070 12 5~4,01!9,050 40 114,884 30 132,000,372 01 

. 

110,515 38 ?l4,774,710 24 54,K!j5,23l 62 . 54,ï8l1620 20 o4,7B t,62fl 20 ~ 103,605 S3 

• 101,orn or. 1011010 on fl 107,(,10 01> 167,010 00 6 • 
440 S6 5,176 85 255,017 21 . 255,138 17 !;15~1,1 ~8 17 • 470 04 

1 ,050, 186 22 Gl,000,976 31 02,057, 1tl2 53 . 60,080,255 2ll Go,gso,':155 20 • 1,067,007 24 

1,502,101 50 1$1,805,344 07 135,367,440 53 • Ul,060,842 06 151,660,842 00 6 1,607,604 47 

1,471,242 64 1,018,1161 715 3-,390,104 30 1 1,802,185 02 1,802,1R5 02 • t,407,018 47 

2,GOI 65 1,:,15,778 21) t ,;18,439 04 • 1,313,423 1t 1,313,423 t 1 • 5,016 83 

• 22,337 'i:S 512,337 25 ,1 22,337 25 22,337 25 • . 
-t80 ms 4,005 08 5,485 63 • 5,101 09 5,101 00 • 383 6i 

145,201 19 201,271 70 34d,472 80 • 207,143 09 2O7,1H 09 • 130,32{) 80 

24,760 66 61,866 54 80,6ô3 ' • 58,463 46 oB,4o;; 40 • 28,169 M 

H,724 00 56,000 .. 71,0i!4 00 • 51,432 28 . 51,432 28 • 20,102 71 

4n 98 1,005 .. 1,417 011 • 1,321 08 1,321 08 • 96 • 
052 16 tOIJ,016 28 100,068 44 . 104,3B4 07 104,584 67 • 5,583 77 

• 1,818 • 1,818 • " _t,~18 ~ 1,818 ' • • 

. ' 

181,030 84 144,580 04 325,620 78 .. 184,168 06 184,168 66 ~ 141,452 12 

2ï2-720 73 98,725 59 371,446 ô2 • 260,243 61 260,243 61 . 111,20~ 71 

. . 
G0,105 26 20,538 75 98,644 01 1 • • • 08,644 01 

280,560 51 142,238 9g · 4':22,700 49 1 133,202 51 13:,,202 51 • 280,1100 08 

- 
l 42,6ti6,567 61 770,lS7ii116I 22 013,220,728 83 1 lo,071 34 776,012,176 52 776,1~,147 86 124,884 liO 137,216,465 27 
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DÉSIGl.1A1'ION DES SERVICES. 
PdYJSIOKS 

d'1prh le Budg<i. 

50 

00 

01 

62 

o:; 

64 

05 

66 

RnoRT .••.• fr. 1733,826,150 « 

§ 2. - fO!!D5 J)~ Rl!■PLOI, 

Fonds de remploi provenant soil de !o vente ou de "1 eesston de vieu::,; motértaue et d'o/Jjels hors 
d'umge, soit du rembo11rsement d'avances budgétaires concernant les services 3uivanls : 

68 

!lllnlstèrc de l'Intérieur cl de I'Jnstructton publique. 

Droits d'inscriplion affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certiûcats de 
capacité pour l'cnscil-;111:menl du dessin, de la ~)'11111.1stiquc et des travaux à l'aiguille ..• 

Parts d'iutcrrl'ution des villes de Liégc et de Gand dans la eonstructiou d'lnstituts unlversl- 
taires , . • • • . • . . . • . . . • • . . • . . . • . . . , . . . • . • • . . • 

!tllnlslê1·e de l'Ag rleulture, ue l'Inrlustrte et des Travaux publics. 

Service de l';1tclier de photographie de l'Administrnlion des ponts rt chaussées, iourultures 
dlrerses ; frais de surveillance el de confcctron de clichés photographiques, autogra 
phiques, ete., et salaires d'cuvrlcrs supplémeutaires et temporaires . . • . • . • • . . • 

Exposltions générales des beaux-arts. • • . • • . . • . . . . • • . • 

~llnlslère des Chemins de fer, Postes et TéJégrnplles. 

j 1 • Service des postes. . . 
07 

2• Service des télégraphes. 

A. - C11n111s M nn. 

Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie. 

Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précédent 

Service de la traction et du matériel . 

Service des transports . 

Services en gémira 1 • , • 

\'erscme111~ aya111 une affectai ion spéelale ou concernant plusieurs services. 

JJ. - POSTES n Tf:LÊGIIAPIIES. 

12,500 • t 
30,000 • j 

1,500,000 n 

200,000 • 

1,000,000 n 

300,000 • 

200,000 • 

100,000 a 

C. - Mu1n. 

Service de la traction el du matériel • 
• f I 1 • • • • • • I • 

1lllnlstère de la Guerre. 

60 Service des établissements de fabrication de l'artillerie . . . . 
70 Service de l'Institut cartographique militaire . . . . . .. . . 
71 Service des objets de couchage de l'Étal • . . . ... 
72 Service de la pharmacie centrale de l'armée • . . . . . . . 
73 Scrrice de la remonte spéciale des officiers • . . . . . ... . . . . 

6,000 • 

16,000 • 

42,500 • 

20,000 • 

~o,ooo • 
15,000 » 

!i,000 • 

l 8,000 • 

200,000 • 

A RIPORTER, , , , .Ir. 17117,4681650 n 
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l\ECETTES. ·-----,..-------- .•... ·-- 
UCéol!lfTS 

au t" jan~ier t&81 
OU MU&UAH 

dool le Tk.or Ut 
débllc•r• 

OPÉUTIO:JS 
TOTAL. 

DËPE~SJ::S. 

1 1 - 

!'.XCÉDEIITS 1 . 
Ill 1 •• j.DYier 11191 OPt:11.lTIOH 

•• .0.IN"I 1 
"-~•••Trt.ior ••• IDS L·.a,u lllill. 

c-rb•cicr. 

TOTAL. 

SITUATION 
au l •r jan\'ler 11188. - --..._._.- ---- - 

ACTl.1'. I f>.un,. 
Sommes dont Somme! dont 

Jt T"'°' te- Tt,w,: 
nt crhatlu, ,.., c1,1;ht:ur. 

142,oso,501 011110/;1s,1111 2~191:;,220,Hs SJI us,on ~4 1no.012,11ii 521;;0,12s,141 so] 114,ss1 M P=>1,.10,1œ, "17 

, 1 3,660 • l 5,ooo • 

3001-i7!) •j 188,200 441 48S,G85 ,U 

2,118 121 714-IG !lOI 0,?,:;5 02 

• 33,0U 74 . 33,114-1 74 

2,!114 ltlJ 2,814 1t1 

15f,0\)!J 48f 154,G!IV 4,- 

7/!'.i3 251 7,23:; 2!i 

• 1 • 

845 81 

3-5:S,O.t'.i 00 

2,301 77 

33,044 74 

2,552,310 0~ SO!l,705 47 3,502,!05 rio • 1,07-i,520 02 1,07-1,5:!0 02 . 1 ,fi!!7 ,G80 58 
70,058 1S 1-18,108 ~7 224,100 05 . 117,101 42 f 17,101 42 • l06,075 23 

278,74S 20 945,506 o:; 1,224,240 32 • H:5,003 35 723,!>GS 35 • r.00,180 V7 
315,248 33 100,lt7 44 514,~0'S n • H>0,5:!ti 69 1!1G,52:S OH • :517,8.fO 08 
155,327 OJ 137,426 22 20:'!,75.f 13 • 122,21!) 10 122,2.fO Hi • fi0,505 03 

• 81,'l50 ~ 81,~50 • • 65,000 • 05,000 . • 10,~50 . 

159,593 351 1:54,84:J 021 204,4~7 27 117_,58!) 101 117,58!) 1!> H0,848 08 

405 -½61 405 4G 

90,140 10 G7,2:i3 15 1G;5,395 2:i • 1-i:S,804 5ï ,.n,so.f r,7 • 10,588 ()8 
14,298 06 50,511 45 44,810 11 . 35,G!H 56 35,602 31, . 0,117 i5 
1,;rno si 20,837 36 22,ISS 111 • ilGG 30 IH,G o!l • 21,271 88 

34,890 10 54,157 28 8!l,O-i7 .fi • 38,888 2!) SS,888 20 • 50,150 18 
138,881! 74 03,42:'! 02 2:S2,5l1 GG • 107,018 • 107,018 • • 12.f,:SO;; 00 

uo,100,200 411773,531>,012 5s1020,s32,:i5:2 001 11s,011 1H 1110,1>21,?'ios 001110,031,500 4ol 114,884 .;o 1!40,soo,121 se 
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DÉSIGNA.Tl01' DES SERVICES. 

Pll!flSIO!lt 

74 

75 

REPORT. • • • .fr. l737,468,650 • 

§ IS. - SE!IYICEI DIYl!IIS, 

Cautlcanements des entrepreneurs défaillants. • . • 

Fonds de provision pour l'aménagement des terrains des anciennes fortilicalfon!! de Nieupor-1, 

Frais d'administration de la masse d'habilleml'nl du Dép3rlt>menl des cbemius de fer, postes 
Cl télégraphes • . • • • • • • • • • • • . • • • • . • . • • • • • • • • • • • • 

Remboursements de prêls aux provinces et aux communes pour construction et ameublement 
de maisons d'école. {Lois des U août i8i3, -i juin ,s;s el ~7 aoill 1880.) , ••••••• 

Fonds Ile remploi créé au moyeu du produit des receues de l'Exposition nationale . • • • • 

Fonds de remploi créé au moyen du produit des recettes de la Souscriplion nationale • 

Produit du matériel des füles de 1880 ••••••••.•••.•• 

10,000 • 

00,000 • 

• 

8 

, 
» 

Tonux. . . . • •. rr. l7~7,568,650 • 
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IŒCET'ŒS. DÉ.(lENSES. SlîUATION 
au t•r j,:rnvier 1888. 

-· --- 
!lCÉOE!IT5 

01•Jl11.t.TJOH 
EXCiDt!'US 

OPÉRATJO:IS ACTIF. PUSIF, 
uu t<rjao•ier 1881 TOTAL. au l"jam·ier 1881 TOTAL. Sommes dont Svmmes dont 

t101<mune1 eu 1ommc, 
dont le Tré,or c1t PR L' Â~NOB 1887, dont Je Trt,or ut D& L'4l1Nfl 1881, le Tr,J.or le 1,,,.,. 

a,bllcur, cr~ancJer. c1t.:U1r1clrr-. '" d'hllfor. 

140,700,280 41 7ii5,5J3,072 58 020,~52,352 00 115,071 ô4 ïiO,~:l 1 ,5~8 00 iï0,0:S7 ,500 43 114,884 50 140,800,727 86' 

60,578 00 11,882 07 81,201 o:s • 15,038 G3 15,0:58 03 • 05,32'S 30 

• • • • • • • • 

1,821 78 • 1,821 78 b 1,821 78 1,821 78 • • 

• 1,6!1 ;:;2 1,011 3:! • 1,011 32 1,611 32 • • 
10,851 59 ôO • 10,881 5\l • 5i5:54 80 r.,534 80 • 5,?HO 70 

S5l,052 44 J 331,052 44 • 318,900 48 318,006 48 • 12,055 Ofl 

24,170 00 • 24,170 00 li 24,170 00 24,170 06 • • 

147,237,451} 14 77.3,!540,500 87 020,78-1,055 01 115,071 34 770,880,412 00 780,005,383 40 1 J:i,884 3() 140,803,553 01 
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Cc tableau fait-voir que certains services accusaient, à la date du i er jan 
vier 1888, une situation autre que celle voulue par l'article 24 de la loi du 
Hi mai f 846. Cc sont les suivants : 

1° Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le 
compte de la Caisse générale d'épargne; 

2° Caisse de retraite instituée par la loi du i6 mars i86~; 
5° Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de fer. 

Une annexe nu compte général donnant chaque année, au sujet des soldes 
créditeurs, les mêmes explications, la Cour croit pouvoir se dispenser de 
reproduire ici celles qui onl été fournies pour justifier la situation constatée 
à la dote <lu {cr janvier 1888. Au surplus, le Gouvernement a longuement 
justifié celle situation, lors <le l'examen par la section centrale, du Budget 
des recettes cl des dépenses pour ordre de l'exercice i88i. 
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Des avances s'élevant ensemble à fr. -t,~65,927 45 c• ont été faites en ¾887 !-.1nces faitta rar 
I T . . d I d . . 1 1 1 . 1 J "-' • f 8 '6 U l• Tr6sor t cor- par o resorerie, en e iors es pr!'scr1 plions < c a o, < u -. .., mat 'fi • ne tains D4parte01e11t1 

r . . I d , I ·r ., • . I ·r: d I'. . miniatér(el&, annexe au comp c genera en onnc 1c cc a1 , ainsr que es moti s c en11s- aaJJs l'interrent:on 
• .1 d N I d • • . de la S101' uCS man ats. OUS a repro UISOOS Ct-nprcs : Cim Ilet Comptes. 

Dates. PARTIES PI\E!'iANTF.S. ...,.. ... 1 !,loti[• de l'émiJsion du mand11IJ. 

188i 

1
1;;111:m, 

1 
1 

23 mars 

30 anil 

Id. 

0 mars 

i:S mars 

fi mai 

Nil'lislire de r ,lgricu//ure, de I' lnduifrie el dei Travauz public,. 

403 1 L<'COCI), Ut! l\uyllts Cl con- 
fi. SOt"lS , • • • • • • • • fr • 

.iiS I Société anonrme de construc 
tion de chemins de frr (con 
Tention-loi des 51 j:rnfier-15 
mars I Si:,J .. 

6841 Id. 
685 Id. 

Suivant procës-rcrba! <l':uljudication déû- 
t 23,UOO • 1 nitive dressé par &I. Van den Eynde,notairc 

à Bruxelles, en date du i 8 révricr 1887, 
l'État a acquis une s:ipi11ière à Hoeylaert, 
formant enclave dans la forèl de Seignes. 
Aux termes du eahler des chrrges le 
payement devait être effectué lei 8 mars de 
la même année; mais le lludgel extraordl 
naire ne contenant pas de crédit sur lequel 
le prix d'acquisition pi.l être imputé, M. Je 
Ministre lies l'inanccs a autorisé l'émission 
d'un mandat direct. 

Ces mandats ont été délivrés pour le 
payement du prix de travaux exécutés aux 
lign,•s de ehemlns de fer énumérées dans 

~03,808 4-l la conrentlon-loldcs 21 juillet/i:ïaoùt i885. 
ltl. le Minislre des Finances en a autorisé 

-10♦1431 -15 l'émission pour permettre à la Société ano 
nrme de construction de chemins de fer de 

31Sl,787 50 f.Îire face à ses obligatioo,, et pour éviter 
la suspension des travaux, laquelle eùt 
amené le renvoi ô'euviron 1,1100 ouvriers 
qui étaient occupés sur les lignes d' l~pra ,·e 
à Waalio, de la Molignée et de Bastogne à wne, 
La régularisation de ces avances da Trésor 

a eu lieu à charge du Budget extraordinaire 
de 1887. 

Miniitère dtJ Finance,. 

3 7 t Société anonJme des verreries 
a nationales, à Jumet •.. fr. 

♦04 Société anonyme des verreries, 
à Roux •••••.. 

74:S I Eug. Baudoo:t, maitre lie ver 
reries, li Charleroi • • • . 

.J0,000 • 

50,000 • 

30,000 • 

Fr. 1 H0,,)00 • 

Pour obtenir de la Cour des Comptes le 
visa préalable, l'Administration de l'ente 
gistrement aurait dù produire à l'appui des 
ordonnances, les actes de prêt. Ces actes 
contenant quluance de h somme prêtée, 
il n'était pas possiùle d'exiger des emprun 
teurs qu'ils donnassent quittance avant 
d'avoir reçu; de là, la nécessité <l'effectuer 
le payement au moyen de mandats directs 
du Ministre des Fmances, 
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COl\IPTE 

DE 

l,Jl DETTE PUBLIQIJE POIJB t.'JllWIWf!:E IM81. 

L'ensemble de la Delle publique a subi, pendant l'année 1887, une notable 
transformation, surtout au point de vue du chiffre de la rente, et ce par 
suite de l'exécution de la loi du 19 novembre 1886, autorisant le rembourse 
ment au pair <les dettes de l'Élal à 4 p. 0/0, ou leur conversion en 5 '/2 p. 0/0. 

Aucune demande en remboursement n'ayant été produite, celle opération 
s'est étendue aux divers capitaux non amortis à la date du jer mai 1887, 
lesquels s'élevaient, pour la dette à 4 p. ~/o, f re série, à . fr. 912,896,882 22 
et pour celle de la 2"' série, à •· • • . . • . • 154,697,200 » 

ENSEllBL!. • 

Une partie de ce capital, soit. . . 
. fr. 1 ,047,ü94,082 ~2 

882,~94,082 22 
constitue aujourd'hui la 2° série de la dette à 5 1

/, p. 0/0, et 
le surplus, ci. . . . • . . . . . . . • . . fr. 161,000,000 » 
la 511 série de la même delle. 

Celle division résulte de ce que les porteurs d'obligations et les titulaires 
d'inscriptions nominatives des emprunts et dettes à 4 p. 0/0 ont eu la faculté 
d'obtenir de nouveaux litres portant une échéance dont la date répondait 
mieux à leur convenance. 

D'autre part, le montant général de la Dette publique s'est accru d'un 
capital de24-,174,82~ francs.dans lequel toutefois n'est pas comprise la somme 
de 5,935,000 francs, émise en titres ,à 5 1

/1 p. 0/o, 2° série, avec jouissance du 
1er novembre 1887, par le motif que le premier semestre d'arrérages 
n'échéant que le f cr mai f 888, il n'y a aucune dépense à renseigner de ce 
chef dans le compte de l'année 1887. . 

Le tableau ci-après indique les divers mouvements de la Dette publique ; 
il est suivi de développements expliquant les divers postes qui y sont ren 
seignés, 



CAPITAL NOMINAL SlTUATIO~ 
1 

NATURE DE LA DETTE. au AUGIIIENTATION. DIMINUTION. au RENTE. i 
1 •• J4/l 'flll\ 1887. f<r J.unua 1888. 

Rentes créées sans expression de capital . • ••• , •.•••••••• fr. , . • , S80,598 14 

2 '!, p •• ,. • • • • • • • • • • • . • • • . • . • • 210,959,Cl31 74 . . 219,959,651 74 5,498,990 78 

:; V• 0/o• • • • • • • • • • • • • , • • , • , • , , 509,955,100 • , , 509,955,100 • 15,505,770 . 
5 ½ p. 0/o, 1 '• série • • • • , , , , • , • , • ... 127,440,GOO • 9,;'i07,525 . • 130,948,125 . -1,;os,ts.t 57 

Dette on emprunt à < - 2-e série. • . . • . • • . . • . .. • • . . • 88:!,594,082 22 • 882,594,082 251 30,1190,792 87 

- 5• série. . . . ............. • 165,000,000 • • 105,000,000 • 11.rn,.000 ) 

4 p. •/o, 1" série .. . . . . . . . . . ..• .. .. . . .. 008,207,782 2~ (') 4,710,000 • (1) 012,9:?7,382 22 • • 
- SI• série • • • • • ••• , • • ••••••• 154,719,000 • . (') 154,719,000 • • • 

Rentes à;; p. •/0, à litre d'indemnités du chef de servitudes militaires • • • • • • 1,409,654 95 • . 1,4091034 95 42,287 7-1 1 

Dette flottante . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , • . ..... 10,000,000 J 50,000,000 • 40,000,000 • 20,000,000 • • 1 
! 

TOTAUX •••• • , fr. 1,011,671,748 91 1,111,821,20i 22 1,08711H01:S8j 22 1,035,8461573 01 02,o;-0,02:s 90 

--- 

En plus •• 24,1i4,82!S " 

(t) Capilal ojoule à l'emprunt <le l87i, en nrlu dos lois du t7 mai el t9 denmbre 1870 •l d11 !6 juin 1877. 

1 

(1) Y cowrris l'amorti»l\mentd'un capital de 30,~00(rancs. Lo surplus, fr. 91',8961811! 99 c•, a étè connrti en doue à :5 t/1 p.•/,, 
(3) Y compris l'uuorfüsemenl d'un capital do tl,800 franc,.Le surplus, ill♦,697,tOII francs, a èlè converti en dello, i, lS t/1 p. •/0• 

,,-... 
~ 
..___,, 

r---, 
~ • 
~ ..:..., 
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Jlentes sana 
expression do 

capital. 

!\ente nec 
expression do 

capital. 

Aucun changement ne s'étant produit dans la situation des rentes sans 
expression de capital, leur montant reste fixé à fr. 580,598 {4 es. 

Par contre, la rente avec expression de capital se trouve réduite d'une 
somme de fr. 4,797, tü7 04 e:•. 

Cette rente s'élevait à la date du Jer janvier 1887 à . fr. 67,593,192 80 
Elle a été augmentée : 

t O Des intérêts à 5 '/, p 0/0 d'un capital de 9,~0i )>2;> francs 
émis en vertu de la loi du 26 août {8815, pom· foire face 
aux opérations de la conversion des titres de la Grande 
Compagnie du Luxembourg, ci. . . fr. 552,765 57 

2° Des intérêts des nouvelles dettes à 
5 1/'J p. 0/o sur les capitaux suivants : 

2° série. - Fr.882,1594,082 22c•,ci. 50,890,792 87 
5° séri~.-Fr. i6!>,000,000 »,ci. . 1>1775,000 » 

56,998,:$~6 24 

Fr. 104,591,749 04 
Mais, par suite d~ la conversion décrétée par la loi du 

{ 9 novembre i 886, il y a lieu de déduire l'intérêt des 
capitaux des dettes à 4 p. 0/o, représentant à la date du 
i er janvier {887 une rente de . . . . 
se répartissant comme suit : 

4t 7915 71.~ 28 l l i,I 

f re série. 
211 série. 

. fr. 56,406,965 28 
~,588:760 ,, 

S0M11 E EGALE à la rente au i er janvier i 888 . . fr. 62JH)6,02f> 76 

Det1011011uto. Au jc,r janvier t887, il restait en circulation sur bons du Trésor émis pen- 
dant l'année 1886, un bon au capital de. . . . fr. 10,000,000 » 

Il a été créé en 1887 des bons poul' un capital de. . . ?50,000,000 ,1 

TOTAL . fr. 60,000,000 » 

Les reruboursements se sont élevés à . /4-0,000,000 » 

Il restait donc en circulation à la date du i er janvier i 888. fr. 20,000,000 " 

Ces émissions ont eu lieu, savoir: ·I0,000,000 de francs à l'intérêt de 
2 1/2 p. 0

/0 cl le surplus à raison d'une commission variant dei 1/'J. à 42 p. 0
/
0
• 

Elles ont occasionné une dépense totale de fr. 4f>8,535 51 c'. 

Gj!0f~1~!~~~;:0 La Cour a exposé dans son dernier Cahier (p. 90-91) les mesures décrétées 
otmion, par la loi du 26 août 1880 concernant l'échange ou le remboursement des 

imm. titres émis par la Grande Compagnie du Luxembourg. 
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L'annuité nécessaire pour le service des actions restant en circulation à la 
date du { er janvier {887 a été réduite à {!j,500 francs, 

SAVOIR : 

Somme applicable au payement des intérêts fr. 
à l'amortissement 

TOTAL ÉGAL 

i4,t00 >) 

{,~00 ), 

Hi.,500 >> 

Celte annuité a fait l'objet d'un crédit dont le transfert de l'article t t à 
l'article {6 du Budget de la Dette publique a été autorisé par l'article ~V• de 
Ja loi du !j mai {888. 

Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en {887 !nnuités résu1t1n1 
1 • d · · d l'E' · d 1 • d 1. de la reprise pour e service es annuités ues par lat, par suite e a reprise e 1gnes par rtlat de llllnu 

d • • 1 d l · d r et de matërlèt et e rnatérie e C 1emms e 1er. de chemina dt fer. 

ANNUITÉS. 

1° Rente constiluanl le prix de rachat du chemin de for de Mons à Manage • • • . • • fr' 1 67Sl,3~0 • 

2" Quote-part de la Belgique du chef de la reprise de 13 ligne de Spa à la frontière Grand• 
Ducale .• , •.••••••••.••• , • . • • . • . • • . • • • • • • l'i00,000 • 

3• Dix-septième annuité pour prix du matériel d'exploitation, etc., repris en vertu de l'ar- 
ticle JO de la convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du 3juin suivant , . • 61',000 • 

4• Annuités ducs par kilomètre sur la longueur rle5 liffnes ou sections de lignes livrées à l'État 
(convention du 1« juin l8ii). . . . • . • • • • • • • • . • . • . • . • • . • 8,4711837 , 

?i• I.oyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam ( conventiou internationale 
du 31 octobre 1870, approuvée par la loi du 20 avril 1880), • • • • • • • • • • • 1,000,000 , 

TOTAL ••••• Ir.] 11,256,167 • 

Dette à 5 p. 0/o• 

La somme de -1 ,557,45~ francs liquidée en -1887 pour l'amortissement de 
la delle à 5 p. 0/0 n'ayant pu être employée à cause de l'élévation du cours 
au-dessus de 90 p. 0/01 a fait retour au Trésor. 

Dette à 5 '/, p. 0/o, t= série. 

One dotation annuelle de fr. 0 20 es p. 0/o du capital nominal sera consacrée 
à son amortissement à partir de l'année {888. 

Emploi••~ 
fends 

d'amortissement 
Cl 1881. 

Dette à 3 '/1 p. 0/o, 2• série. 

La même dotation est affectée à l'amortissement de cette dette, à partir du 
{er mai {887. Par suite de l'élévation du cours au-dessus du pair, la somme 

23 
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afférente au semestre échu le fer novembre !887, soil fr. 882,tHH 08 c•, 
a fait. retour au Trésor. 

Dette à 3 '/, p. 0/o, 3° série. 

La dotation d'amortissement de Ja dette à 5 1/1 p. 0/o, 5e série, prenant 
cours à partir du ter août 1887 et échéant par. conséquent le ter février 1888, 
fib11.1rcra au compte de celte année. 

Dette à 4 p. 0/o, /ro série. 

Un capital nominal de 50,~00 francs a été racheté en 1887 au moyen 
d'une partie de la dotation affectée à l'amortissement par le Budget de l'exer 
cice !886. 
Pour l'année !887, la somme de fr. 2,528,440 4ij c• représentant la dotation 

du semestre échu le Jer mai, est restée sans emploi par suite de la conversion 
en rente à 5 1/2 p. 0/o• 

Deu e à 4 p. 0/o, 2" série. 

Quant à la dotation de fr. 556,797 ~Oc• liquidée pour l'amortissement de 
la delle à 4 p. 0/o, 2° série, une somme de fr. 2-1,792 18 c• a servi à racheter 
un capital nominal de 2f ,800 francs; le surplus n'ayant pu être employé a 
fait retour au Trésor. 

Amorri,sement 
depuis 1S.'l0 de la 

Dette nationale 
eenselidée. 

Le tableau ci-après indique les divers capitaux rachetés au moyen des 
fonds affectés à l'amortissement, ainsi que le montant des emprunts et dettes 
éteints ou convertis depuis 18i}O. 



NATURE DF. L:\ DETTE. C.1.PIT.4L Jtlll•ITIF. 
FUii DS .l Fl'!CTÉS 

à l'amortissement. 

SOlllU~ 

CAPITAL E1"LOTt.. jnonemployëeul ver5ëcsl c1r1T.u. .l■OftTI, 

au Trèsor. 

Empru11ts el dertes acluellrmc11t ercistanls. 

Dette à S p. •f •. . • • • . • • fr. 519,850,000 , 11,002,314 50 

- 3 1/1 p. 0/. 1'0 série • . 1so,04s,rn5 • - • 
- - g" série .. . 882,504,082 22 8821594 Otl 

- - s• sérle , • • • • 165,000,000 • • 

Fr. 1 1,i04,-i0! .~07 22 12,4!:14,00S 58 

.8,203,216 70 

• 
• 

3,:SOO,OU7 i4 

882,504 08 
» 

Empru111s el dettes éteints ou co111,.·crtis. 

0102a,ooo » .. 
" 
n 

8,293,210 70 .1,101 ,O!J1 82 

i Emprunts il ;i p. •f • de i 820, 18:52, 18.i0, Hl-12, i 848 et 181>~ • 
Dette à s p. •/• de 18:58 • • • • • • • • • • • 
Emprunt à ,i p. •i• de '1836 , • . . • • • . • . • . . . • 
Emprunts et dettes à 4 1/1 p.•/• de 1 S.,U, 1853, 18:':ii, i 81i5 cl l80i, . • , , •• 
Dette à 4 p. •f• <le t8il et 1880 •••..• , • . . • • • . • • . • • • • • . • • • • . •.•••••.•.•....•••• 

. ..... 

. fr. 

0,92l5,900 • 

;s.f,629,113 00 
51!,474,600 " 

• .so,000,000 , 
78,046,740 78 

1,Q.f9,C12,082 !9 

Fr. 1 1,260,080,2•5 96 

~ JI Inscrlption '" grand-livre do 1, De!JO publique à 2 '/, p.•/•, on '°'' do Go"'""'"'"' ""' ,.,,.,,,, racbeiêe en vertu de b loi du " mars 18" ... 
Ensemble. • • . . rr. 

169,51 !!,000 1 

1,4::10,902,945 90 

- ~ - :-- 

r-'"I 
2 • 
c;1 a.:_. 
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Houd:ient Le nombre des pensions inscrites et à servir au ter janvier {887 s'élevait 
Pf~=~:6~i.ess~~nl à s,rs54, représentant une dépense de • • . • . . . fr. !0,906,585 » 

Les augmentations survenues pendant l'année se montent 
à . . . . . . . . . .. i ,086,62j » 

8AVOJR: 

NOMBRE MONTANT 

•• NATURE DES PENSIONS • dt 

n11110111. i ACU.Ollta•qy. 

197 Militaires •••.••.••...•••• , •• rr. 319,617 , 
r;s Ecclésiastiques • • • • • • • . • • • • • • • • • 6!,973 • 
9 Ordre de Léopold . • . • • • • • • • • • .••• 000 ,. 

1104 Civiles des divers départements • • • • • • • • •• l>il,343 . 
rn, Professeurs et instituteurs communaux • • • • • • • 171,789 • 

71,{ PENSIONS s'tLEVAllt ENSEJIILE A • • , , , , , • (r. 1,086,62! • 

TouL. . fr. ! i ,995,20fS )) 

Les diminutions pendant la même période s'élèvent 
ensemble à. . . . . . . . • . . . • . 860,085 » 

SAVOIR: 

NOllBRE MONTANT 

•• NATURE DES PENSIONS. dtf 

f'IIISIOWI. tllUIOft• fralRUI. 

6 Civiques • . • • . • • • • • • • . . ••••• rr. 2,025 • 
206 Mililaires. • • . . • • • • • . . • . • • , ••. 262,247 . 
20 Ordre ùe Léopold . • • • • • . . • • • • • • • • 2,000 • 

' 
65 Ecclésiastiques . • • • • • . . • • . • • • • • • 68,094 • 
2 Milil:lires de la marine • • • • . , . • • • • • . • 1,12-1 • 

201 Civiles ùes divers départements • ... . ....... 444,527 ~ 

65 Professeurs cl instituteurs communaux .• .. . .. . . 76,250 • 
9 Veuves el orphelius de l'ancienne Caisse de retraite. • 3,810 • 

PENS!Oi'IS s'iLEVA1iT EIISHBI.E A • • , • • • , • • fr. 
1)04 860,083 • 

De sorte que Je montant des pensions inscrites et à servir 
au f cr janvier {888 était de . • • • • . . . • . fr. i l,!55,{22 » 
se divisant ainsi qu'il suit : 



( 93) [No 3.) 

NOMBl\E 
4• NATURE DES PENSIONS. 

MONTANT 
4ea 

11 

3,06J 

186 

460 

15 

16 

1 

6~ 

24 

272 

204 

856 

181 

1,751 

3 

1,365 

8,604 

Civiques • . . ••.. fr. 

Militaires. 

Ordre de Leopold . . ' . . . 
Ecclésiastiques. . 

Civiles avant 1830 • . . . 
Militaires de la Marine ........ 
Secours sur le fonds dit de Waterloo • 

Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse de retraite, • 

l1ensions civiles. 
Affaires Étrangères. • • 

Justice ••••• 

Intérieur et Instruction publique. 

Chemins de fer, Postes et Télégraphes. . • 

Agricullure, Industrie el Travaux publics • • • 

Guerre. . ••••••.••••.••.• 

Finances, y compris les fonctlonnaires et employés de 
l'ancienne Caisse de retraite ••••••••••• 1 2,226,885 • 

Cour des Comptes • . . • • • • . • • 

Professeurs el Instituteurs communaux . 

PENSIOliS s'tLEVAIIT EllSE»D1,E A. 

3,750 • 

4,108,830 • 

18,000 • 

473,150 • 

!IOI • 

20,988 • 

80 • 

34,487 • 

53,Ml • 

i09,312 • 

020,011, • 

Oi4,t58 • 

345,382 • 

127,680 • 

11,041 • 

1,432,742 • 

.fr. l11,1331122 • 

Il y avait donc au ,{er janvier i888, comparativement à I'époque corres 
pondanle de 1887, une augmentation de ?50 pensions el une majoration de 
2~6,a59 francs sur le montant de la dépense. 
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CONCLUSION. 

La Cour termine la lâche qui lui est dévolue par la loi, en proposant 
d'arrêter le compte définitif de l'exercice ·1886, d'après les résultats suivants: 

HECETTES. 

Les droits el produits constatés au profil de l'État., à . fr. 574,f 74,092 ~4 
Les ressoul'ces réalisées, à. . . . . . . . . . . 571,291,tO~ 14 

Et les droits el- produits à recouvrer, à . fr .. 2,882,987 40 

DÉIPENSES. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires, à 
Les payements effectués et justifiés, à'. 

Et les restants à payer ou à justifier, à 

. fr. 549,506,608 1>2 
349,061,61'>4 62 

. fr 

FIXATION DES CRI~DITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 401 ,41 l ,71'S9 56 
dont il y a lieu de déduire: 

1° Les parties d'allocations nécessaires pou1· solder des 
créances engagées sur les Budgets ordinaires des exer 
cices 1884, J88f5 et 1886, et dont le transfert à l'exer 
cice 1887 a eu lieu, en conformité <le l'article 50 de la loi 
de comptabilité, ci . . . . • . . fr. 492,988 oa 

2° Les parties de crédits restées dispo 
nibles à la date du 51 décembre 1886, sur 
le Budget des <lé penses extracrtli nai res, et 
dont il a été fait report à l'exercice 1887, en 
vertu de l'article 4 de la loi du 26 mai -1886, 
ci • • • .• • . • • ·. . • . . . 47,204,965 82 

5° Les excédents de crédi ts sans cm ploi, 
à annuler définitivement, ci . • • . , n,804,282 56 

55}>92,254 75 

A REronTr.u. • . • • fr, 541,srn,024 65 
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REPOnT. . . fr. 547,819,('524 65 

niais il y a fieu d'ajouter les crédits à voter pour les 
dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, 
savoir: 

DUTTE PUBLIQUE. 

(CIIAl'ITIIE !"'. - $Eft\'JCE DF. L.\_ DE1'TR_ PROl'R,EàlENT DIT~:.) 

At\T. 19. - Minimum d'intérêt garanti par l'État . . . 

(CHAPITRE Il. - RÉMUNÉRATIONS.} 

ART. 2L - Hémunération en matière de milice 

(CHAJll1'RE Ill. - INTÉRÊTS D!S FONOS DÉPOSf;S A TITRE 

DE CAUTIONNEMENTS OU DE CONSIGNATIONS.} 

ART. 2~. - r1_. Intérêts à 5 1/'l p. 0/o des cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor. - B. Inté 
rêts arriérés du. même chef, se rapportant à des exercices 
clos . .. . . . . . . . . . . 

MINISTÈRE DE LA JUSTJCE. 

(CHAPITRE IV. - FRAIS DE !USTICE.) 

ART. '.16. - Frais de justiceen matière criminelle, cor 
rectionnelle et. de police, y compris les frais des communi 
cations téléphoniques . . • . . . . • . . • . . 

MINISTÈRE DES éHE1HNS DE. FÉR,. POSTES. 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(C11AJ1JTRE IV. - MARINE.) ., . ,, .. ., . .. .• . 

ART. 48. - Remises . . . . . . . . . . . 

2,941 4.f. 

61,8!)0 )) 

! 94,! 85 6! 

62f ,941 i6 

.1 n2.,2so 92 

A REPOUTER , • , • fr, 5,t.8,8ij2,764 76 
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MINISTERE DES FINANCES. 

(CHAPITRÉ JII. - ADltlNISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 
DOUANES ET ACCISES.) 

ART. i ~- - Service des contributions directes, des accises 
el de la comptabilité. - Remises proportionnelles el 
indemnités • . • . . • . • . . . . . • . . 

(CHAPITRE IV. - ADMINlSTRATION DE L'ENREGISTREMENT 
ET DES DOMAINES.) 

Aar. 28. - Remises des reccvcurs.-Frais de perception. 

AaT. ~9. - Remises des greffiers • . . • . . 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

• 

(CHAPITRE PREMIER. - NON-VALEURS.) 

ART. i. - Non-valeurs sur la contribution foncière 

ART. ~- - Non-valeurs sur la contribution personnelle. 

A1\T, 5. - Non-valeurs sur le droit de patente • 

60~ i~ 

2,590 Si 

59,52¾ 80 

7~,939 49 

427,789 :,7 

(CHAPITRE Il. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions 
de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembour 
sèment de fonds reconnus appartenir à des tiers . . . . 

ART. 8. - Trésorerie el autres administrations de recettes 
non dénommées au présent Budget. - Remboursements 
di vers . . . • . . . . .. . • • . . . . . . 

ART. iO. - Service de navigation à vapeur entre Anvers 
et les ports étrangers. - Remboursement des droits de 
pilotage, de phares et fanaux • • • • • • • • • • 

29,649 68 

554 96 

58,o56 ss 

ART. H. - Déficit des divers comptables de l'État . . 

TorAL des crédits définitifs de l'exercice i886 • • • fr. 5(9,r,~6,608 ~2 
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RÊSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1886. 

. . . . . . . . . fr. 57l,29t,i0:S u. 
SAVOIR: 

Ressources ordinaires 
extraordinaires 

. fr. 5i 5,941 ,9:55 ~~ 
5~,549,HH 92 

Dépenses . 

SAVOJR: 

Services ordinaires 
extraordinaires . 

Soum tGALE. 

. fr. ~71,291,i0a i4 

. . . . . fr. 549,~~6,608 52 

. fr. 5·13,7~7,f22 il 
5à,799,486 4t 

. fr. 549,~~6,608 ~2 

Par conséquent, les recettes excédent les dépenses de fr. 2t ,734~406 62 

SAVom: 

Services ordinaires . . 
extraordi naires 

SOMME ÉGALE, 

. fr. 2,i84,83i H 
1 9,Hi9 ,66f> !Ji 

. fr. 2i, 734,496 62 

Le compte de l'exercice f 88~ ayant laissé un excédent 
de recettes de . . . . . . . . . . . . . fr. 564,696 i4 

qui, d'après le projet de loi réglant définitivement le 
Budget de cet exercice, sera transporté au compte de 
l'exercice suivant, le Budget de l'exercice i88ô présente 
finalement un excédent de recettes de . . . . • . fr. 22,099,{92 76 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 2, 12, {6} {9 el 26 octobre et 
9 novembre 1888. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greffie1·, 
DUTERQUE. 

I.JA Cou1. DES Co11PTEs : 

Le Président, 
CASIER. 
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ERRATUM. 

A la page 81 24111e ligne, au lieu de fr. !H,45~ 7!S c•, il faut lire: 
61,224 francs 


